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DISCOURS
TRONONCÈ l'AR

L'HON. M. MERCIER
Député de St-Hyacinlhe et chef de C Opposition

A rAMfVfinbK^el^^glNlative dc<|u^l»cr, le 7 mal 1880

8UU I.A <|lJ£ISTlON IlIEI.

M. l'Orateur,

Mal<j;ré l' heure trÙ3 avancée do la

nuit, jo vais cssajcr de répondre de

miio aux observations qui viennent d'ô

tro faites par lo Procureur ,2;éaéral, afin

Je terminer cette di«cu9^ioa pendant

îette séance et do remplir ma promesse

ie l'aitre jour, en prenant le vote cette

Quit même.

DÉCEPTION

Je no cacherai pas, monsieur, la pé>

uibl<3 impression qu'a produite c^^ez moi

le débat actuel. Jo croyais que l'assem-

blée législative do la province do Qué-
bec représentait avant tout une popula-

tion française et catholique
;

jo croy-

ais que les auteurs do la Confédéra

lion, ceux qui ont l'ait pour nous ue

pacte fédéral, avaient eu au moins la

prudence de nous réserver dans le Ca-

nada qu'il s'agisï^ait de créer, un asile

où pouraient se réunir quelque-

fois, eans danger et sans menace,

les amis do notre nationalité, un asile

?acré au sein duquel nous pourrions, à

l'ombre protectrice de la nouvelle cons-

titution, parler français et exprimer

d:s sentiments français.

Oui ! on nous lo disait on 18G5 :

" La province de Québec restera fran
'• çaise ct.placéo au centre de laconfédé-
" ration,dont elle sera lo CQcnr.oUo pourra
" défendre les français dissiminés d'une
" extrémité à 1 autre du pays,
' et si jamais un des siens est

** persécuté dans lo coin le plus
" reculé de ce grand pays, elle pourra
" faire entendre sa voix puissante et

"écraser l'oppresseur."

INQUIÉTUDES

Nous avions nos inquiétudes, et nous

les manifestions hautement.

On nous répondait :
" Pourquoi crai-

'• gnez voHs,de?cendant3 des Français I

" Aujourd'hui vous êtes noyés dans une
" province qu'on appelle la province du
•* Canada ; vous êtes faibles dans une
•' union législative ; vous êtes seixante-
" cinq du Bas-Canada contre soiiante-
" cinq du Haut Canada, et encore, sur
" les soixante- cinq de votre province,

" il y en a vingt qui ne parlent pas
" votre langue, qui ne professent pas
•' votre religion ; mais nous allons

" vous donner uno asaembléen»- -

7



** tioDak) au fltia do cctlo belle provitioo,

"uoc aHHcmbk^c uatiunalo ({ui tion,do par
" la lui et do {lar la uuustituliou, la vl^-

" ritablo rupri^auutatiuu du Hcutiuiont
" frao^aU et du Heutiuicut cutliuli(|ue.

'

Oo ajoutait : " Uunii cutlo B:jMeui

"bide, vous pourrez, avco huccùs,

" dcfondrc vos iustituliouH ; vous n'y en
" tendrez parler que lo laugago du
" patriotisme do vos pères et vous ik;

" serez pas cxpos<5.sà vous heurter, i\

" ohacjuu iastaot. coutre le iaontitiuie de»
" oraugistos uu des sectes pruteataotes 1

" Vous Bcrcxchcz vou8euÛQ!"(Applau
diasomcnts).

M, l'Orateur, j'étais UQ de ceux qui

cX])riiuaieDt des oruiatca, j'étais un de

ceux qui ctoyiiieut que cotte ooaf'ddéra

ttioD, de£tiaéo à garantir nos iuAtitu-

ions, ik garantir notre langue et nos lois

et tout 00 que nous avons de plus cher

et do plus sacré, quo cctto confédéra-

tion tuerait nos dernières cspérauccf^,

détruirait nos dernières illusions.

Pousro par ces uiaintes, j'ai laissé le

parti couser^'rt Leur avec lequel je m'é
tais identifié àaiiS uioii ji'ines ancées et

avec h quoi je peunals mourir. Ça été

une des grandes tristesses de ma vie.

J'abaudouculh de;» cbel's pour lesquels

j'avais du lespoct, et jo la abandon-

nais paiOe que jo croyais,dau.^ îi;ou âme
et conscience, quo cette confédération

qu'an dirait devoir nous garuatir notre

avenir uatiotiaPn'était qu'un piège que
1 OQ tendait ù noire Ignorance des affaires

politiques, à, notre ignorance du fana-

tisme de certains hommes de la politi-

que panadieunc. (Ecoutez) Quand
je parlais ae mes inquiétudes patrioti-

ques, ou cherchait à me retenir en me
rassurant et l'on mo disait :

" Pour-

quoi crâiudricz-vous ? Nous allons met-
" tre cotre assemblée nationaio dans la

" vieille capitale de la Nouvelle France,
" dans la vieille cité de Champlain et

" là, cette apsemblée, asile vénéré des
** grandes choses du [,«ssé, aer? protégée
" par lo9 souvenirs des pleine > i'Abr»-
" nam et de i5ic Koye ; 'oy«z »;ns 'm-
*' quiétude, nos eûiantj n'caK-ndro-ii a

'' l'ouibro do tout ooa grands souvonirrt,

" quo des paroles do patriotismo, ot j«-

" mais des panjles do trahison I (^p~
plaudis:ieuiL nts.j

Hélai I muuateur, si j'eti jai^io lar les

débata qui so font depuis dir jours,

Mou.^ avoni été binn trouip-'S, nouH

avons été l)ien trahis ! Uu nuui pro-

mettait alors la liberté, et aujourd'hui

on nous refuse la liberté la plus sa-

crée do toutes, celle do défondre le faible

et l'opprimé. On nous disait alors que

Dolro nationalité serait entourée do tout

tes les prutccti()U4 p.iSiibles, ot aujour-

d'hui lo Procureur général nous dit :

'• Eu Tcz la voix do votre patriotisme

et tiiif vous, vos ennemis sont U qui

•'vous ^...outent et leur haine vouj serait-

" fatalo I
" (Honte ! llooto Ij

Oui ; hoDt': ù ceux qui sont assez lâches

pour nous tenir un semblablo langage !

oui I honto à ceux qui nous supplieulfl

de nous taire, do peur do soulever lo

fanatisme des ennemi) do notre natio

nalité !

Où est donc oc patriotisme des

grands jours d autrefois ? Où sont donc

les traditions du parti conservateur

(ju'on nous a toujours représenté commo
le véritable parti national ? Quelle hu-

iniliutii>n, Monsieur, pour deux luilious

Je Français I Le Procureur général

nous dit :
** N'intervenons pas do peur

" do nuire aux enfants de njtre race! "Et

liibaa, à, Ottawa, les ministres fédé-

raux chargé» do nous représenter di-

saient :
" Ne résignons pas, {«ar nous

" perdrons nos portefeuilles " (Ap-

plaudissements) C'c-t i\-dire qu'ici on»

nous dit :
** No défcndtz pas vo^ natio-

" naux de peur que ieia3ai..^:uo ne vous
" écrase "

; et là-bai on dirait : "Luis-
" sens le fanatisme écra.>?eL* noa natio-

" naux, de peur de perdie nos pcrte-
'•' feuilles I

" (Ecoutez, écoutez.)

Je proteste, au nom du peuple cauA

i dieo«fruuçais contre cet avilisacmeui na-

tional qui humilie tous les hommes de

cocu-. Et ma protcatîitioQ est l'expies-

.slcu fidèle d<'.^ dcûtimeats de tout le peu-

ple. i»*é-, .HuUiittcnt dcà libéraux, mal/

encore

Korvaiil

bles-^éil

ténoiiil

cœur d|

bien V
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i^rnniU «ouvonlM,
itriotiHiuu, ot

J«
irahbon I (^p-

j'cti jaj'o rar lus

puis dir jours,

trouip's, nous
Ou ouui pro-

et aujourd'hui

»crt(î U piuH Ha-

IdfoiiJri; lo JUiblo

di>suil alors qau
entourée do tout

bloH, et aujour-

îral nous dit ;

)tro patriotiriiuo

mis sout U qui
aiiio vouj scrait-

)uto Ij

sont assez lâches

blablu langage I

nous supplient»

do .soulever lo

Id notre uatio

)atnotisme des

? Où sont donc
i conservateur

présenté commo
il 'f Quelle hu-
r deux milious

iurcur i,t'iK'ral

is pas de peur
notre racel "Et
ninistrcs iodé*

epréscnter di*

)as, [«ar noua
milles " (Ap-
iire qu'ici on*

pas vo^ uatio-

iiL.siue ne vous
ii.srvit : "Laia-
c-i* nos natio-

»c nus pcrte-

ÎOUtcZ.)

peuple cauA
'iiiïiacmeui na-

s hommes de
est l'expies-

le tout le peu>
ib(5rttUjE. luui/

encore fh U granlo ujajorit(1 dos con. !

sorvatturii. Tous ncroni pDlonduiuont

blodsés do II chute dont lum.i Ht)miwn

témoin* ou toir ; cette bluisuru, iait: au
cœur de notre ruée, tiaigivira lou^temp'*,

bleu lon;;lempH.

INJURES AUX LlUtRAUX

liO» résolutions palriotifjues qui

été BOUmifit'H à ct'tle C'liaml»:e, et

ont

qUf

j'appuie, avec mes amis, ont Houlevé

une tempOto d'indignation; on u traité

le? libéraux d'hypooritcs ; ou a aflîr

mé que nous voulions arriver au pou-
voir en pa.s>uiit 8ur le Ciidavro de liouis

Ricl. Muis le Procureur général, »iui

«'est fait l'éelio de eus injures, ignore-t-

il (jueoes résolutions ont été proponées

prtr des eonhorvati'urs 'f (Applaudisse-

lui!Uts.)N'e.st-ce pas le député du comté

do Québoc, nu huninic (pii n'a pas honte

de se dire conservateur, qui a proposé la

première do ces ré.M)!utions '<* [Keoutcz,

écoutez,) Or, l'Iionorable député du
comté de Québec est un homme qui a

Tendu de grands service- à son parti,

qui l'a détendu dans les plus mauvais

jours et qui lui est resté ùdèle lorscjue

bien des fîmes vénales et lâches ont fai-

bli. [Ecoutez, écoutez.]

L'non. M. Garneau n'est-il pas nn

ancien ministre conservateur qui a

donné les plus grandes preuves do dé-

vouement et qui a passé sa vie, toute

une carrière honorable, H défendre

808 amis et à les protéger contre leurs

adversaires et leurs propres fautes ?

Et ces résolutions ne ^ ont elles pas

"\ppuyéea par le député d'Hochelaga ?

Cr je ne sache pas que ce monsieur ait

des tendances bien libérales. Le fait est

que SCS tendances sont beaucoup plus

«onservatrices que celles des ministres

actuels, et l'on sait parfaitement bien

que l'on a dit quelque part, et non sans

raison, que l'écolo représentée car 1 ho-

norable député d'Hochelaga est la

véritable école conservatrice dans ce

pays, et que les ministres qui siègent sur

les banquettes du trésor sont entachés

de l'hérésie libérale. Par conséquent,

CCS r»Ji!oluHons «ont donc de provonanoo
oonwcrvatrioo ; ofFcrtea par un consor»

vateur. elles sont appuyéo.'i par un cun*
iicrvateur et défendues par uautreioon*
tervateurs.

Vous avez ensuite d'autres proposi-

tions qui vieunent du député de Trois-
Kivièrcs. Oi je du vache pas (|V(o co

n»on-icur se suit avoué libéral J'ai

toujoui-s compris (ju'il réclame son

titre de o.nservateur autant (|Uo les an-
ciens ministres «pii gouvernèrent la pro-

vince autretbia et ({uo les cooscrvuteurs

ont été obligés de chasser parce qu'ils

ruinaient leur parti. Pourquoi doue
venir dire que nous bouiuies s.iuls i^ la

tC'to du lujuvement, quand ce mouve-
ment est ''arti Hiniultauémetit des r.;ngs

dos deux partis '{

Au lendemain du 10 novembre, ce

n'étaient pas les libéraux seuU qui

pleuraient la mort do Louis Iliol ; unis

aux conservateur«, ils so rencontrùrent

dan- la rue, sur les places publiques ot

se donoùrent la main atTectueusemet t

comme des frères, s'atHigeant du mémo
deuil national I Nu l'oublions pas : les

libéraux de Montréal se .sont rendus à

l hôtel do ville do la métropole en com-
pagnie des conservateurs, et les libé-

raux ont remarqué dans cctto occasion

solennelle que les conservateurs pleu-

raient comme les libéreux. Oui, libé-

raux et conservateurs se sont rendus en-

semble i!^ Thotel de ville; ils no se

sont pas demandé s'ils étaient conscrvfi-

teur.s ou libéraux ; ils sont partis en-
semble, ils sont arrivés ensemble sur les

degrés do rhOtel do ville, confondant

leur patriotisme commun, oubliant les

divisions du passé et protestant, aveo

une énergique unanimité contre l'exé-

oulloD de Louis Kiel. Ils n'ont pas cru

que c'était un mouvement do parti qui

sd faisait, mais ont affirmé par leurs

paroles et leurs actions que c'était un
mouvement national : et ceux qui nous

condamnent aujourd'htti,ooux qui nous

critiquent, étaient alors à côté de nous
^

ceux qui nous insultent pleuraient alors

aveo nous. (Applaudissements,j

1
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AdJoTirdIiai, rci m^mci hommes

DOtti oraohoDt à la figure, parce quo

Doui no voulons pas traîner dans la

bouc lo pauvre martyr du llilgina Ar-

lOUi, moisiours I Nous u» vous laisse

loroDB point faire. Voun no renvcricrcz

pati aluni IfH rOlt'H. Con'uet pas nou» <|ui

serons Irai n<$s dais la bouo, car nous
avoua gard<5 religiouHcmcnt lu ticnlimeut

national ; o'fHt vous qui lo serez, parco

quo vous trahiescz co scutiment auquel

vous avez juré ûddlité. (Ecoutez, écou-

tez). Ce nu sont paa les patriotcH, m;iis

les pendards qui Heruut truiués dans la

botto 1

Dans les quelques obscrTations quo
j'aurai l'honneur Uo fairo co soir, jo

veux démontrer quo ceux qui nous com-

battent aujourd'hui étaient avec nous et

qu'ils ont trahi la cause, nationale. Nous
avons entendu tout ii l'houro lo Prceu-

reor général nous diro quo lo voto qu'il

allait donner dans un instant lo ruinerait

peut-t'tre ,dan8 l'opinion publi*

quo. Il a eu raison ; o'cbt un cri du

désespoir qu'il a fait entendre là et co

cri n'est quo l'écho du sentiment inti-

me de chacuu do nos adversaires dans

cetto Chambre. Lo fait est ({ue c'est

l'écho du glas do Uégina I^Le Procureur

général comprend que la dernière heu-

re a sonné pour chacun de ceux qui

tont approuver l'exécution de Louis

JUel, et lorsque, tout à l'heure, il

disait qu'il voulait remplir eon de-

voir jusqu'au bout, quand mCme les

éleotours le chasseraient aux prochaines

éleotionB, 11 no parlait ainsi que pour

donner un peu de cœur à ses amis,

[Honte) car il n'a pas l'intention do se

présenter, et il ne sera pas ici après

les prochaines élections (Applaudisse-

ments) ou s'il y est, il n'y sera pas com-

Bte député do Montréal-£st (Ecoutez,

écoutez}, Los citoyens do cette division

fiMt trop patriotes pour ne pas flétrir

le langage qu'il a tenu ce soir.Soyez surs

que cet homme saara so réfugier pru-

demment dans quelques gr&ssc^s sinécu

es, comme le greffe de Monlréalj où il

osfiatcra

hi&oo.

de cacher la hoo(e do la tri-

LES DIRN1£REH CLtCTinNA

Monsieur l'Orateur, lo mouvement
80 contiono. Ce n'est pas un l'va do

paille, comme un l'a dit, et vous devez

vouH en apercevoir maintenant, par oo

nui vient du te pasiior dans lo eomté do

Vcrchères (Keouttz]. Nous avions déjà

remporté Lotbinièri'.Drunimond et Ar-
thabattka, malgré la corruption la plus

effrénée qui ait peut Otru jamais été

pratiquéc,duraut ces dernières années du
muinH. Battu dans ces deux cumtés, le

gouvernement fédérul a voulu tenter on
dernier effort dans Vurchères ; il a cru

qu'il allait ga^'ncr cetto élection ; il

a cru ({u'il allait faire éliru un pcndard,

car sou candidat a avoué eyui(iucmcnt,

qu'il l'était ; il a avoué qu il approuvait

1 exécution du lliel et ou l'accuso même
d'avoir dit <iuo s'il n'y avait pas eu do

bourreau à llégina, il l'aurait volontiers

remplacé et qu'au bisoio il aurait

tiré sur la eordc [llontc, honte.J

Lo peuple de Verchères a dit qu'il ne

vovliiit pas de pendards, pas plus à

Qu<'bec qu'i Ottawa, et le peuple do

ce comté,qui jusqu'alors avait été indé-

cis,—car on sait quo lo parti libéral

était si faible duna œ comté

qu'en 1881 notre ami M. Bernard y
tut défait par 36 voix—le peuple de

Verelièrcs, dis je, s'est pvononcé et M.
Bernard vient d être élu pur les mCmcs
électeurs avec une majorité do 143^

voix (Applaudissements].

CONSÉQUENCE DU VOTE

Maintenant, il me semble qu'en dis»

entant cette question, j'ai bien le droit

do demander à mes collègues quelle sera

la eonaéqucnco du refus de voter les

résolutions du député (?u comté de

Québec et celles du déput'l de Trois-

BivièrcPt

Tout en admettant, pour le bénéfice

de la discussion, quo nous n'avons rleo

à voir dans e«tto question du Nord-

Ouest!
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>lo qu'en dis»

bien le droit
les quelle sera

de voter les

'u comt(5 do
t-ldc Trois-

r lo bénéfice

n'avons riea

D du Nord-

Ou(»«t ot dnn^ l'oiëcation de Louia

Uicl, voua uiu puruicttr<.z biL'u,mnniiii>ar

rOrati'ur, do voua duuaoder ail

c^t poi»iblu du HuppoMor que lo poupli!

do lu provinoi du Qii(^l)i>o i^inro oum

dfux propoAitiona HoiiiiiUcN i^ \\ Cliauj-

bro '( Y u t-il un habitant do ccttu

tiroviiio<*,(|uclquc petit, (pul |iiu hutitblc

(|u'il M)it, q'ii i^iioru quu vjun di>*cu-

toDu dcpuic dix jour» uuu propoNition

rc^rettiiot Tixécutiu.! uu Louia

Kii'l ? Y n t-il un hvuI dca cnnomii du

tiutru nicu <|ui ignt>ro co luit '(* Y a til

uu Houl dus nombreux orangi(*tc9 duiia

la prnvinon d'Ootnrio, qui i^'ooro à

l heure qu il ':»l, qui» la «culu jtrovincc

triiuçuixe cnlholiqao do la Conlédura-

tiou (ii.Hcute pur la voix do «es repré-

s«>utuura cette brûlunto (jucstion du
Nord (JiU'st et ootto pénible qucutiou de

l'exéuation do Louia lliel ? Et pui?,

n'y ut il paît sur le» borda do la Kiviè-

rc Koujçe, tout prÙH de Saint Uoaiface.uuc

Ittuiille (|ui Mit que uuus, nous nous
oooupinw do cea graves sujets ? Estco

(|U il u y a pas là une vieiiiu fciurno,

t^ci'iiMéu huUH le poidi du l'âgo et do la

douleur, la mère do Louis lliel, qui

fa't, (|ul dans ce moment-ci l'a.ssem-

bleu légiolative d'une province frai

çatao et catholi(|ue discutu l'upportunitë

de regrotter l'exécution du son fils ? Et
si elle le sait, la veuve, la pauvre veuve

do lliel, lu ca t ; les deux pauvres petits

orphelins, Jeau et Angéllcmo, lo savent

au!<>i. Il<< savent que leurs <^rands

f'rùres do la province da Québec se

Uem-iDilciit a'ils doivent regretter l'exé

cuiiun de l«ur pèro. Eh bien 1 M.
l'Orateur, si nos compatriotes le savent,

si nos ennemis loti orangistc!) lo savent,

H cette pauvre famille,abiméc dans la

douleur, lu sait, quels no seront pas les

sentiments contradictoires qui s'cmparO'

rout d'eux, lorsque le télégraphe leur

apprendra demain q'ie la majorUé do

celte Chambre a refusé Tdo regretter

l'exécution )e Biel ? Entendez-vous

déjàiOH hurlements do joie poussés par

léiB oranirrgtes ? Voyez vous la trietesse

sincère répandue sur les figures de tous

vof eomratrtotca ? Pr^urrci ro«i «»•
f)4chor do parvenir j jsqu'à Tu«t i4 «ér

do déMHpuir parti da la pauvm
du Saint Vital,dan» laquelle m traiti

le fW^ru, la nièro, la veuvo ot \e* 'Wa
du martyr do ilé^iua / [Applaud
UCDt:! .

J

INJURCd A M. OABN.IiX

Les ennonii.'t du mouvement nati

uo le Nont pai cont( nté.« d<^ m'iai

lia ont |>ouiii(^ riiis'ili'tiou jusqu'à lina

(|uu l'hun. M. (iurneau n'avait éid ^«d
mon inHtrument, en préiontcot «on

rô.^ulutious, et qu'il les avait rv\;ttoa 4m.

mcH maina. O'cat uno iniâme càldcaÎK,

car jo n ai vu ces résolution* ^t'apiia

({u'elles eurent été dëpos^oii «ter 9m

buroau. L hon. M. (Jarnoaaa m^
dans cette occasion, avec indépeaéaiMi

et patrioti.smo, et o'est ealoMaMr
tout lo parti a )nservutour que ie dÀce

({U(s rien do national no peut ea mcéc
tiaua l'impulsion du ciiei' des UkéraMC.

Qu'on lu !«achu bien : u'est lo parti m»;-

survateur «^ui a pris l'iuitiatiV io?.

mouvement dans cetto GhaocVri ; <•«

Houmcttant sa proporiitioa, l'buE. K.
Ciarnuau s'est fait l'écho des MaâtmauÉB
do son parti, on dehors de la Cbanbi*.
Et si ces seutimunt* uu sont pas

({espar la majorité dus dépu^iés,

cette Chambre, c'est parce que cette i

jorité n'est plus en accord Avac

qui l'ont envoyés ici.

Quant )i nous, libéraux, acme auum
accepté la proposition de Vk*c. tML

Garncau, de mémo quo nous aeceftfuw

cello de i'hon. 31. 1urcotte,cofliK.cr«irr

pression vraie des sentiments de tfCMt

quo nous représentons ici, et sm* ùm
appuierons ae nos votes, ceat

qu'en le faisant, nous remplLiross <

devoir sacré.

Mais qu'on lo sache bien: ce nîli

pas sur nous quo pèsera la re _

bilité du rejet, par cette Cbam^
deux patriotiques résolutions qû i

sont soumises : au parti ««ci

teur seul la responsabilité de ce cnanti!
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.
.

et «i oi,t,y

«'•xpriuicr un bon
'7\';«« cllrlttn.1..

»:•'''' «'«Kit .l.-ip.u

^';rd(),uNt. Nous
"f'^T h» (lipoUSMOM
»*"'" lumrr, dont
«i bion ptrld. Kj
«i»«o mieux, nou»
^'••nçiii. i,hon

onnattrocn anglais
«utnHro qu'il wf
[t "Kî d« l'iav<).jucr
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.
[Hiro!*J J'ai

L'ioiiiiiioMH. Voiol
n» 'luolquos au.
et U abord dans

10 ddlibdrcr et lo

prendre action
quo po.isè<iout

ux Uhambreîi du
'. ^ ''«^K'ard do
11 otteotont ou
'tro du peuple
uo maoiôro «ujot
riotlon par 1^
J» oonfôdéra-

tnont du C«na.
de tontes loa

oonstitue un
'
et indiscut».

' ûtro souvent
Qo entente on-
uiOoio à r<î.

it indéniable.

(p. 428).
', avec plufl

•voromeat In

^»j

" d'iii(i;*^nuiti< quo do diiiei'rni^inont, <|u'il

" 0«l flrronil an prineipo <^ ooutrairu U
** lu {tfAtiquo iiu|)(irialo do iMNi^^nif

•* »oUH co lUro un il* fi^rfiê léij>a'<il>/$

" d'iinmrtanef minimt qui l'xihUul
" di»n<« tout l'itupirii ot qu» l'iipiulU
** lion lio " |iArl<'tncnt. " devrait ûtro
** n^MTVt^' rxeliti«i/!uit'iit au ^r4lld coo*
" neil i!o la nation et li co« liV**laturuK

" »ubordontl*^ 1 (|ul [oututtto le |iarlu-

" mi'tit du Cana<ia| ont rryu ce titre

" par uu aeto du parleuii'it iuipd
«' rial.

" Mai* cotte i<]<^e reporte Mur uno (auit

" lett^ ot nette >ii.iiiuri' de voir nfat pan
" juHtitiiio par ru>a;o du f^ouveruent :nt

" impérial, (p, 4t»l).

" Fri'otuan, (|ui jouit à bon droit

" d'une r«$putation comme autnritti on

uiatit^ro!* couMiiutiounelli'tf, nous dit

" que le mol parlement Hignilio oollcc^ue

ou cunverMation.

" Lo parl.^mnit d'Anulotcrrc

"OBt ainii app«'l<^ liistoriquctuiMit parce
" (|u'il fut aH.si'toiil*5 pour parluuieutir,

" pour parliT, pjur avoir avee le roi

" U'ie ijntnde o)iiuer$ut(oii sur Im affai-

" r«» d'i:i<it.

*' Cett*; dérivation du mot nous porte

" naturelknuent à dtfnigner bouh le nom
" do parlement tontes l s l<*;;iBlatures

" dON posHesnionH anulaiiicii ({ui jouis-

" Hcut t<ub»taiitieilem('nt du pouvoir iu-

** dt^pcndant de bo gouverner ellcH-mO
'* moH. l<]ii etiet, dans leur Hpliùro d'ae
" tioo limitée, elles tont au-^si suprêmes
" que lo parlement impérial lui-mêuio
" et ollci M'occupent direotcmeot do la

" considération des ((uestious d'intérêt

" général particulières à chaque colonie.

" Dopui.s ({uc lo parlement loipérial a

" reconnu aux principale» colonies an-

" glaises lo droit de se gouverner ellcs-

« mômos, il s'est abstenu, comme nous
*' l'avons vu, do toute intervention dans
" IcH fonctions appartenant en propre
" aux législatures coloniales. Oes corps
" 8'aflsemblent,noo pas simplement pour
" passer les lois nécessaires au gouverne-
" ment de la colonie, mais aussi " pour
« avoir uuc grande ecnveraatiou tftr les

"affairas d'Klat, * av«ol« repr^Maiant
" de U r«iuu, |K)ur itlMutur ol, tu
" moyen do cu*to diwUBaioa, potti

" iutl'iiiioer la politique d4 l'adiiilois»

'* tralioD loMtlti >ur toutes Im matii^rotf

*' alTootaut lo bivnêtru du la Nociété.
'' l'ar ooDiéciui nt, es oorpt ont autmt
" do droit (' 'tr» re){ard>'^M ciuiiiiit A^-n

" |wrUiii' lit', iltMi < t pour oeM cotoni'i

" rirtpt'eiivi'umit, quo In parl^ni nt

' impérial a droit de l'Otre, dauut pour
'• lout l't mpire.

"

Que Vfut dire et-tto c'tation ? (j'oil

que uoi lé^iAUtuuM ont lit droit do

i'iippcti'r ptirli'menti et (prollen ont le

iiiêine droit (ii> un parlcmnnt, «liiiii le*

limil*>s riHtrviiittiH d'une colonie ; c est

<|Uo 10- léLfi-ilatures ii<i mu réunixM'nt

pal mmlemcnt pour li^u;irérer, pour l'airu

(Ici loi.i, mitiioiieort', eoinni! 1'! parle-

ment un.^lai", pour tiiiir do ^randoi

oonvcri<;itioni sur toutes le^ maliOr«'s r^ui

intéresm'ut la culotii).

Maint) naui, liroom (l)dit:
•' lifl parlement |ioNf«rlt« trois pou»

" Toirs, obierve Sir H. AtkiiM : (1) Lo

rouvoir léyi.fjatil', ù mhou duqu •! on

uopolle les truiN onlrc^ ili Uoyauni.':
•' (2) Le pouvoir judiciaire, \ raison
'' du(iuc'l on l'appelle mnijnn curia ou la

" hiute cour du parloonut
; (3) Lo

'* pouvoir de comieiller, d'uù on l'appullo

'• cimiinum conciliuin reijni " {J6'àii—

"37.

EtTodd, p. 618:

" Kii tenant ompto des limiton cens-

" titutioîinclle.idaui le>*quelles l'iotorven'

" tion active du parlemurit e^t néce^Hal-

" remeut restreinte, il e-t copendmt une
*' fbnclion importante (|ue remplit la

" léj^i^lature auglaiîie, à titre d'écho
'' d'une opinion publique éclairée, qui
" deoiand) d'^'.re étudiée spécialement.

" Quand il transpire à l'étranger des
" évéucmenti que, dans l'intérêt de
" l'humanité ou de la puix et du bon
" gouvernement du monde, il est dési-

" rable que les hommes d Eiat anglais

" aient l'opportunité do faire connaitro

(1] Broom ; cjQBtitutit imai Lâw , lf89J
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** leurs sentiments, do leurs sièges en
" parlement, soit qu'en agissaut ainsi

" ils ne fassent qu'exprimer, avec le

" poids que donnent à leurs paroles
'' leur caractère perKonncl et leur haute
" poitition officielle, les sentiments ^éné-
*' raux du puy», foit qu'ils cherchent
" à influencer l'opinion publique, mÔme
'* au moyen d'explications intelligentes

" et autorisëcH do points âur lesquels ils

" podKÙieut des iacilités particulières

" pour «îclairer l'esprit public.
"

(Voir observations do Sir Robert Peol

et Lord Juhn Kussell sur l'intoldrance

relij^icuse en Espagne— Ilansard. vol.

CLXI, pages 2054-2072 ;)

(Alfaiies du Danncmark et du Ilols-

teio daus la chambre des Lords,lS mars

18G1 ; Le Pape et le royaume d'Italie,

LordH, 19 avril 1861—Affaires de Polo-

(;ne, L^rds, 19 juillet 1861, Communes
n lévrier 1863.)

Bagehot,Euglitih Constitution, dit :

''La dcuxiôico fonction de la Chambre
des Communes cet ce que jd pourrais

appeler une fonction expres.<:iTe. Il est

de son devoir d'exprimer le sentiment

du peuple anglais à l'égard de toutes les

questions qui viennent devant elle.
"

N'est-ce pas que nous l'avons retrou-

vé cet expriasive potoer, si habilement

caché à nos regards par le SoUioitenr

général ? Et si ce monsieur vent bien

me suivre encore quelques instants,

nous ferons ensemble une petite axcnv'

sion dans la droit des gens : s'il y
retrouve encore ce pouvoir qu'il a per

du de vue, pour les besoins de sa triste

cause, il pjurra se convaincre qu'au

dessus de la loi des hommep, il y a la

loi de Dieu, la Ici de la nature.

Voici ce qr.e dit Vatiel, droit des

gens, édition de Paris, 1er vol. p. 91 :

'* La loi générale de sette société est

" que chacun fasse pour les autres
" tout ce dont ils ont besoin, et qu'il

" peut faire sans négliger ce qu'il se

" doit à lui même : loi que tous les

*' hommes doivent observer pour vivre
<• convenablement à leur sature et poar

" se conformer aux vues do leur oom
" mun créateur.

"

Plus loin, p. 322 :
" Leh ofBces de

"l'humanité sont ee3secour!<,C( s devoirs,

" auxqu'.'ls les hommes sout obli<^és les

" uns aux autres, en qualité 'l'hoiumc!*,

"c'est-à dire en qualité d'êtres faitn, pour
" vivre en P(jci<?tt', qui ont nOco.-hairc-

"ment bcs( ia d'une ansittauce ujutuclle,

" pour se conserver, pour Otro heureux

"et pour vivre d une mauiùrc coavena-
" bleà notre nature. Or, ks naùous ne
" sont pas moins boumiâesauxloiii natu-

" relies que les particulicr.i, ce qu'uu
" homme doit aux autres homm.s, une
" nation le doit, à Ba mauiùro, aux
" autres nation.s. Tel est lo fondement
" de ces devoirs communs, do ces offices

' d'humauité, auxquels les nations nout

"réciproquement obligées les une»
" envers les autre". 'Ils consi'-tent en
" général, & faire pour la cuoscrvutioa
*' et le bonheur dus autres, tout ce qui
" est en notre pouvoir [p. 323]
" Puis donc qu'une nation doit, à sa

' manière, à une autre nation,

" ce qu'un homme doit i\ un autre
" homme, nous pouvons hardiment
" poser 00 principe général : un
" £tat doit a tout autre Etat ce
" qu'il se doit à lui-même, autant que
" que cet autre a un véritable besoin
" de son secours et qu'il peut h lui

" accorder sans négliger ses devoirs

" envers soi-même. Tel est la loi éter-

*' nelle et immuable do la nature

Et p. 355 :
" Nous avons donc en

" général le droit de faire tout ce qui
" est nécessaire à accomplissement de
* nos devoirs. -Toute nation, comme
" tout homme, a donc le droit de ne
" point souffrir qu'une autre donne
" atteinte à sa conservation
" c'est à dire de se garantir de toute

" lésion
"

Voilà la loi constitutionnelle, voilà la

loi naturelle, voilà la loi des

hommes, voilà la loi de Dieu I Où est la

loi maintenant qui nous soustrait à

l'effet de ces grands devoirs ? Où ^est le

statut qui nous empêche d'avoir du
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evoirs? Où est le
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eit lo Btatut qui nous Bcustrait

aux loit de la nature, au

droit des natiouB ? Où oht le statut

impérial ou provincial qui nous culèvo

à l'effet de la loi conBtitutiouueile au

glaii-c ?

L'honorable M. Flynn— L'honorable

député vouJra-t-il me permettre une

observation V

L'honorable M. Mercier—Certaine

mfint.

Lhonorablo M. Flynn—Je pourrais

dire eu uie servaut de rexprcHsion que

me 8Ug!;L'ro un de mes coflèj^ues, Ni go
mnju cm. Ji' honorable député asmme
comme établi lo fait qu'il y u dans la

questicu tticl une quettion f{\xi intéresse

la nationalité eanadieunc-française.

Dans mon ar^umcntatioc, l'autre jour,

j'ai commencé par dire que s'il y avait

une question iutéreshant la majorité de

la provino<^ de Québec et la nationalité

canadienne 11 ançaiae, moi, jerorais prêt

à intervenir, comme vous. Mais je nie

que la question se présente comme une

question DatiQnal<^.

L'honorable M. Mercier—Très bien.

Je eaisis parfaitement bien, et si l'hono-

rable Solliciteur g^éral me le permet,

je vais tâcher de prouver qu'il y a un

intérêt national, dans cette question U,

pour noua. Je vais tâcher de retrouver

l'intérêt national aussi bien que j'ai

retrouvé ïexpressivspower. L'honora-

ble Solliciteur général dit :

" Nous ne nions pas le dro t d'inter-

venir dans une question intéressant la

majorité des habitants de la province

de Québec et affectant leur nationa-

lité."

Je demanderai d'abord au Sollici-

teur général, si c'est le nom irlandais

qu'il porte qui lui faisait trouver un
intérêt à intervenir, l'autre soir, dans

les affaires d'Irlande ? Ëst'ce pour

cela qu'il trouvait que la province de

Qnébec>avàit intérêt à se mêler des af-

faires du parlement impérial?E8t-ce que

la majorité de la prpviujede Qiébeo est

irlandaise ? Si tel est le cas, qu'il ne

soit pas surpris de nous voir intervenir,

noua qui portons des nom? français,

'lans une question qni itUérc»io notre

roco. Il y a 125,000 Irlandais, je sup-
pose, dans la i)roviuce. Ce sont des ci-

toyens que j'estimo, bien qu'ils ne m'aient

jamais gûié par leurs faveurs ; ce sont

des catholiques qui «ont venus rester

dans ce pays et dont plusieurs mêmes y
soutnés;cc isont des citoyens pour qui j'ai

le plus grand res^pfct. Quant à nous,

nous sommes au delà d'un million. Or,
si les 125,000 Irlandais qu'il y a dans
celte province peuvent faire naître chez

mon hotiorublo ami leSullicitfur général

la conviction que la question du //.me
liuîe intéresse la province do Québec,

je demande en vertu de qi»el principe il

trouvera que l'intérêt national do nos

compatriotes étant en jci, ils no doivent

pas être protégés par les Canadiens-

français de cette province ? Y a til

deux lois, une pour les Irlandais et

une autre pour les Canadiens-français ?

Est ce qu'on doit avoir plus do sympa-
thies pour nos frères d Irlande qui

souffrent que pour nos frères du Nord-

Ouest qui souffrent aussi ? Est ce que

la voix du sang ne sera pas aussi forte

que la voix de la sympathie ? Nous
avons laro^ement accordé notre sympa-

thie aux Irlandais, nous l'avons donnée

avec une générosité que nous ne refu-

sons jamais à une cause qni est juste
\

mais, pour l'amour de Dieu ! si nous

avons du cœur pour les Irlandais, pour*

quoi n'en aurions-nous pas pour nos

compatriotes ?[Âpplaudissements.] Si

c'est la même loi, pouvons-nous dire que

ce n'est pas le même intérêt ?

Qu'on me permette de dire, sans

blesser le Solliciteur général, que je

trouve sa conduite bien étrange. Il a

été tellement éloquent, l'autre jour,

quand il a discuté la question du Ho-
me R'ile, que je m ^ suis dit : voilà une
éloquence de gagnée pour la cause de

mes compatriotes du Nord-Ouest.

Je me suis dit : le langage qu'il tient ce

soir pour les Irlandais, ille tiendra potir

nos compatriotes du Nord-Ouest.
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Pourquoi n'aurioQR nous pas d'iatë-

rôt à protéger les gens du Nord OucBt ?

Si le Solliciteur gi^néral entend la voix

du sang qui lui parlera travers lôs mers,

qu'il veuille bien croire que nous enten-

dons, noa8, la voix du sang qui nous

parle à travers les prairies du Nord-

Ouo3t ! Qu'il vouilKi bien pc rappeler

rhi.^toirc de notre i)ays. Que sont les

Métis ? Les Métis sont les descendants

d'une race forte et vigoureuse, ce sont

les enfants des prairies qui sont nés de

feœmes ou d'hommes do notre race.

[Ecoutez ! écoutez I] Les Métis descen-

cendeut des premiers pioDuicrs de ce

pays. Vous dites que nous n'avons pas

d'intérêt là ! Mais pourquoi la France
a-t-clle envoyé ses .'oldats pour civiliser

le Nord Ouest ? Pourquoi la France

a-t-elle envoyé ses missionnaires pour
rougir de leur sang IcS prairies de ces

pays lointains ? Qu'est-ce que ça

faisait à !a France que les sauvages

mourussent dans l'idolâtrie et dans la

barbarie ? Qu'est ce que cela faisait à la

France que ces sauvages ne connussent

pas les lois de la civilisation '('[Applau-

dissements.]

Avons-nous envoyé nos ancêtres dans

les plaines du NordOuest pour les

ignorer, les abamlonner, les oublier ?

Nos pères ont ils été jeter si loin les

fondements d'une nation pour que nous,

leurs deacendants, nous la trahissions

sit ôt ! Regardez donc I quand un Fran-

çais souffre dans n'importe quelle par-

tie du monde, la France eovoie ses sol-

dats pour le secourir, quelquefois le

venger. Lorsque un chinois sera mal

traité dans n'importe quelle p?,rtie du
inonde, vous verrez le céleÊte Empire
s'émouvoir et demander protection pour

le malheureux. [Ecoutez ! Ecoutez] !

Et pensez-vous que votr*) politique de

oon-interventic~? va réussir dans ce

pays ci ? Vous pouvez prêcher cela :

hélas ! dans l'assemblée législative

de Québec, et e<fpérer que la

majorité de vos collègues vont vous

approuver ; mais allez donc mettre 1»

main sur la poitrine du plus humble de
DOS Canadiens- français, dans les cam-
pagnes ou dans les villes, et lorsque vous

Earlerez do non intervention, sou cœur
attra comme celui d'un patriote. Il

vous dira que c'est toujours l'affaire

d'un homme de cœur de défendre sou
frère. [Applaudissements.]
Le peuple vous dira ; " Nous n'a-

*' vons pas attendu que vous émettiez
" vos subtilités légales et constitution*
" nellcs pour nous prononcer ; sans nous
" occuper de cela et avant que vous vous
" fussiez assemblés, vous les députés,
" nous avons réuni los conseils munici*
" paux : Québec. Montréal, toutes les

" villes de la province ont parlé. Les
" COI ^eils municipaux de comtés et de
" paroisses se sont réunis et ont prêtes-
" té contre l'exécution do Riel." Ces
braves gens vous 'diront encore :

" Jje jour de l'exécution de Riel, nous
" n'avons pas ouvert tos livres de loi

" pour savoir si nous avions le droit
" d'intervenir, nous avons consulté no-
' ' tre cœur et nous avons censuré les

" bourreaux de Riel." [Applaudisse-
ments.]

PRECEDENTS

L'honorable Solliciteur général aime
à citer les précédents des libéraux

;
qu'il

me permette de lui rappeler ce qui s'est

passé il y a quelques années, en mil-

huit cent soixante et dOuze,dans la légis»

lature d'Ontario. Ce u'e^t pas le der-

Di«.' des libéraux qui a créé un précé-

dent cette foiï'là.Ce précédent est contre

noa9,sous certains rapports, mais il reste.

Qu'a fait M. Blake en 1872 ? Il était

alors, comme il est aujourd'hui, un des

premiers hommes de sa province et il a

proposé la résolution suivante :
" Que

*' cette Chambre se croit obligée d'expii-
«( mer son regret de ce qu'aucune mesti-

'' re efficace n'ait ét^ adoptée à l'effet de
" faire juger les meurtriers de ThomAS
" Scott."

C'e.st M. Blake qui a proposé cela.
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M. Blako blâmait le f^ouvcrnomcnt fé-

déral, pourquoi ? parce qu'il n'avait

pas pris les moyens d'auiencr devant^

lus tribunaux les nicurtriera do Thomas
Scott. Or, si vous avez le droit de blâ-

mer le gouvoruouieot parco qu'un hom-
uiu n'a pas été pendu, n'avez-vous

i
n>

le droit de le blâ uer parce qu'il a Ott-

pendu ? Que disait M. Blaku lorsqu'il

faisait cette proposition !* Jo trouve

ses paroles dan- le Ch onicij de Québec,

du 24 janvier 1872 et elles sont rappor-

tées comme suit.

"Ou pourrait di'-i que cette Chambre
" en s'occupant de cette af.iire, empié-
'' terait sur les privilèges d'un autre
•' gout.rinment. Mais je dirai que les

•' loaciiojîi législatives ne scot pas les

•' seules de ce parlement. Ce parle-

'* tuoiil a le droit do faire des remon-
"trancesetde prendre action (Jtake

" action'] sur ks matières qui bont en
'• dehors de ses fonctions. Cette Cham
'• bre a parfaitcuiont le droit de s'occu-

per de cette affaire, vu qu'il s'agit de

nir, moi, député de la province do
Québec, comme lui est intervenu dans
une circonstance analogue ? S'il a ou lu

droit do blâmer le gouvernement parce
qu'un homnij n'a pas été jugé, est-ce que
nous n'avons pa^ le droit de le blâmer
t^)arce qu il l'a été ? (

Y a-til eu des récriminations contre

C''-< résolutions ? At-ou ditquelque part
dans les journaux que la législature

d'Ontario u'-vait pas le droit d'interve-

nir '( C'était un gouvernement conserva-

teur qui était ^ Ottawa dans ce temp»
là. Est-ce que la province d'Ontario a

été bien écrasée ? Est ce que la provin-

ce d Ontario a perdu son autonomie
parce crue ces résolutions ont été pas-
sées ? Est ce que la province d'Ontario

n'est pas encore aussi respoctéo aujour-

d'hui qu'elle l'était alors ? Que dis-je i

Est ce qu'elle n'est pas plus respectée ?

[Ecoutez ! écoutez I] Et si n«us avons le

courage d'exprimer notre opinion, com-
me ces messieurs d Ontario l'ont expri-

mée, nous saurons nous faire res-

' l'honneur d'Ontario et d« la vie d'u'» pecter, car à l'heure qu'il est, je le dis

" do fccs citoyens." • à regret, la province do Québec n'es^

.iiinsi voilii un hommo de la valeur
j

pas respectée comme elle devrait l'être,

ie l'honorable M . Blake qui déclare ! Pourquoi ? Parce qu« nous n'avons pas

lians la législature d'Oatario qu'il a le

droit d'iotervcnir pour blâmer le gou-

vernement fédéral de ne [tas avoir mis

la main sur les meurtriers de Thomas
Scott. Pourquoi ? Parce (jue, dit-il, la

Chambre n est pas seulement créée pour

passer des lois, mais au.*si pour expri-

mer le sentiment du peuple, et lorsqu'un

des nôtres a subi une injustice, c'est non

seulement notre droit, mais e icore notre

devoir d'intervenir. Si M. Blake avait

le droit d'intervenir pour satiefaire lo
pmion publique dans sa province, en

raison de ce que l'on a appelé le mcur
tre de Scott, pourquoi n'aurions-nous

assez de courage pour exprimer nos opi-

nions. Si nous c viens le courage des

gens da la province d'Ontario, nous au-

rions le respect qu'ils ont su se gagner.

Et voyjz donc comme Sir John A,

Mac Donald piuie de la législature et

des hommes d'Ontario ! Avec quelb
préféroncc,ou plutôt,avec quelle cajolerie

il le fait 1 Commei il les respecte, comme
il les craint ! Si vous vcaLz vous faire

respecter, faites vous craindre. Le lion

est plus re.-'pecté que le mouton, [Ecou-

tez !] parce que le lion se fait craiu'

dre. Devenez lions quand il s'a*

gira do défendre V03*3 intérêts

pa8 le droit d intervenir pour ce que ' et vos intérêts seront , respec-

j'ai le droit d'appeler le meurtre judi-
j

tés. (Applaudissements). Qu'a t on dit

otairc de Louis Riel ? | Applaudisse- 1 dans le temps de ces résolutions? J'ai ici

ments]. Y a t-il une différence entre les l'opinion d'un écrivain, je ne lui ferai

deux cas '/ F.ut-oe que l'autorité de M

.

Blake n'est pas une autorité assez res-

pectable pour me permettre d'interve-

t5

pas l'injure de l'appeler un grand écri-

vain constitutionnel—d'un écrivain qui,

autrefois, était patriote, je veux parler
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h M. de LaBruèro : qu'est oe qu'il dit

le 008 résolutiona danfl le Courrier de 8t

ïlyicinthe du 25 jaavier 1872 ?

£ooutoi 1 ^
^

' ' ONTARIO -^^r-ù^^

"No8 frères des hauts pays se bat-

' teot bien entre eux quand il s'agit ds

* se disputer le pouvoir ; mais soat-ils

" appelés à s'occuper d'uuo qucstioa oi!i

" la uatioaalité est coDoernéo, leurs pré.

'•' jugés les font tourner tous autour du
' même pivot. Ainsi le premier minis-

•' tre, M . Blako, ayant ramené avaut-

•*hier la question de lliel-Scott devant
'' les Chambres, on a vu jusqu ^ M.

"Sandiiold McDonald donner la

* main à celui qui vient do le terras-

" Bcr.

" Pourquoi donc la province de

'* Québec, en face de cette politique

*' d agression de la part du Ilaut-Cana
" da, ne se réunirait-elle pas avisai pour
'' faire contre-poids à la pression qu'il

" veut exercer sur les masses et sur le

" gouvernement fédéral dans le régle-

** meut de cette aflFaire ?
"

C'était dans un temps où l'on n'avait

pas encore décidé de mettre de côté le

sentiment national.

M. IIOLTON

Tout le monde a connu feu M . Hol-

loQ. Sans vouloir faire injure au Sollici-

teur général, io me permettrai de lui

dire que M. Holton occupait une posi-

tion bien supérieure à la sienne. Quand

ou parlait de M. Holton, on disait :

" t'est une autorité. "Et ses adversai-

res le disaient comme ses amis. Quand

il se levait en Chambre, son opinion

était généralement acceptée ou certaine-

ment respectée, même par Sir John, et

il était regardé comme l'homme le mieux

versé dans le droit constitutionnel que

nous eussions.

Qu'est ce que je trouve dans la Mi

nerve du 1er juin 1869 ? M . Holton,

Bowlevant à la Chambre des Commu-

nes la question de l'églisa éi/abU'^ d'Ir-

lande.disait : ^ .

" Que la question, quoique on dehors
" des fonctions législatives de cotte as*

" semblée, n'en «st pas moins une ques>
" tion do la plui haute importance.
" Cette asdcmbléo ne sidgo pas ici seulo-

" mont »;.our légialater, mais aussi pour
*' redresser les torts de quiconque souf-

" fro.D'uillourSjnotro titre de sujet bri-
" tanni(iuo nous permet et nous fait un
" devoir d'<:'levor la voix en eottc! eir-

'* oouHtanoQ et d'émettre notre ojiiiiiou.

" Quant à l'utilité pratiqui; des rétJolu-

" tious, quelque sages qao toiont Ica

*' hommes outre loj mains desqu^s re-

'• posent les destinées impériales, ils do«
" vrontêtre iUttés d avoir l'opinion

*' des habitants d'une aussi largo por-
" tion de l'Empire. Ce sera un sujet
" de satisfaction pour lus peuples d'Ir^

" lande, d'Ecosse et de l'Angleterre,
" et l'on no doit pas douter que ces
" résolutions, si elles sont adoptées à
" l'unanimité, no soient, d'un grand
" [loids dans la solution de cette impor*
'• lanto question.

"

Il n'a pas dit alors :
" Nous ne de-

" vous pas intervenir ; ce n'est pas do
" nos affaires

;
qu'avons nous à faire

" avec l'église établie d'Irlande ?

" qu'est oe que ça nous fait à nous que
*' les catholiques paient la dîme aux
" ministres protestants? " M. Holton
était protestant lui-mêmo et il ne

payait pas de dîme ; mais ça n'empêche

pas qu'il a dit :
" Voilà un principe qui

" esti violé, un principe élémentaire do

"justice. C'est une honte pour 1 Angle-
" terre d'avoir maintenu un tel système.
" Elle qui prétond tant favoriser la li-

" berté decjuscienoe.ello l'a violée quand
" elle a maintenu dans son code pénal
': une loi qui force les catholiques à
*' payer la dîme aux miniitros proies-

" tautd. Njus devon^ protester contre ce
•' système. Nous devons aider les catfcô-

*' liqued del'Irlando à se débarrasser de
*' celte loi infâme et injuste.

"

Sir John A. McDonald, qui était là,

n'a pas die que ce n'était pas l'affaire

du parlement canadien, il a dit tout

simplement, comme disait l'autre jour
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autre jour

l'honorable député de Laval :
" Nous

allons iuirc rire do noua. " Kh bien I

monsieur l'Orateur, on a repoussé les

rëflulutionD do M. Ilolton ; mais <jx n'a

pas empêché que le début a eu un cfTct

connidérublc dans le vieux uondo
ccU a donné tant de force aux libéraux

anglais que l'année suivante, la derniùre

iaaiu ('tait miso à l'œuvre pour abolir

cette loi intumo qui avait tyranul.se

peiidiiiit dos siècles la pauvre Irlande

pathoU^iue.

1 y a encore un précédont. Ouvrez
le 11 i aurd dOuawa de 18S2, p. 1108

et vous y trouverez les paroles que voici,

dcM.UIakc:
" Nuu.s Hommes intéressés,» comme

" fui-aut partie de ce grand empire,
•' comuic partageant sa prospérité, oom'
** me partageant sa houte, nous gomuv.'s

" iotore.-*?*és dans tout co qui tendra à

"augmenter la forco et l'homogénéité de
" cet empire ; nous sommes intéressés
** dans toui'.vs les grandes et importan-
" tes questions qui *i rapportent i\ la

*' consiitutiou générale et à l'organisa-

*• tiou générale de l'Empire tout entier.

t' Ou uo peut niur que, à travers l'in-

" connu tt sans syMùme défiui, la cons-
" titution de 1 Kmpire tend graduelle-
^' meut, de plus en plu'», peut-être
•' dérive t-elle de co coté, peut être est-

" elle poussée par des forces actives vers
" l'adoption du système feaératif. Nous
" sommes lious mêmes un résultat de
" cette tondu Dcc. ..

" Notre position actuelle est duo à

"sou développement partiel, sans symé-
" trie et t^ans raii«oni.ement, mais prati-
*• quo, et je f^uis d opinion que, sans

(t

avoir le droit de légiférer, noas avons

iiîit le droit, comme faisantCcpetid

•* partie do l'Empire, d'exprimer notre
*' opinion sur cette question.

"

En face de ces précédt;nts,quc l'on ne

Tienne pas dire que nous n'avons pas le

droit d'intervenir et que ce serait violer

via loi que do le faire. Avoucz-le franche-

inent : ce n'est pas la loi qui vous

préoccupe. Quand on a donné
quijizc mille piaitros à un particulier

pour aohctbr'dos livtW Çd"n n'a jamais
achetés, ou violait la loi ; mais on no
s'en est pas préoccupé. Quand on a
voulu vendre un cbomin de fer malgrd
la loi du pays,"on no s'est pas occupé do
la loi. Lorsque, malgré la loi du pays,

l'on ne forçait pas les serviteurs publics

à rendre compte do leur administration,

on ne s'est pas occupé de la loi. Lors*

que, cet hiver, on laissait échapper an
homme qui avait volé @50,000.U0 à la

province, l'on savait bien que l'on vio-

lait la loi, mais on ne s'est pas gôné de
la violer. Co n'est pas la loi qui gêne le

gouvernement, c'est U peur. Le gouvor-

uement ne s'occupe pas do la loi et si,

à l'heure qu'il est, il avait intérêt ii

blâmer le gouvernement d'Ottawa,quand
même la loi le lui défendrait, il lu blâ-

merait. (Ecoutez! écoutez!) Si les libé-

raux étaioQt au pouvoir ik Ottawa,o'e3t

alors que la loi serait mise do côté,

[Ecoutez! écoutez!) c'est alors que l'on

retrouverait l'expressive power,
[Ecoutczljc'eot alors que l'on écouterait

la voix du sang.

RIEL MON FRERE

C'est alors qu'on ne rirait pas de ceux
qui appellent Louis Riel " mon frère.

"

Car, il y a des gens qui ont ri de cela,

il y a des journalistes qui ont ri de cela,

il y a des députés qui ont ri de cela. Il

y en a qui ont dit :
'• Il y a quelque

" rapprochement entre le chef do l'oppo-
" sition et le chef des métis : l'un s est
'* vendu pour $5,000.00, l'autre était

" prêt à se vendre pour ^35,000. " Des
journalistes ont dit cela. Eh bien I

monsieur l'Orateur, cette injure

à mon adresse a été cfficée par

les tribunaux. Dieu merci. J'ai mis

au front du journaliste qui avait dit

CJla,en caractères inoffaçables,le mot de
" calomniateur. " Cette question est

vidée.

On m'a reproché d'avoir appelé

Louis Riel " mon frère. " J'aime mieux
appeler Louis Riel " mon frère, " que

de faire comme certains hommes qiri

appellent les orangistes " leurs frères.
"
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J'aime mieux Ctrc parent avec un mé- 1 Harpagon et maître Jacauof. Maître
tifl, que d'Ctro parent avec certains hom- 1 Jacques est le domeatiquo de Harpagon,
mes politiqucH, qui cherchent à écraser

|

IIarpa;;on est un avare. Voici la Mcùno
notre raco et ù dtHruire notre religion,

Et je u'ai jamais eu honte d'uo pendu.

Suand il a été pendu pour l'amour

e sou pays. Je n'ui jamais

eu honte d'un Do Lorimier

d'un Dmiuct, d'un Chenicr,

je n'ai jamais eu honte do mon
père' fait priHonnicr en 1837 parce qu'il

aimait 8on pays. (Applaudissements).

Il faudrait que je fusse hien dégénéré

pour avoir honto d'appeler Louis Kiel

mon frère. Jjouis Rtel est mon frère par

le sang, comme il est le frère flo ohaoun

de vous. Vous avez beau chercher à

le renier, cet homme là, vous sbrez tou

jours forcés de vous rappelev qu'il a

votre san,!^ comme vous avez le sien : et

avant Ion<;tcmps, vous serez, bon gré

mal gré.obligés de défendre ua mémoiroj

car Bouvencz vous-eu, un jour viendra

où vos haines politiques disparaîtront

et voup retrouverez alors la place de

votre cœur (Applaudissements).

MTRB JACQUES CASAVANT

J'ai entendu l'autre jour quelque

chose de bien éiranpe , lorsque M . Ca-
eavant, député de Bagot, se leva en

cette Chambre pour expliquer son vote.

Il a dit que lui, il était ici comme député

et que quand il avait parlé comme ci-

toyen, dans son comté, c'était comme élec-

teur et qu'en entrant ici il avait laissé à

la porte ses sentiments d'électeur et de

citoyen. Je ne sais pas si l'honorable

député a bien réfléchi sur la position

qu'il a prise en cette circonstance, mais

la voici dans toute son anomalie : le

citoyen est patriote, le député ne l'est

pas ; le ctoyen a des sentiments, le dé-

puté n'a pas besoin d'en avoir.

Ceci me rappelle une scène amusan-

te d'une des comédies de Molière. Je ne

Fais pas si l'honorable député a jamais

lu Molière, mais je lui conseil de le

lire. Dans une de ses pièces, l'Avare,q\n

est un des chefs d œuvre de cet Auteur,il

y une petite scène c'est la scène entre

toile qu'elle est racontée. Kilo est assez
drôle pour Ctre citée textuellement :

Ifarp'ignn—Valère,aidoz-moià ceci...

Or ça, Maître Jacques, approchez vous
;

jo vous ai gardé pour le dernier.

Maitic Jacques—Ëetcoà votre co-

cher, monsieur, ou bien à votre cuisi-

nier, que vous voules parler ? Car jo

suis l'un et l'autre.

JLirp '^OH—C'est i\ tous les doux.
MaVre Jacques— Mais à qui des

deuxU premier ?

Harpagon—An cuisinier.

Maître Jacques—Attendes donc, s'il

vous plait. [Maître Jacques oto sa ca-

saque de cocher, et paraît vûtu en cui-

sinier.)

Harpagm— Quelh diantre do céré-
mynie est-ce la ?

Maître Jacqu s—Voua n'avez qu'à
parler.

Harpagon—Jo me suis engagé, m.'\î-

tre Jacques, à donner ce soir à sou-
per.

Maître Jacqufs—Grande merveille....

Harpagon—Maintenant, maître Jao
qucs, il faut nettoyer mon carosse.

Maître Jacques — Attendez ; ceci

s'adresse au cocher [Maître Jacques
remet sa casaque] Vous dites

Ainsi, d'après Maître Jacques, lors^

que vous vous adressez au député do
Bagot, il vous demandera d'abord :

'' Fat-oe au citoyen que vous voulez
" parler ou au député ? " Et si vous

dites que c'est au oitoyen,il dira :
" At-

" tendez, je vais aller chercher mon
" patriotisme. " Puis il reviendra, re-

vêtu de sou patriotisme, et vous dira :

" Maintenant, vous pouvez parler
;

je

" suis le citoyen. " Et si vous lui dites:

" Maintenant je veux parler au dépu-
" té. " '• Ah 1 dira-t il, attendez un
*' peu ;

" il faut que j'aille ôter mon
" patriotisme."Puis revenant :

" Apre'
" sent, " dira-t-il, vous pouvez parleiî

" au député. " [Rires)

Je me
les vieu]

l'hon. M
Avait pri
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Jacnuof. Maître
juo de Harpagon.
0. Voici la soôno
îe. Kilo est atiscz

xtuullomuDt :

aidozmoià ceci...

, approohoz-vous;
iO doroier.

't 00 à votre oo-

Q à votre ouisi-

)arIor ? Car jo

tous Io9 doux,
lais à qui dos

sinier.

ttendea donc, s'il

oques oto sa ca-

ait vC'tu en oui-

diantro do céré-

)U8 n'avez qu'à

uisengagi, maî-
oe soir à sou-

ando œorveillo....

lant, maître Jao
loa carosse.

iVttendez
; ceci

Maître Jacques
8 dites

e Jacques, lors-

au député do
idera d'abord :

\\ie vous voulez

i*
" Et si vous

5n,il dira :
" At-

oheroher moa
reviendra, re-

, et vous dira :

ivez parler
;

je

i vous lui dites:

arler au dépu-
il, attendez un
j'aille ôter mon
mant :

" A pré-

pouvez par!«r

pnfloÉniNT DE M. ROSS

i

Je me suis anusé à oheroher duDM

les vieux journaux daoH (luels termes

l'hou. M. UoHS, notre premier ministre,

Avait prupoHé ses tameuHes rt'Holutiuns

Îu sujtet do la grûee du Lépine e' 1874.

l'est intéressant aujourd'hui.

i Je veux moutre»' ii ceux (jui viennent

4ire duDs cettu Chambre «(ue nous n'a-

vons pas le droit d'intervenir, quel lan-

ffago l'iiunurablo premier ministre a tenu

tians cette oirconstanoe.

V ce sujet, je suis allé consulter mort

mi du C'tTiadicn. J'ai cru (ju'il allait

Oie fournir tous les renseignements dont

avais besoin. Je me buis rappelé que
I. Tarte était à coté de moi, au Champ

"'de Mars, le 22 novimbro dernier, (ju'il

^applaudissait les paroles patriotiques

q<iu mon cœur m'inspirait. Jo me rap

'j>elle même qu'il m'a dit : "Vous n'avez

J>8H été assez loin " Eh bien I monsieur
l'Orateur, jo me suia dit : Je vais

iller le consulter
;
j'aurai ce qu'il me

''tant. Voici donc les paroles de l'honora-

ble M. Koss.

' " Mon but, honorables messieurs,est do
•• faire ditîparaitrc les cau.ses d'iaquié-
• tude, d'irritation et de troubles qui
*' ont existé depuis quclcjucs années,
*' dans uuc des proviuces soeurs, ju

^* pourrais dire même dans la Puissan-
•• ce. C'est d'y faire renaître la paix, le

** calme et la bonne entente qui Bont si

" nécessaires au bonheur et à la pros-
** périté des nations.

' ' Jo voudrais voir la confiance revi-

" vn; dans cette malheureuse province
" de Manitoba, qui a déjà tant souffert

V et que Notre Gracieuse Souveraine

V pût y conserver toujours les sentiments
" de reconnaissance et de dévouement
" de tous ses sujets, à quelque origine,

" à quelque croyance qu'ils appartien-
* nent.

" Je voudrais que la faute de tous
** ne fût pas mise a la chprge d'un seul,

*' mais que, répartie entre ceux qui ont
** pris part aux malheureux événemen 8

;*• du Nord Ouest, elle soit par là mêmCj

" aussi bioa r|UO les motifs qui faioaiont
" agir cette population, diminuée en
" gravité et réduite à ses ju;dtea propor-
" tiens.

" lilnQn, oe nue jo demande et oo que
" vous demandore» avec moi, j'en ai la

" persuasion, c'est l'exerciou do la plus
" bello prérogative de la Couronne,
" c'est la grâce, c'est le pardon du mai»
" heureux Lépino.

" Lors de l'union des provinces de
" l'Amérique Britannique du Nord,
" nous avons jeté les bases d'un grand
'* payf. Dans ce pays devaient Titre ap-
" pelés '\ vivre des homme de diffirentes

" origines, de croyances aussi diffé-

" rentes. Chacun devait pouvoir y ren-
" dre hommage à Dieu à sa manière,
" chacun devait y jouir des droits et
** des libertés que lui promettaient les
'' libres institutions du gouvernement
" le plus libre do la terre.

" Tels étaient,honûrables mcsRieurs,lea

"principes qui formèrent la base do
*' cette union, tels étaient les principes
" qui devaient en assurer le succès.
" Tels étaient lo but et l'intention dos
" pères de la confédération.

" Malheureuàcmont, lorsqu'il s'agit

de l'entrée du Territoire du Nord-
Ouest dans la confédération, tout en

ayant de bonnes intentions à l'égard

de 8a populat'on, on négligea de lui

donner les garanties auxquelles il

avait droit, et de là, messieurs, l'origine

et la cause de toutes les difficul-

tés.

" Les métis, croyant lourd droits ofc

leurs libertés en péril, eu confièrent le

précieux dépôt à quclqut;s hommes
qu'ils choisircLt pour leurs chefs. Ce
fut l'origine du gouvernement provi-

soire, et Riel, Lépino et quelques au-

tres furent les dépositaires chargea do

défendre ce que ce petit peuple avait

tant à cœur de conserver.

"Or, je vous le demande, honorables

met sieurs, qu'ont ils fait, ces hommes,

que bien d'autres n'eussent fait à leur

place sous l'empire des craintes et d^
-. -•

'.' i
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frayeurs qui cnvfthiMaiont ulor«i leur

province 7

" Jo u'ai pal l'intention de faire ioi

rhistoriauo des dvducmcnta do IHOl),

maisju dirai quo loti uétiu canadicua-

fraayaifl u'avaieat d'autre objot en vue

que celui do voir lour province mise sur

un pied d'dgalit(^ et joui^^saut dca môuiea

privilèges quo les autres provinces do la

Goni'<Jd<)ratioQ. La preuve de eo quo
j'avance est dans lofait quo du momeut
3u'ila eurent obtenu los garanties qu'ils

ésiraient, il se sont empressés de se

ranger sous le drapeau anglais, et que
depuis cctto époque, ils se sont montrés

les plus soumis des sujets do Sa Ma-
jesté.

"Quels sont donc ceux qui oseraient

blâmer ces motifs ? Seraient ce les An-
glo-Saxons, dont les ancê'rus ont lutté

pendant des siècles pour arriver H jouir

de la plus grande so i.me do liberté

possible ? Seraient-cc les Cunadieos-

français, qui naguère ont combattu avec

toute l'énergie du désespoir pour obte-

nir les ptivilèges accordés aux autres

sujets du Royaume ? Non, honorablos

messieurs, il peut y avoir quelques iil'

férenceH d'opinion entre nous sur la

gravité de la faute do cctto î)opulatioa
;

mais il ne peut y eu avoir sur les motifs

qui l'animaient ni sur l'opportunité de

demander aujourd hui le pardoo et

» oubli de cette faute.

*• Parmi les nations qui figurent juçlo-

neusemcBt dans l'bistoire, il n'en est

pus une qui n'ait eu à enregistrer de

ces actes de clémence qui, loin de ter

nir leur gloire, l'ont rendue plus res-

plendissante encore, tout en conservant

Je respect et le prestige de l'autorité

souveraine. L'histoire de tous les siè-

cles nous donne de ces exemples, tt

l'histoire contemporaine nous en four-

nit plus d'un.

"J'ai dit, honorables messieurs, que
je ne voulais pas faire ici l'histoire des

événements de 1869. La Chambre et

le pays savent comme moi ce qui s'y est

passé. L'acquisition du Territoire du
Nord Ouest; son annexion à la Puis-

sance du Canada, faites, pour aidlfT flirc,

& l'insu do H.i population, l'organiHa-

tion politique do la province du Mani
toba par le parlcinont du la Puissanor,

\c* mauvais traitouiuuts qu'ont voulu

fairo endurer aux métis certains olh

ciers du gouvernement du Canada, le.

craintes et ks appréhensions qui

s'emparèrent alors do oetto popula
tion

" Le calme apparent qui a duré
pendant un certain temps, puis le rc-

tour do toutes les difficultés ; l'expul

sion de Iliel, l'appréhonsioa do Lépim
et sa condamnation ii mort ; li>s pas et

les démarchus faites par les hommes les

plus importants et les plu » dignes du
Mauttoba en faveur des condamné.-;

les cris do mit-éricorde qui se sont élt-

vés dans tout le pays, et qui jiit même
venus d'outre mor, tout oit parfaite-

ment connu de cette Chambre, qui a dû
voir dans plusieurs de ces faits plus

d'une raison de demander, elle aussi^

miséricorde pour Lépino.

" Je n'entrerai pas dans plus do

détails et je no parlerai plus des mal-
heureux événements do la Rivière

llougo quo pour dire quo je les

d»'i)lore autant qu'aucun. La mort

Je Scott, celle do Goulet ont jeté

la plus grande consternation dans

tout le pays et ont causé les plus amers

regrets. Un a voulu laver le sang par le

sang
;
je prétsnds qu il y a déjà trop

do eang de répandu et je demande
en ce moment le jardon et l'ou-

bli de ces scènes si regrettables.

*' La ConfédératioH serait aujour-

d'hui un grand succès si nous n'avions

à déplorer le? malheurs du Manitoba

et les souffrances dues à 1 intolérance

do la majiT.té dans une autre pro-

vince. J'esfère quj le temps, la raison

et le bon exemple donné par la majorité

de la province de Québec feront bientôt

cesser le pénible état de choses qui ex-

iste actuellement dans le Nouveau-

Brunsvriok ; mais si nous ne nous

bâtons d'obtenir la grâce de Lépiue

Bientôt le I

nnièdo,
•' Kaisor

ton» nos cfl

nous soit

premières
|

loient pas t

imprimo i

le temps, m
le plus a

eftacer.

"Honorai

Rijfl, pour

té, la pai]

" Dans 1

que des ho

OOe cause (

soient pas
" Pour

(

en arrière

moins nou,

de pays

autrement

nous croyf

d'hui ;

" Pour
d'autres 01

d'énumére

tions que

dation de

qu'elles se

Sue nous

e Nolro

lui dcniau

Lépinc.
" Aijo

Mnédiotio

famille uc

qui auroti

à la moi

pourraieni

rejet de

BOntribuer

les vioifisi

Bette vie ?

Voilà c

mier mini:

Je regretti

Aies obser'

par la nat
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pour aitt^ dire,

OD, l'organiBa-

'iùQO du Mani
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I certains otli

lu Canada, le
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lit Oit parfaitt-
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ces faits plus

ur, elle aussi,

dans plu9 do

plus des mal-
io la ttiviùrc

que je les

un. La mort

oulet ont jctt5

ernation dans

5 les plus amers

r le eang par lo

f u déjà, trop

et je demande
rdon et l'ou-

ittables.

serait aujour-

i nous n'avions

'3 du Manitoba

à, l intolérance

une autre pro-

jmps, la raison

par la majorité

î ferDnt bientôt

choses qui ex-

I le Nouveau-

nous ne nous

-âoc de Lépiue

SIcntAt lo mal do Manitoba icra sana

itniùdo,
" Kaiiion.4 donc,honorablcfl mciisicurB,

tous noH efforts pour que cette flélriisuro

nous Boit épargnée. Tùchon» (juo Ioh

prcmii'^res pages do notre hisloiro no

lOient pas teintes do lang et ((u'on n'y

imprime pan de ces taohui* que ni

le temps, ni les dvéncmoutn, ni même

\» plus amer repentir ne «Auraient

ellaccr.

"Honorables mcssieurs.dansl intérêt du

Rays,
pour y faire renaître la tranqui-

té, la i>aiz et la contianeo
;

" Dans l'intérêt do la justioo, pour

que des hommes qui ont combattu pour

000 cause qu'ils croyaient en péril, ne

lOicnt pas immolés
;

" Four (|uo lo Canada no reste pas

en orrière en lait de clémence ou qu'au

moins nous suivioni l'ezemp'e do Lnnt

de pays à la suite a'événemcnta

autrement graves (juc ceux (jue

nous croyons avoir à venger aujour

d'bui ;

" Pour ces raisons et pour bien

d'autres encore (ju'il me serait inutile

d'énumércr ici, j'espère que ces résolu-

tions que je propose recevront l'appro-

dation de cette honorable Chambre et

qu'elles serviront de base à une requête

Sue nous adresserens au représentant

• Notre Souveraine au Canada pour

lui dcmauder le pardou du malheureux

Lépinc.
•' Aijo besoin d'ajouter que les

Mnédiotions de celte malheureuse

famille no devront pas manquer à. ceux

qui auront aide à soustraire son chef

à la mort et que ces bénédictions

pourraient bien être pour nous un

ittjet de grande consolation et

BOntribuer à nous rendre ld|.'ôrc9 bien

las vicissitudes et des infortunés de

Wtte vie ?
"

Voilà ce que disait i honorable Pre-

mier ministre en 1874. [Interruptions.)

Je regrette d'être un peu long dans

mes observations, mais j'y suis obligé

|ftr la nature de ce débat.

Ainsi, Toilà les paroles du premier
ministre. J'ai aussi colles qui furent
proooooërH par 1 honorable M. Cba-
plcau lorsqu'il proposa son résolu»

lions. Elles sont dans lo même
sens et de la même force. Je ne-

fatiguerai pas la Chambre en les lisant.

Ce (JUO je me permettrai do lire, oc sont
quel()ucs uns des extraits des journaux
de cette é[)oquo,8ivous voulez, monsieur
l'Orateur, me le permettre. Si
j'avais plus de temps, que
j'aurais du plaisir, (luo mou patriotis-

me sor' t satisfait ou faisant

oonuaîtro à cette Chambre tous les

irrands mouvements d'indignation qu'il

y II eu à cette époque, non pas parce
Riel était pondu, non pas parce que
Lépino était pendu,mais parce qu'on no
leur donnait pas leur grâce immédiate-
ment. J'ai ici des extraits do dix d,

douze journaux conservateurs.

Malgré mon désir d'achever ce dé-

bat, jo ne puis m'empêcher do citer

quel(|ues extraits des journaux do cette

époque pour faire voir l'indigjation qui
s'était emparée des oonscrvateurs, ik

l'occasion de l'exil ai Riel et do Lépi.
ne :

" J'ai vu avant et pendant 1837 et

38, disait lo Canxdieu du 2U décembre
187-1, les Fournier, les Lctcllier,

les pères des bravos hommes,
ceux-là, combattre dans les rangs do
ceux qui demandaient liberté et justioa

égale pour les Canadiens-français, sau-
ver les Morin et les Taché des serres
des tyrans ; maudire les sioaircs qui
envoyaient eans forme des procès,

dans l'exil, et jetaient entro les mains
du bourreau, les Lorimicr, les Dccoignc
et autres.

" Aujourd'hui, je vois leurs fi's, sale

engeance, laisser poursuivre dans leur

lâche complicité leurs frères de Mani-
toba, paice qu'ils ont combattu, com-
me nous l'avons fait en 1837, pour
obtenir liberté etjustieo égale,...chas-

ser leur chef do l'assemblée nationale,

mettre sa tête à prix, nommer un
jug« pour faire coadamaer Lépinc à
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taori ot fitrcr yaud, un autro patriote,
j

ooa luotouN l'opitiioii du M. nro\rn.

i ruatcr Jaut un ' pr^ou fctidu (liut l'iiir
j

MaU lUS mittiitriit, uppuyôi par la pru
lu tuo loiitt tiK'iit et ailrciAcnt. QuoU vinoo(laQ<i<^b.oaau!« distiuotiun ilc paru,
Mrtit loM pliiM iii{''i:n<M tyr'\u.«, ceux do iio puijrrat'.'iit ilt pas obi uir j i/.uu ?

IfiJToudc H71 ?

" Jo vob /• lOMJ // i tnihir, pour uf
riWriiblo ral.xirt! Jj inini^tro et pour lu

<att!«it(utiou d'< K"ir h.tino coulrj u<).s

institut loin rili^iouvs, les Ûors aonti-

mcnti^Jntit li pruplo h^ croyait piîrnî-

tr«<v. Jo Ici ViHi, p'itj iii'll ' fpio

^rcKciizi' p 'frit à .sa ;<uiso, «'upl,kti.><:jaut

(Icviirit lui ( t lui Ha.'rilhnt riininnur et

le.«i lutôti't'* tlf I.'i pniviiioa ^\^ QucIjjo.

*' Jo re:<U! IVoiJ et dôdai^ii ux il.v.int

" QucN qne aoiuut U:i dvuuumuuts, 1

1

Î>ruiHo cotiser vatrioo a fait cuu devoir.

Ollo n'a oj.H.«5 dj reelauior justioo et

[)roteotioii. Ou uo anurait en dire tu
taut dj4 journaux iuiui.stt5rieU (|ui, do

puis qu' I |U ! tompH, gardcut uu alloue '

rcj^^rotlablo."

Kxlraitdu Canmlien à\x 23 janvier,

1875 :

" Coaimt^at ' l'on a riiiM^tio lâehctd

do MO caeh r derrièro le Tiôoo ! Jù
lu I;î'."hi.té 1 1 la ooiuplioitd de e» .h pa»'- l'hon. uji.ii'tio tio la juatioc, .M . Four
veiinsqupdiï' CiUiadiouM rraii(;iis u'out nior, cxé^iio l'ordre du (jljuv';rueur

prM lion!(î d'oxci.scr encore. Lv:urs !
u'i^iiéral et .so c!ii','i! do eoiiduiro li

jnars d'or.Mi! ."oiit coujpliîd ; lo ij'uple
|

prncédiro rpii couiauiuj ii.piuui un

eu fera jii-tico A son heure ; l'Iioure
i

perpétuel exil !

attendue pir tous l;i hoinm s re.s(ieeta-
j

"S il tjuail à déi^aj^or aa responsabi-

blo.i 't in li^p'Mi l.ints, qu'un Hiioeè"* ' lité, il devait l'fus.T d'acoomplir la i.i

i^pht^nirre n'ébljuit j'us, ou li pravluco ' elio dout il (îtait oharg»?, il devait ré,-i

de Q'ii-'t>L'»^", sccoiixnt cctto verijino de
loti njantcati ft l'eeru'njit i'Luh sa inar

the, .«(' [.lacera C'^n imuit devant le

Kant-C'ana la et rt venJiijucra «es

•IroitP f t so< int'.'rèts aussi bim quo les

cli»)it3 et los inti^iCts de.^ provinces plu-s

faibles (ju;5 lo fanati.Mnj d'Onlariu

iiuer

•' Mal^, si Messieurs Fournicr,

GeoftVior. et Letellior eussent us6 de

leur droit d'aviser h Couronne,
proliabl"nicut le repiés iita;;t do Si
Majt'.st(5 ^.e lût renlu .'i 1 urs consoili.

N'oi niiniblros ont fl'clii !o f^cnoa

courbe ^ou.«' sa main do fer...... l'heuro devant M. MeKeu/io, ils ont troqué loui

où le Fias Canada, uni pour la lutte et ' bonneur ot la diE;uitd du l'as Canada
k) sacrifice, rallié autour do ses institu-

;

contre l'or quo leur lapportout loufi

tioof», impo^ora bi loi au Haut -Canada portefeuilles."

eouiini il l'a toujonrb imposée a vaut
l'avénciucnt des rou^'\s au pouvoir.''

Extrait du CanniHex dU 18 janvieV :

" Une comr-iutation, à coup sûr,

Extrait du Ca^a lien du 23 janvier,

1875 :

** C'est quelque cbosc d'inouï,

d'inconcevable quo la conduite do oivs

Tant mieux ((ue la raort. Maij nous |
représentants du Uas Canada n'osant,

deauazidou.s une t'ois do plus à. nos cjn-

ÎTÙrcs miniï'térit'ls do presser avec nous
leurs cb'rd'L-mplojer tous les moyens
fn leur pouvoir pour obtenir ce à quoi
Lepiue a droit, o'est-à diro un pardon f^râoe, à l'cxccplion do messieurs

eoroplet. S'il n'est pas coupable, comme Fournier, GeofFrion et Lctellier qui ont

pas plaider une eause qu'ils savenf

chère et sacrée pour leurs compatriote-,

*' Toute la province a demandé sa

«DOS nous a.cjrJous à lo dire, pourquoi

k laisserions noui sacriQer à la haine

de» fanatt[ues d'Ontario '/

'* >iou3 savons bien quo le Ghbc
•'«bjeotc à un pardon complet, nous

refusé de se joindre aux Canadiens-

français.

" Que doivent penser les nationalités

avfc lesquelles nous vivons ? Quel

respect pouvons nous inspirer ?

' "Un'
M droit

tBCorc,

Rrmi 1

(•[irit

Kxtr:

187r) :

nro«i)d ittis l'autre jour sous les yeux de " Si, au moins, les U'oiâ ministres (juL

,0
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J) M. Brovrn.

\y\iyé* par U pro

istiuction (11! parii,

)bt air j iou ?

les (îvoueeuDutH, L
fuit «un duvoir.

L'iumor juitico ot

rait on diro au
i.'4ti5rioU qui, do

litdout uu BÏlouc '

$oof ODt ainai trthia rcataieot lan* m'élit latiafait à la loi pour lc< (urii qii

iODipliMa. Uiilajda \)%r \o veut du acs onnotiiiii lui prâloot.

p<<i)rii utiiv« rx>l, ils tuuibcraifot >oum ' " Kh bien I uom uiiulMrfa n'ont pai

^ poidft d" Uur hooto tt Ncrvirai. ut tnOiM'» eu lu cœur do dire à .M. MrKfo*

d'cxom|'l>; A ct'ux ijui atraiout UuU^s uio ; Noui touIoum h [union do ocl

4'imi«< r leur lidictë. '
'' '^"iiu'-'. Il a <h',l ann.» -dutr ri , il iaat

»^

' Mai» dmiH la prcMo, dans cette

andi • t noblu puMnauoo dittio^e <!k

maiiit^uaut (|uc ju.uic.) lui «oit rvnJuo/

Katrnit du dtniulun du Ivr fiîvricr

en du 23 janvier, •£

fCDwill- r lo bien et à oouibatlic li mal,
\
lb7 J ;

H H»' tn.nvi! d'H f« nill'« n^-' « oul-iit^u^r-
\

•• Qui vnuirnit fron'ir^ U r<«pon(i*

4i l'iir miî'i'ion «t du l'Ur devoir pfur l,|i;t,j ,1» vaiu la l'nivinoo di'« baïKMCfl

|>l;mdir à 1 iDi<iuil«J et au dilaliouncur
|
Jc^ ujinij-tr-» f<5di'raut ? La pre^io ».»•

nuire raao.

rin-*i<'no lûohctd

lo T.ôno ! K;

ustioo, M . Four
du (Jjuv'irucur

do ooiiduiro li

m L :piuu X un

;or Ha rosponsabi-

l'acc<)iit[ilir \a t.i

é, il d.v:iit iCv-i

iour.^ Fouriiicr,

enlisent U:yÔ dc

Il Courouu'j,

icsjiitaiit do Si
l.'urs conseil"!.

fl'clii îo f.;onoa

ils ont trorjutî It'Uf

du l'y; Canada
lapporLout lourd

n du 25 janvier,

chose d'inouï,

conduite do 0(!h

Canada n'o.-^aiif.

se qu'ils saviu'

urs compatriote .

a dcmandd eu

dû mcijsiours

Lctcllicr qui ont.

aux Cuuad;en>i-

r les nationalités

vivons ? Quel

inspirer ?

.'oiâ ministres quL

' «il n'i'ht |»aa pooiblo qu- la ju-ticc tt

lé droit Koicnt ai'»"» incrifi^S II y n

racorc,

icvTi''.r

uimiiiiiii" i\ !•» tlcMioiict r .

"

extrait du CunutUcn du
le75 ;

• l'ulnquo non* Momwfn fr«lr<«, pact^

l>i«u uiTci, du jiatviiiiicuii'
j
tu'i* tt vendus par U» mini-lr-'S (pii

nui l<'!< CanadionM IVarçriii tt de uous rcpréM'iit iit dann l'I'.xi'c itif, tuon-

(tprit de jii.-tico daiiH lu l'ui-'^ano»'."^
i Iroun leur que Iih Canadien" tVan^'ain

oonnaisBcnt le devoir qui leur incom-Kxlrait du t'iUtdJlicn du 28 janvier

187r) :

" Mais, l'affaire de Lopin'', piri»nnn<'

Je
peut 1'.' CTitot» r, était du doniaim

C8 Inini^tr('s U'drranx. Ils pnuvaii ut 1"

'tfrticiir h'iU l'enswfiit voulu. Nous

qétiun" ([ui que co Boit de lo tiior. Au
•'WBtP, ils avaient promis do le fuire. do!i<-

ils Hc n-couLai-faient loa poavoirb

'iîéccj'^airc».

'
'* " l'ouffiiioi no l'ont il^ pas l'ait ? Ah !

' Veî"! que leurs collè.'U(!« du Haut
' Canada s'objectaient h ce que le cabinet

bo."

Extrait du CttnaJten du S) février

1875 :

"Il s'agit disi'courir dcsconipntriolcfl

injU'ti tii« ut (•piuiii.é.s, ({uo (;l.acuu ca

appt'Heà bon pu tt loti» oie,

"Sui eo Mij't.tiiiiis Mirrinirs uni*.don-
nons -tu lu preuve co ouir vu léclauuat

justice rt ])rotprtion.

"Ni»iro voi:i tera entendue, soyous-cu

ei.r1uicH.

"liOpinc n droit i un pardon compliît

'0u aucun do tes uiimbrts no pn téyi ût ideumn Ion «le ^an.s cruiote.

'îépinc, j
" L aiiiui-tie a été promieo et

"C'est le moulent de faire lu preuve de cette promesse a tUé faite.

oonipuraifon, à notre tour. <nlre 1j^

'ftpréffiitants iicturl.s ilu Ba-^ C.inadii

Âins l'Exécutif et les chifj cuu'ira-

teur.s.

' •• Pui.sqnc M, MeKcnzic n fusait

d'intcrveuir en faveur de Leiine,

Sourqotii Fcs C()ll(^;.'ur3 de la jtrovine

e Québec n'ont il8 pas .'^nivi la uobU-

*' Exipons ruoeompli^^cnieut do la

contrae-lui juiôo tt des cn^'ogeujoiita

té.-.

"Il y a assez lonutompu que la tyran-

nie la plus odii UHe contiuue ïon couvre.

Il fuut ({ue lii jii.>-tice et ^ue lo boa
doit ait u» 1< ur tdur.

" LcH .^létis att''fident de nous justice

ëonduite de M.Karip vin qui dt'c'aruit ;i et protiction, no trDojpons pas leur»

Ion chcl,i?ir John à Myv Tar hé . t i s. >•
i
espérances.

èartits'xns, que i l'amnistie iiVti.it pa-»'; *' Que tous les hommes de cœur

accordée, il ré.-i-n( rait sou p. n- f uMic? ju'uit-ui qu une voix pour demander
" Pans le ca.^ de Lépini', il b'il•.-I.-^^alt, iramni-stlc."

ilon d'une amni>tie mais 'h gracier uu i 11 e.-t bon. en face des lûclios trahi-

Condamné qui avait déjà f-ubi une sons qui s'offrent, ii nos r-varls, do

détention asîtz longue tt coutéquemme-
j
rappeler les paroles de M. Tuitc, lédac
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plai forU, ptttN nom>)r«>ui f|'i nq^ro {><>

Mtl* #po«|Utf. L« o*u«ti dut Miliu ^m rr>iii.

•OMijutto (\\xe collo (lu HivCAnr)
P()uri|tiol no «IduiAnddriou* nou4 [i •• lU \<

jiMti ' ' ? Quel ()«t, dana aotttt <inoolt)' ^ n, ,.r,,

jui 00 vtiut
i>%% \é i;rll*o «^Uo ti<<lui

du ^'jnaiitfii, dan* un dtieottri

nronono^ à U «ftllu J»e<|U««-0«rtlor,

lo II t'«$vri«r m75 :

Voioi Ma p»rol«i t

" l<A D>)Ho ctu<Mi AU Roatlen do U-
quollc vous munit'ixiU't do »\ arduuUjn

ljrai|);ithioii, «'tflÙTO au-dtMHUi d«i

OoDniiU<ratioQ« d(i parti. Non diviiiunM

no «ont i)a» aiMci profondi*!) pour noua !
âollioit^o, ut ooui to\xgitï':Lj da no pi

iWiro (lublior (|U» noua aornuoi doi Ca- ' l'avoir fait."

nadiooi-t'rativaia, o'unt-àdiro dea hom- ; Mitrait du C<ina</iV>t, du 11 i'é\ih

mua iU patric)ti»mi\ do ddroucment eti ^t)70 :

du otijur. « Jumaia noua n'avoun tq \« «otit

*' L'Amérique a, on oo niumoot, loa mont public aua«i uouniuio, auv
ymx tikdMHur b uiillion do Canadiotiii- iinpomtkt «latii nadiiturutiuatiou d'obt

fraiiyaiM (|ui l'oulcut 1m sol do la Cout'tS DirjuMtioo par toui Ictt moyeni ounHtitn

vout pa4 la

L«$pinô / Quoi oat oelui qui uu v<m

pu* I amnixtio ? Toui doui Pavot »•

)ltO Ailipito

dëratiou ; maia Ioh regarda acot aurtout

tournés nur la proviaoo do Qut^boo.

"Ah ! partout l'oo comprend <|uo noua

no pouvoni rcHtor Hpoclatourt indiffil

ronti du dramo lugubro qui so dtfroulo

à Mauituba.

tiouiioU i'uurui^ par uos luatitu

tiooi.

" L'on Rontait (yia l'hAuro est voou

d'aflirmor noa droits, d'^xpriiuor libru

mont no.H opinionH, d'fxi^or lo rodroniHi

mont do

uroiM;<ant.

^riolli qui vont toujouti

Lo p('U[)lo, lo vrai poupl
" NouH ioiumos ici dans l'oxoroioc do ploin do couur et d'umour do la ju.ilici

PuDO do nos plua chùroi prérugativcM lo pouplo qui rosacnt lo.i outrat^os qu'ui

garantiod pur la Constitution et ui^vs i lui iutligo, s'osl montré di^no du pai<

pouvuas difoutor ouvertement no»

droit» ot exposer courageusement noi

griefs.

"Lo Bas-Canada a traversé ..no phase

Bcmblablu ù celle quo ti averse on oo

moment Manitoba

"Dos têtes bien chôrosi la patrie ron

lèient uur l'échafaud pour leur dévoue-
ment à leur nationalité. Mais leur

sacrilicc ne fut pas iuutilo, car ils nous
léguèrent cette eonbtitutioB et ce gou
verncment rosponsablo qui Hont les

remparlif de nos libertés. L'un des

promi(;r8 actes do ce gouvornoment rcs-

puusablo fut la cessation des pouisuites

iutcutvcs contre les chefs do l'iusurreo

tion do 37 38, cntio autres contre M.
l'apinoau. Qui no sait quo pour obic-

^lorieux do notre raoo ; ku voix a élv

courageuse, son élun maguitlcjuo, son

action géuéreudo,

"C'ost dans do pareilles manifostatiom

3U0 l'on rocouuait lo véiicublo esprit

'un pouplo, la vit;»Utâ d'une raoo. Tant

({ue la natioualii ' oinadicane-franv'aiso

H'affirmera \ lu une (• Ue vigueur, oUo

imposera lo icspcot et oonsorvera tou

prestige.

"K't-il rien do plua dign') d admiration

que le spcotaolo d'une villo entière se

lovant comm un seul hommo eu faveur

de la juHtice et du boa droit ?

•'CorLcs.los événcmcnlH auxquels nous

assistons méritco^ d'aioiriT l'attention

de tous les homm:s bien pensants ot si

nou') cussioQH laijài^ coa.«ommer

nir cette faveur Sir L. H. Laf «ntaiue rioiquité,8ana enregistrer une solcnnulle

menaça Sir Charles Metcalf, alors

gouvcrncui du Canada, d'abandonner

io pouvoir ? On comprenait alors la

7oritable portée des institutions reepon-

sables et l'on avait lu courage de de-

mander justice ot pro:cction. Nous

prote.>«tation, noud ouïssions é lé indignes

*ia rôle quo nous avons joué jusqu'ici

SUL' 00 sul d'Amérique.
" Comment I nos mortels ennemi.'», lis

adversaires acharnés do nos instititioos

civiles et religieustJi mottent tout eu

li lo), t

tl«', ' '

«BX pK
" !..

Hardi »

Bi'éraiil

4u pay '

rChtilt.ii

4uuiiii

pas pi'u

«oniii-*

i'or.'i»»»

tiasuii*.

"Qu
0OUH la

'•T.

Accord*

«ompa;

te? pire

ixous c

Wutrc
rente ri

cionali

jour» I

['
• 1

faine
•' I

reliai»

très ^^

nada

cb>n
«t

'

comt
•eoot



im nomhrouf ,
j

'lu nii(,'4rul
ii'Iorioni ormi ^
luna ooltu otiiHUn'

elui i|ui uu V,

OUI noui l'iviu

igiri'.'Li du DO p.t

i'", Ju 1 1 (î< \ri'

"ii« vu lo fcut

iiiianitno, «ui»

rmiimtiuu J'ol»[,

moyoni oonnlitii

lur uos ia«tity

rilOUrO C8t VCDU
JyxprimtT libru

oxi^ur lo ro(lro.s^«

i vont toujouh
lo vrai poupl.

Iiour (lo Uju.stki
on <)Utrai,'os qu'oi

r<$ Ji;^no du pasi

i Ha voix a «iU

i maguitJ(iuo, «oa

illcM manifestation!

vértLublo oflprit

> d'uuc raoo. Tant
HaJii ûDo-lranyaiso
lie vi„-ueur, ollo

ooDsorvor» gon

IgQod admiration
villo eotiôro w
liommo CD faveur
droit ?

ïl.i auxquels noui
«HT l'attoatiou

u pensants et ni

><î consommer
er une Bolcnuollo

ons 6i6 indigned

joué jusqu'ici

tels ennemie, Ijd

noa inatititioas

^'tttiut tout eu

mfntv [)<)or d4trutri) uotro Itifluaoco vt

Oput rmit riouit indiffliirflDU t

•••••••••••• • • «•...•••«••t»»

" tu vi'ul<'nt un<<antir \v» MtftU paroo

^ il* orai'^iiuut qua l'iutluooo«) frari-

çth" tii< nrciiuo ao« pr )|K>rtioiM trop

(KHI ' i' r iul< " au Nonl-Ouot.

f
** La provitioo do (jui>boo. la «cale

CifUm^ n:itlioli(|Uo du Douiinlon, doit

nu acuiriir )a pniticliuu au Muuitu

k», "a »(JOur du rave il d« orayuuoo.

*v
M 'Vfou^, nouM coniitreuouii quu dann

9ii'l<-!i|)uN dula t'itiiuibro, mit Itum

li loi, traquiÇ lotnuiu utio b£t« fauv«

mr l('<« ik-'ii-' iii'* -iiliirii^ri do M. McKon-
sic, u'U"! l : li,i< i.iiU>la qUO luU foUlo

piidi.

" li('f4fii(r,.Mqu(>^ rditolutlona adoptéoi

Hardi iV runaiiiuiitt^ i'tront trvuiblor lot

i'i^rubli.s qui tratiquoutdo l'Iiounnur

du payit. KlltM auront d'iocaloulabie-t

ff^'htiltiitn, et rii cette ex[)reiiitinn ni |m.>u

duutiu<4o dt: ropMiion publique uu «uHit

paH pour (ibi iiM' juitico, dauH tout le»

•oumOm lie M mhlahloit d*'ui'in«tratIou.i

•'or.'aoiaerout aveo vi;^ueur ut cutUuu

•iasme,
*' 'jue l'on lie ^'ima;;iQC pas que nou.t

•OUH la»-eronH.
'- Tant (|U0 l'aninisitio oc hura pas

«ccordc^e, tant «|uu Kiil, Li^pine et luurH

«oui|iii;;uoni u'aurunt pa^ lu droit do

Tc«pir<;r librement l'air de la patrie,

nuuH continuet'uus la lutte coutro burn

Wutrenux et leurs p<>r»écu(eurs. Nous
rcsteronM daua lus liuiiteH de la conflit ii-

cionalité, mais l'a^italioa ira tous les

jourH croishantc."

[lit! Ciinadicn, S février 1875)

"La pcrfcécution qui lù.uno eu aouvc-

raine à Manitoba doit avoir un terme.
" Les métis, 7i'S (rères de race et do

religion, ne peuvent œ/npler tvr d'au-

très fj/mp'itUUs que ceil » du Bu$'C'a~

natla.

" Ce ierait t ne tacheté que de les

cb indonuer dans l'in/ort.nt.

" Kmployons tous les moyens que la

conKitutioQ meta notre disposition pour

secourir nos amis de Manitoba.

** Dmdoos à ni«l lo^droil do to«nlr<«r

l'air di «a patrio, loin di UquelU il

tratno uno wi<tôral>la ciutcuoe,
" K«t-il uuA >' tuM plu« «aor4« quo

collo dt non ouuqatri))t«4 ()utra};«:><« dan*
luura dfoitji, suumi' 4 uoo p< r^éoutioa

barbaro 7
"

CKxtrait du Ctnuditn du 12 f«trri«r

1875)

:

'Noui ne pouroQ* etMtfllrfoi>im«nt
des Cauadicn>« frau;ais iwvretll t» pro'

liODOor déltbiSn^uiont ol do eecur |oiu co
laveur do oo baniti»H>iitetitquu l'on veut
faire subir aux malheureux ohcfi mû'
tis.

* Mai«, quel c»t leur crime ? Noui
TuUM lo demundoni i\ vou» toux qui ao*

coptes cette liuntiliatiou et ou ^acritioo

d'uQO cau.*«j qui vous devrait être bieo

ebùro. Dites nous pourquoi va«is vouki
(|U0 lliel »uit chaîné du ^ul brilannii|iic.

l'^t eo parec qu'il a ('té lo ebumpiou
iutrépido de sa uitiunnlilo '/

" Est co pare'.' qu'il s'cftt déroué pour

a raeo et la rot)'>;rvaiiou do'* droits d«
eut uu peuple /

" Kstce pareequ'il cstl homme en qui

M^r Taché npo.-c lo plm do confiance ?

" Kit ce pareo q»o ù, Manitoba il a

vaillamment combuttu contre les orau«

tristes et les^rit* (|ui y conspireut ew-
tre la race Cunadieuno tt lo calholi-

eisuie *(*

"Est coparcuquo depuis plus de deux
an~ il traino une vie uiisi^rable loin do

sa l'auiille ut do >a patrie ?

" l*our'|Uoi veut on (|uo Iicpino soit

b.inui peuduutoiuq a'.oées ?

'* K't co parce qu'il a été condamné à

Téeliutaud [lar uu ju^'o uomuié par le

chef dea libéraux, M . Dorion '/

"E't C'J parce qu'on a la ii^é dresser le

gibet avant d'apprendre au coudumné
qu'il avait la vie »aiive f

' >tco parce que la flétri-suro lui a

été injustement iutli;^ée /

" Que ceux qui soutiennent la politi*

qoodeM. MeKeazie, que ceux qui

approuvent lo baoni^semint da Kiel et

de Lépine, vienneut devant l'upiuioa di>

M
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Te qnclH sont les crimes des malheureux

dont ilB veulent faire dos victimes.
"

Extrait du Canadien du 15 février

'876 :

" Les ministres et leurs partisans

dans Ift Chambre n'ont voulu tenir au-
cun compte de la population qu'ils re*

prdscntont et dont iùajutlcs indignes

manda tj,ircs.

'• Dos rcquCtcs si-^nde» par des mil-

liers de leurj constituante auraient dû
lesrappelor au scntiiuciit do leur devoir

visa vid du Bas Canada.

*• El puis, comment interpréter le

rôle jou-! dans cetto occasion par les

ministros de la provinca do Québec,

solidaires au même déféré que leurs col-

lègues d"s autres provinces, des actes et

de la polit' |U« f^u j!;ouvernement ? Que
devaieni-ilH l'aire en présence d'un do-

cument qui .('ji'tait d'une manière fi

cavaliiTc ci si dédaigneuse les prières de

la population entière de Québec et de

tous les i;roupoH de nos nationaux éta-

blis au Matiitoba, dans Ontario et aux
Etati Unis ?

N'ont-ils pas ressenti comme nous

la réponse injurieuse que contenait ce

document ? M ont ils |>as compris l'im-

putation déguisée que plus d'un million

ot demi do la population canadienne

voulait s'interposer entre la justice et

un meurtrier vulgaire pour empêcher ce

dernier do recevoir uu juste chati

ment ?

" L'élément protestant s'unit inva-

riablement contre nous chaque fois

qu'une question religieuse ou nationale

surgit.

" On n>; pourra pas nier qu'aprôs

avoir déclai é par les organes que liiel

et Lépinc sont innocents, ils les recon

naissent aujourd'hui coupables eu les

bannissant.
" On no pourra pas nier qu'après

avoir cxiiré l'amnistie pleine et entière

comme nécessité politique et ua droit,

vaincu?, écrasés

ils consentent à infli:;';r un Ion:; exil ^

des hommes à qui ils avaient juré pro-

tection et fidélité,

•* Mais un plus complet déni do jus-

tice n'a ^té enregistré dan-i les annale»

d'une nation.
" Nous désirons pour notre part, et

au nom du parti cûnsorvat"ar dun-i les

rangs duquel nous eombittons, cnrogis-

tror notre protêt contre l'actiun que
viennent d'adopter les Commune"* do la

L'uissance. L histoire, qui se fait vite

en ce pays, jugera entre nos adversaires

et nous.
" Ail I nous pouvons attendre avec

confiance la verdict do l'avenir, car

nous Bomm'^B restés form^'n dans le

droit, et notre étendard por'<î dans pjs

plis glorieux le devoir aceouipli et la

persévérance dans la justice.

•' Nous avons été

par le nombre.
*' Mais la lutt»; n'est pas terminée,

il n'y a pas lieu de perdro courage.
'

Extrait du Ccin \dicn du 20 féviicr

1875;

I/fffronterh des tr Uni

" Nous avons sous les yeux depuis

quelque: jours h plus affligeant

spectacle auquel un peuple puisse as-

sister.

" L'injustice, la honto, les basSesses^

les trahiiious, les lâchetés, l'infamie, la

dégradation, les flétrissures et les igno-

uiinios sont glorifiées et chantées avec

une impudence qui n'a jamais eu d'égal

eu ce pays.
" Habitons nous une terre où les

lumières de la civilisations ne sont pas

parvenues pour que l'on croie p uvoir

mépriser la vérité et le sens commun au

point de Icb représenter comm3 le faux

et le mensongd ?

<* Riel et Lépiue ont ils été condam-

nés à cinq années d'exil par le parti

grit libéral ?

" Aucun homme sensé qui a sa tôte

à lui n'oserait répondre non.

" S'est il trouvé vingt-trois députés

Si
ont v(

efs met
" Qui

tipnt (pie 1

•'Ce ((u'i

i^nir ouvt

bllité, la i

09 uiunicn

frontcrie

possible.
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ptDHons p
iQppoHcr
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t;at mauil'

Nous llVO

tclliginci'

aouter ui

ttr li's év

atnt de H

.

" Le
règne d'i

ire eist ut

\% presse

ftiire crcii

îhiHC ave

fc^uvoir i

i ceux qi

table et a

" Que
françaiy,

>e8 cc.uip

|Lépi"e £

•' Ce (
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l>xil.
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an loa:; exil a

lient jurd pro-

îtdtjni do ju'i-

in^ les annales

notre part, et

/at'Mir d^n-t les

ittons, (•nrr;j;i9-

l'action que
oinnii'jnci di; la

li so fuit vite

nos adversaires

attendre ave©

l'avenir, car

;rm('H dans le

por^o dans fcs

iccot£pli et la

bico.

»iûOUH, (îcrasés

«mî ont votd contre co banissoiP'înt des
|

pour les r<;8olutions Mackcnzio seront

ohefs métiH ?
,

censurés.

" Qui voudrait nier ce fait aussi pa- i
" Prétendre le contraire, c'est dire quo

pas terinin^e,

ro coura'c.
•'

du 20 février

tr lires

yeux depuis

'us affligeant

plo puisse as—

, les basBosses^

, l'infamie, 1&

a et les iîçno-

îhantjcs avco

mais eu d'égal

terre où les

s ne sont pa»
croie p uvoir

ns commun an
)mm3 le faux

) été condam-
par ]e parti

qui a sa tt^te

on.

-trois députés

tpnt ((uc l'existence du jjlobo ?

"Ce ({u'aucun bommt; no voudrait sou

^Dir ouvertement et hous sa responsa-

bilité, la presse libérale le soutient en

oe moment avec un cynisme et une rf

frontcric qui dépasse les limites du

IMflaiblo.
'" Enpère t on «Hre cru ? Nous ne le

ptosons pas I Non ! Nous refusons de

mppoHcr que notre population s>oit si

p«u éclairée (juc d'ajouter foi à co (jui

St
manilesteuienl lliux et niensonircr.

ous avons trop de cou fiaucc dans Tin

tqllifïcucc de nos ( unipalrio es poui

aouter un instant do U'urs appréc'alious

ttjr les événements pditiipies (|ui vieu

àtnt de KO dérouler à Oitawii.

" Le sentiment d'indignation qui

règne d'un bout de la Proviucj à 1 au

ire est uq indice certain d'cpiniop, et

I» presse tiiiiii.-'.éricllc en cluTchauc î.

ftire croire que le BasCatiuda .-} nifa

Ihisc avec U« liommes dé^honorés du

le U:»-»- Canada ne veut pas l'amul«tie,

c'est dire <juc toutes les requêt"h (juo

nous avons signées f n faveur de iUcl et

de Lépiuo cnnt ridicules et n'ont pa»
leur raison d'être.

"

[Le Canadien, 23 février 1875]

Le devoir

" Quo reste t il \i faim ?

" Faut-il courber le front devant la

trabison trionipliantc ?

" Laisscronvnous les coupables jouir

trnn(jui;lemeut du pouvoir dont il?

>e sont servis pour nous couvrir de dés-

honneur ?

" Linju-iticc est elle irréparable et

devctusijous i)erdrc ef^pérnnee 7

" Confiant dans le ) atriotiMne do nos
foncifii^ '!]<. tidij-i :('p()i,d<ins lianlimeni

(|uc les droit-' de Mélis ù nos sympathie»

sont :\ cette heure pius nombreux que
jamais, car îi h'- fierséeiiiidn i^évit con-

Îouvoir n'a (ju'un but, donner le charge ire eux an c plus dj l'iiron-', untre de

ceux qui ne connaissent pas le véii- ' '
' '

'
. ..^

table étal des esprits.

" Quel cl, parmi les Can&dit'n-i

français, celui qui peut venir devant

>eB ccmpat'i(>(es déclarer que lliel et

i>épi"e sont des meurtriers ?

* •' Ce que vous auriez honte do faire

devant vos électeurs, lâches députés,

tous 1 avez fait en Chambre en affir-

IDant par vos vjtes que Kiel et Léitine

sont des assassins et qu'ils méritent

IWI.
"Nous mettons au défi lo député

le plus pojiulaire du paili libé-

ral d'expliquer francbement sa conduite

devant son comté et de recevoir i'appro

bâtion de son vote

.

' " On pourra surprendre la bonne toi

voir est de leur accorder ute: plus olBca-

ce et plus éner::iquo protection.

" Ah ! il vient uno heure où lo de-

voir outra,::é prend .a revanche 1 Cette

h'ureobt sonnée pour celti; troupe sini»

tre de représentants du peuple, inûdôle»

\ leur uandat, rebelles i, leurs pronies-

i,es, oublieux de leurs sentiments na-
tionaux 1

" Ce n'est peut-être T).-»rruiH pas urt

mal que la morale publiipie soit insultée!

Elle force les irens honnêtes à .s'unir

pour rev.'tidiquer ses droits !

" Dans cette entente pour vénérer la

justice foulée aux pieds, la cause da
Nord- Ouest trouvera une puissance ir-

résistible !

" Que (ous ceux qui ïi'ont pas en eux

dis populations par des mensonges ei\les instincts >^e Judas se mettent

dé fausses réprétcntation''. Mais que la \Vœuvn pour réparer l'injure

• MBition prise par les deux partis sur 1
" La lutte sera ardente, difficile. Le»-

^lo question soit nettement «.xpliquée, {coupables feront d'incroyables effortd

et nous disons, i-acs crainte de nous i pour faire triompber leur politique d'é-

tromper, que tous ceux qui ont voté Jcrasement et de destruction à l'égard des
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métis. Tous lûs moyens leur sont bons,

pourvu qu'ils puissent servir à leurs

tins. L'influeucu que peut donner lo

pouvoir quand on no oraiut pas d'en

fibuscr, sera jetdo dans la môldn.

" Mais, " à tbroo d'Otro désolant, le

spectacle finira par Ctre instructif." Le
peuple justement irrité ne saurait laisser

longtemps cueoro le soin de ses destinées

aux prévaricateurs qui viennent de se

déshonorer par an acto infamant pour

eux et iiital pour le nom Canadien."
' 'Extrait du Canadien du 3 mars
1875:

" Dans l'affaire du Nord-Ouest, la

question qui occupe depuis si longtemps

l'opluion est une <iucstion'do droit et do

jastico, une question de ""'traité, nous

pourrions presque dire une question

internationale. Car enfin, les complica-

tions qui ont surgi sont les résultats

d'une espèce do traité conclu entre

le peuple métis et la Puissance du Ca-
nada.

*' En refusant d'exécuter les condi*

lions du traité, les promesses faites, les

hommes du pouvoir se rendent coupa-

bles d'une violation flagrante du droit

des nations, en môme temps qu'ils

donnent au monde l'exemple d'un

peuple reniant la foi jurée, don-

naut à la force la suprématie sur le

droit.
'' Quand nous voyons des journaux

écrivant au nom d'un parti, essayer

de détruire dans l'osprit du peuple ces

notions du droit qui sont les sauvegar-

des dos sociétés, notre devoir, comaae

iclui de tous les hommes d ordre, est

de dénoncer les tendances démoralisa-

trices de ce parti.

" Anéantissez chez un peuple le

respect du droit, 11 ne reste plus à

l'ordre que la garantie insuffisante du
châtiment."

Discours de l'honoiable Ouimet à

la Salle Jacque Cartier, lo 11 lévrier

1875:

«' Oui, ii faut que TOUS ceux qui

ont voulu revendiquer leurs droite mé-

connus soient amnistiés sans plus do

retard. Il faut que Uicl et Lépino soient

aussi compris dans l'amnistie générale

que lo gouvernement fédéral se propose

de faire proclamjr. Co n'est pas uno

question politique qui nous occupe i;u

03 moment, c'est uuo question nationale,

une question à laquelle les loyaux sujets

de Sa Majesté doivent porter le plus

grand intérêt.
"

Et la Minerve du 21] févriar 1875 no

disait elle pas ce (|ui suit :

" Lundi dernier, M. Iliel prononçait

a \Vorcester,Mas8., dans une assemblée

de:: Canadiens-l'rauyais de celt j localité

un discours où nous trouvons les paroles

suivantes :

" Le temps doit être passé où l'on

pendait haut et court ceux qui défen-

daient la liberté et leurs foyeis. L'am -

nistie nous Mxa, accordée. Merci aux
Canadiens des Etats Unis, à nos frères

de la province do Québec pour leurs gé-

néreuses et précieuses sympathies.

Merci surtout à l'honorable J. A,
Chapleau qui a rendu de si grandi

services à notre cause .En M. Chapleau,

je ne veux pas voir un bleu, mais uu

canadien-français, un repréfientant do

la province do Québec, allant porter

secours à mes compatriotos.Merci,merci,

mille fois merci, les métis par ma
bouche lui offrent l'expressioa

do leur gratitude pour ses servi-

ces.
"

Et aussitôt que l'hon. M. McKenzie
eut fait adopter par la Chambre ses réso-

lutions par lesquelles il était déclaré

que Kielct Lépme auraient la vie sau-

ve, mais devaient rester absents du

pays durant cinq ans, comme tous cc^

messieurs se sont indignés ! Savez-

vous oe qu'ils disaient—et jo crois qu'ib

avaient raison—"Comment, b'écriaient

" ils, voici des hommes qui se sont mis i^

'la tête d un mouvement révolutionnaire
•' pour revendiquer les droits de leurs

" compatriotes. C'étaient les chefs de?

" Métis. Cartier leur avait promis
'' l'amnistie . Cartier avait dit à Mgr
"-Taché qu'il aurait une amnistie

*' pleine

" VOU.S

"exildt

'i:t, l'hoi

iQuébcc
Assemble

E»ur pr(

ede >

•Jljfas une

l^roinisc

qu'on a

tenu au

4e paroi

• Meu de (
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B sans plus de
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auistio guuéralc
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lous occupe ou

uostion uutioualc,

Ica loyaux sujets

porter lo plus

fôvriar 1875 no

tiit :

Kiel prononçait

us nue assemblée

ùo ccLt j localité

ouvons les paroloj

passé où l'on

;cux qui déf'eu-

rs foyers. L'aui -

âéc. Merci aux
uis, à nos frères

bec pour leurs g(f>

SCS sympathies,

lonorable J. A

,

ndu de si grands

En M.Chupleau,
in bleu, mais uu

rcpréfientant do

!0, allant porter

iotes.Merci,merci,

i métis par ma
mt l'expressioa

pour ses servi-

ion. M. McKenzie
Chambre ses réso-

il était déclare

raient la vie eau-

ester absents du

, comme tous ces

indignés ! Savez-

.—et jo crois qu'ils

iment, b'écriaient

i qui se sont mis i^

mt révolutionnaire

s droits de leurs

ent les chefs dc5

lur avait promis

avait dit à Mgr
it une amnistie

*' pleine et entière, et vous, libéraux,

" vous usez condamner ces gens à un
*' exil de cinq ans / c'est une iofumo I

"

ftlt, l'honorable député pour le comté do

'<Juébcc doit s'en souvenir, de grandes

assemble )s furent tenues à Québec

pour protester contre la politique infâ

Ibe do M . MacKenzic qui n'accordait

•j^as une amnistie que Cartier avait

promise. Et ce n'est pas seulement ici

qu'or» a tenu ces assemblées, on en a

tenu au^si à Montréal et dans beaucoup

4e paroisses. Je me rappelle qu'au mi-

.Meu de cette' agitation, nous avons fuit

me élection dans le comté des Deux

,
'Montagnes où j'ai été supporter mon ami

Wilfrid Prévo6t,un des hommes les plus

distingués du pays ; et là on avait tcl-

bmeut soulevé la population parce que

^honorable M. MacKenzic n'avait pas

tocordé une amnistie pleine et entière,

(qu'on fit écraser M.Prévost. Comme
on le voit, il y avait un grand soulève

Sent alors ; et on a vu des prêtres fort

telligents, fort dévoués à la cause

lationale et qui disaient :
" Nous ne

* sommes pas intervenus jusquà pré
" sent dans li politique, mais puisque
* le gouvernement ne veut pas rendre
" justice à ces deux malheureux, il doit

** tomber. " 7ous savez que ça n'a

pas pris grand temps, car ce n'est pas

ieulement la question de la protection

3ui a ébranlé ^le gouvernement libéral

aiiS cette province, mais c'est surtout

le mouvement qui fut fait ici, au sujet

,des troubles du Nord Ouest. Et dans ce

lemps-là, les honorables messieurs qui

vont voter contre nous ce soir, étaient-

côté do

pour le

aujourd'hui ? c'est qu'on l'a pcnâ«.
Est 00 que l'indignation qui existait à.

cette époque chez les conservateurs
parce qu'on avait condamné llicl à uu
exil du cinq ans, était plus justifiable

que notre indignation aujourd'hui, lors-

que Riel a été pendu ? Puisque dans
ce temps lu, le patriotisme do c^js mes-
sieurs les poussait à dénoncer les libé-

raux ({ui n'accordaient pas une amnia*
tic pkino et entière, comment se tait-il

qu'ils nous rcorocheot aujourd'hui de
dénoncer Sir John A. Mac Donald qui

a pendu lliel ? Est co que lliel a été

plus coupable cette fois-ci quo dans ce

temps-là ? Lisez donc les procès-

verbaux de l'assemblée logi:«lat ve de
Manito'3a! Lisez donc les procès-T erbaux
des assemblées des habitants du Nord-
Ouest! Lisez donc les mille pétitions qui

ont été jetées au panier par lo ministre

de l'IntérieHr,et vous verrez la Chambro
de Manitoba protestant contre la

mauvaise foi du L'ouvcrnemeat fédéral

au moins dix fois depuis que cette

province ei»t érigée. Vous trouverez des

milliers et dos milliers de résolutions,

tvnt dans le Nord-Out'st qu a Winnipeg,

à St Bouiface et ailleurs, de partout,

protestant contre la manière indigne

dont les métis et les sauvages étaient

traités. Vous trouv^-nz dans ces

pétitions des rcprésentatijas comme
jamais nos pères n'eu ont fait en
1837. Et c'est après tout cela que Louis

Eicl, qui s'était rendu au Montana,
revient dans son pays nour faire rendre

justice à SCS frères du Nord-Ouest, à la

demande de qui? A la deminde du oler-

gélCeux qui veulent ici encore se couvrir

comme en d'autres occasions du maa
teau de la religion font un acte d'hypo*

crisie. Il faut arracher lo masque aveo

lequel ils se cachent la figure.On a beau

le nier, les délégués qui sont ailés au
Montana trouver lliel étaient porteurs

d'une lettre du Père André. Et que

disait le Père André dans cette lettre ?

En substance il disait : " Monsieur
" Riel, nous vous en conjurons, venez à

ils du côté de la corde ou du
fia miséricorde ? Etaient-ils

ipardon ou pour l'échafaud ?

! M. Nantel.—On était du côté de

rhonorable M. Masson.
L'honorable M. Marchand—Vous

«vez bien chanoçé.

M. Nantel—Je n'ai pa? changé.

L'honorable M. Mercier — Quelle

était donc l» cause de ce mouvement-

là ? C'était qu'on bannissait Louis

«Riel. Quelle cet la cause du mouvement [
" notre secours. Il n'y a que vous qui
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" rendre justice. Il n'y a que vous qui

'*' sojcz capable d'cmpéohot une révolu
" tion comme celle qui noas menace.

"

flst ce qu'on a oublié cela ? Et cd

pauvre malheureux Louis Kiel, écoutant

Bon patriotisme, écoutant l'appel du bon

Père André, se rond chez les siens :

qu'est ce qui s'est passé alors,monsieur

I Orateur ? lliol a d'abord employé les

moyens constitutionnels et u attendu

quu justice fût rendue aux siens et au

lieu de la justice, on leur a envoyé

la police et on a répoudu à leurs pétitii^o»

par des balles.

On connaît les 'événements qui ont

suivi ; après une défense héroïque, les

braves Métis ont été écraser», leur chef

a été fait prisonnier, a été accusé de

haute trahison et a été pendu.

LE PROCES DE RIEL

Rie! a-t il eu un procès juste ? Non.

II n'a pas eu la chanco de faire su

déftiu&e. J'ai deux lettres précieuses

qu'on a eu l'obligciince de me remettre

et qui prouvent que Riel n a pas eu un

procès juste. Elles sont écrites aux

avocats de Kiel et ell^s disent des choses

bien graves. Les voici.

D'abord celle de Napoléon Naud :

Dakota, bt John,

Rollettc couuty.

31 juillet 1885

*' Messieurs, d'après les quelques nou-

velles que j ai vues sur le journal, je

vois que M. Riel a l'intention de me
faire venir auprès de lui pour lui servir

de témoin . Je suis très satisfait de cjla,

s'il croit que je peux lui ôtre utile et en

loême temps je crois que je peux lui

être utile. J'irai sur le teriain anglai?,

si le gouvernement Canadien montre de

bons papiers qu'il me ramènera ici sain

et sauf. Je crois que vous, meâsieurs les

avocats, vous pouvez forcer le gouverne-

ment à agir de cette manière. Je voyais

sur le journal que M. Riel disait que

j'avais des documents qui lui seraient

très utiles. Vous aurez la bonté de lui

parler de cela, afin que je puisse être au

courant de cette affaicc. J'ai conûanc«

que vous mu répondrez pour me dire de

quelle manière jo dois ajçir. Vous au-

rez lu bonté de «aluor mon cher cousii,

Louis Riel. Je termine eu vous saluant

aillai que tous les prisonniers, sans ex-

ception. Au revoir donc, chers avocatt*.

Votre ami.

(Signé) Napoléon Nault."^

Voici maintenant celle qui est écrit^ï

par MM. Carter et Claybcrg, avocat^

de ÎLlena, Muctaua, m dute du lu

juillet 1885. Je traduis

« 7o

Sment,
rsrto

iJDpula
" Do

Dumon
MXieu;<

Ains

dro lii
I

r^bellio

le' seul

" En réfou9e à la vôtre du 6 courant, I^umot

nous avons le plaisir do vous dire que

Dumont ost chaudement favorable à la

cause de Kiel, et si son témoignage

pouvait être envoyé d'ici, noua croyons

qu'il serait très utile à votre défense.
•' Les déductions générales que nous

pouvons tirer des informailonj do Du-

mont, en autant que Riel eat concerné.

s nt comme suit :

" lo Dans l'été de 18S4, il fut décidé,

à une assemblée de ^létis, d envoyer au

Montana pour chercher Kiel, qu'ih

cousidéraieut conuaîire hs droits qui

leur avaient été garanti»! par traités fuit

avec le gouvernement. L'assembl(?c

choisit Dumoat comme un des délégués

((ui devaient se rendre à la mission de

Sainl-lguaco, Montana, auprès de KIcl.

" 2o Kiel retourna avec Dumont et

demeura dans le rSord-Ouest, sans avoir

liutcniiou d'y rester déhuitivement,

mais comme l avocat des droits de sot!

peuple, tels que cêmstalés par des trai

léf.

'- 3o Riel conseilla toujouis doïi

moyens pacifiques et voyant que ces

mesures étaient inutiles, il fit connaître

trois semaines avant les troubles, soo

intention de retourner au Montana

.

" 4o Le peuple l'a cmpêjhé de re-

tourner chez lui.

" 5o La guerre commença et fut diri-

g<îe par un conseil d<3 quatorze, dont

Kiel ne faisait pas partie.

" 6o Dumont avait seul la cl arge d:3

troupes et étuit responsable au conseil

seulement.
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lire. J'ai conOanci
t'z pour ino dire d.

a«ir. Voua au-
"ion cher cousij;

lie eu vous saluant
ionnicrs, aaus ex-

ouo, clicra avocate,

oleonNault.'^

oello qui ost écrit-?

C'la)rberg, avocat^
ta date du 13

is :

ôtre du 6 courant,
do vous dire que
lent favorable à la

i son témoignage
l'ici, uous croyoas
à votre défoDse.

^t^néralts que nous
t'oruiaiioni do Du-
liiel Gdt coDcernt^

J8S4,ii fut décidé,

Wétii, d envoyer au
relier liiej, qu'il,

îire tes droits qui
lititj par traités fait

Jent. L'assemblé'j
ue un des délégués
idre à la mission de
la, auprès de llicl.

k av'cc OuuioQt et

d-Outist, sans avoir
LT détiuitivement,

des droits do son
aLéd par des trai

illa toujouis des

5 voyant que ces

ee, il fit coDoaîtrc
les troubles, soo
r au Montana

.

• cmpêjhé de rc-

[imença et fut diri-

3 quatorze, dont

rtie.

seul lac} arge d:3

isable au eonatil

** 7o Ricl n'a pris part îi aucun cnRa-

Smont, excepté le dernier, quand il lut

V9n6 do sa maison avec lo reste dt la

llppulalion.
" 9o Dumaif corroborera les dires de

Domont. Tous Hont deux ici «.t très

Miicux d'aider leur ami,"

•••••••• •••••••••• ••••• ••«•••
' Ainsi Iliel a été demuulé de se ten-

dre ià pour défendre les droits de.; Mé
31. Il n'a pas fuit uu kuI acte de

bellion. Le conseil des quatorze est

te'seul ((ui ait conduit la rcbollion.

jJuBiont, qui était eIiur;;o de.s troup^îi,

felcvait du conseil dont Iliel uo faiiisuit

pas partie. U'el n'a piLs part à aucun
«ngagemcut, excepté il o.lui .le Baïuchc,

qfiaud il lui a fallu sortir pour défcuaie

a vie. 8i O'js faits-là soa>. vrais, il

<taii bien important d'eu petmeitre la

preuve et de dunucr uue cliaaee ù llii;l

d'avoir ces documenta. Eh bien ! M,
rOiateur,alkzvuu.s dire qu'il a eu un
ptoecrf ju.--t'j V u'iliz-vous dire qu'où l'a

traité même i^umiiie o-j traiterait uu
étranger (jui vieudiail dans ce pays-ci ?

Depuis vingt eiuq ans que je pialique

03mme avueac, j'ai été 'oieu isouveut

appelé à di'foDvlre des étrangers (juo je

H'avaiy jama^c • as ni connus, pour des

cfimcs queKiuefois odieux. Je ue les

dèlc ridais pas parce qu'ils avaient trop

Aimé leurs feemblable«, je les défendais

Malgré qu ils l<b avaieut volés ou taés.

Ces geas lii ue parlaient pas la langue

4e 11', majoiiié do la population de («tte

province ;ctM gens-là étaient étiangers;

ils u'avaieuc pas le parents ici. D'abord

la loi était là ; ils avoeut droit à six ju-

rés pdtlaut leur langue et ils les avaient.

£t quaud ils uva;L'ut besoin d'éoiiro ù

leur famille pou. obtenir des renseigne

Bieuts ou do la prococtiou, jamais oq ne

lileur a refusé. Quund ils ont eu

besoin do se faip^ recommander par

quelques peii-oancû iuflueuLes dans les

pays étraugors, j 'allait, faire mou appli-

cutiou aux juges et j'en suis encore à

«an chercher un qui m'ùt refusé. El

4KS gens-là qui, quelquefois, étaient des

misérables, des échupp<?3 h$ prison,

étaient placés dans la boite dos prison-
niers et demandaient au nom do la

eouiîtitutiou anglaise, eux, des va nu
pieds, des rebuts do n'importe quelle
société, ils demandaient do placer parmi
les douze jurés six jurés anglais, et cela

ne leur était pas refusé, parce quo c'est

la loi dans la province de Québec, C'est
aussi ia loi du Manitoba, la loi do 1873
pasHéo par les libéraux et dout l'honora-
ble Solliciteur général a parlé l'autre

jour. C'est la loi de 1877
(Une voix à droite) Non ; la

loi du Nord-Ouest no donne quo six

jurés.

L'honorable M. Mercier—Jo ne
parle pas de la loi du Nord-Ouest, jo

l>arle de la loi du Manitoba.

Pourquoi donc lliel n'a-t il pas été

jugé eu vertu do cette loi du Manitoba?
Ces mi'ssiuurs qui sont si savants peu-

VL'Ht ils nous lo dire i* C'est parce qu'eu
ISSU les conservateurs ont changé la loi.

[Non 1 non I à droite.] Vous niez ? Jo
va'.s vous en donner la preuve.

l'origine de la loi aotublle

Voici la loi, tcllo quo passée par les

libéraux en 1875—c'est la section GG
du statut 33 Victoria, chapitre VJ, qui

se lit comme suit :

" Tout magistrat stipendiairo des dits

territoires, ou le juge en chef, ou tout

juge de la cour du liano de la Reine do

la province de Manitoba, aura lo pou-

voir de faire amener et incarcérer dans

la province de Manitoba, pour être

jugé par la dite cour du Banc de la

Kei.ie, conformément à la procédure

des lois crimiuelles eu vigueur dans

cette province, toute personne accusée,

en aucuu temps, de la commission d'une

oftcnse contre les lois ou ordonnances en

vigueur dans les toTritoires du Nord-

Oucït, entraîuant la peine capitale ou

l'emprisonnement au pénitencier ; et la

cour du Bauc de la fteine, ou l'uu dea

juges de ^etto cour, aura pouvoir et

autorité de faire subir lo procèi à toute

personne mise en accusation devant
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cette cour à cot ë^arl, et 1«« lois nu
jury et les lois de procédures oriniinelles

B'a|)pli([Ucront i '.'0 procès, faut' (juo la

feiue prononcée, wur conviction «!<!

'accuHé, sera conforme aux lois en

vijrueur dans le territoire du Nord
Oucsi ; et la scutonoo piurra Otre exé-

cutée dans un péuitcnoier ctt autre lieu

do détention dans les territoires du
Nord-Ouest ou dans la dito province,

comme s'ils ee trouvaient dinslos terri-

toires du Nord-Ouest."

En vertu do cctto section du statut

do 1875, lliel aurait pu subir son

procès à Winnipcg où il aurait eu un

jury de douze, dont six parlant sa lan-

gue. Il CBt vrai ([ue le statut 40 Victo-

ria, chapitre 7, passé par les libéraux

en 1877, a chan}^é ceri aines clauses du

statut do 1875, mais ces changements

no touchent pas à la section 66, qui n'a

été amendée que par les conservateurs

en 1880. Il est donc de fait que le

statut qui a privé lliel do l'avantage

d'avoir son procès à VVinuipeg, devant

un juré de douze, dont six parlant le

français, il ost do fait, dis je, que le

statut qui a privé lliel de cet avantage

est uu aiatut passé par les conserva-

teurs.

Il est un autre fait qu'il importo de

signaler

Le statut do 1875 et celui de lR7T,tou3

deux pas.-ié.-! par les libéi-aux, pourvoy-

aient d'un manière 8péciale,régulière,au

choix et à l'assignation dos jurés, au

lieu que le statut de 1880, passé parles

conservateurs, laisse tout cela à l'eatiè-

re discrétion du juge. Oa a vu par la

conduite du magiï-trat llichardson les

inconvénients que comporte cette dis-

crétion, quand elle écheoit à un homme
comme celui qui a jugé lliel et n'a pas

rqis un seul français dans le jury.

Donc, quand les partisans de la

corde disent que le procès de Riel s'est

fait en vertu d'une loi passée par les

libéraux, ils disent tout simplement une

fausseté et si les conservateurs, par le

statut de 1880, n'avaient pas fait

disparaître la eectioa 66 du statut

pa«sé par les libi^rau» eu 1875, lo pau
vro patriote métis aurait pu subir ion
jrocè.i A Winuip'g devant douzj juré<,

dont six parlant lo français, et, surtout,

devant un juge digtio de porter l'bermi*

no, et noa pas devant un ignare valet

de Sir John Mao Donald, commo lo

notoire magistrat llichardson.

Il y a plus OQOoro, on ce qui regarde

l'équité du procès : Ir* loi mémo do
1880—43 viotGrîa, chapitre 25—si in-

forme et si injusto qu'elle soit, n'a pa)
été observée.

D'après la sous-scotion 7 de la seo*

tion 76 de ce statut, lo juge qui prési-

de au procès doit faire prendre par
écrit la prouve produite. La raison, la

nécessité do cctto formalité sont évi-

dentés. La section 77 du môme statut

permet l'appel à la cour du banc de la

reine \ Winnipcg ot il est bien clair

quo pour prendre cet appo), il faut que
la preuve ait été prise ])ar écrit, car

autrement il serait itnpos.sible de pro-
duire cotte prouve devant le tribunal

d'appel t\ Winnipeg.

Eh bien I que voyons-nous dans le

pr )cè3 do lliel ?

lia preuve la plus importante dans
ce proeès était incontestablement la

preuve do la folie do l'accusé, puisque

la ju tifijation ne saurait otre admise
en matière de trahison. Lu preuve de
cette folie, elle a été faite par le P.

André et le Dr Roy
;

par le P. André
qui, d'après la lettre exhibée par Sir A.
P. Caroo, avait fait venir lliel dans lo

Nord Ouest, avait été en rapports

journaliers et constants avec lui, jus-

qu'au moment où la rébellion éclata
;

par le De Roy, qui avait eu Riel sous

ses soins à l'asile de B^auport, avait

fait une étude particulière de ce cas

durant son séjour i\ Régina : or cette

preuve si importante, si essentielle à

la cause, elle n'a été consignée au
dossier quo d'une manière informe,

évidemment incomplète, puisqu'on n'en

a donné qu'une traduction, et cela eu
violation des dispositions delà clause

94 du statut de 1880, déorétaut que la

,#
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1875, lo pau
pu sfubir son

m <lyuzj jurd.y,

fais, et, .surtout,

porter l'hermi-

ignare valet
M, comme le

rdsoQ.

ce qui regarde
loi môme de
pitre 25—si in.

I<J wit, n'a paj

•n 7 do la sec*

ugo qui prési-

prendre par
La raison, la

ilitd sont évi.
i mémo statut
du banc do la

est bien clair

peJ, il faut que
J)ar écrit, car
bssible de pro-
kot le tribunal

i-nou3 dans lo

«portante dans
establoment la

cousj, puisque
it ôtro admise
Lu preuve de

tû par le P.
»r le P. Andrd
béo par Sir A.
i' liiel dans lo

lîn rapports
avec lui, jug.

^^ilioD éclata
;

eu Riel sous
îauport, avait
rc de ce cas
ia : or cette

essentielle à
îonsignée au
lière informe,

saisqu'on n'en
I, et cela en
de la clause

orétant que la

i^Dguu i^anyaiso est langue offioicUo et

Gruiise devant tous les tribuna x.

ain Gouiiiio on u'avail pas voulu

donner ii llicl un seul juré parlant lu

jE^n<;ais et qu'on u'a prii à Udgtoa

^0 des jurc^H parlant l'anglaiH, je

•oppose (|U(ï <'olto violation de la clause

94 était regardée comme uueaQ°uiroi\ la

mode et tout à ta<t t\ l'unisson avec lu

reste des procédures, dans lesquelles ni

l0g Fraitçaid ni la langue frungaiso

n'eurent voix au chapitre.

Il est un autre fait qu'il no faut pas

perdre de vue.

Tout sujet britannique a lo droit

d'Ctre jup^é par douze de ses pairs,

©'est à dire au i)rocÙJ par jury, tel qu'il

lit garanti et consacré par la constitu-

Uon anglaise et tel qu'il existe en An-

Sleterro. Aurait ou le droit, aujour-

*hui, de ])rivcr de ce privilùgo,

2ui cs)t uuo des plus belles parties

e la constitution anglaise, aurait- on

le droit de priver de ce privilùge les ha-

bitants de la province J'Oatario, do la

Nouvelle-Kcosao ou du Nouveau Bnins-

wiak ? Non, assurémout ? Eh biou 1 ou

n'avait pas plus h droit d'en priver les

habitants de-j Territoires du NorJ-
Ouost, (jui n'ont p?,s de représuntanti

dans le parlomout fédéral. Les droits

de ce parlement, ses pouvoirs législatifs

lui ont été délégués par lo parl^'uicut

impérial, nuis cette délégation u'a ja-

mais pu comprendre le droit d'enlever

aux habitants du pays lo privilège du

procès devant douzo jurés, qui existe de

par la constitution et qui ue peut être

restreint que par une Uispositiou légis

lative spécilique, dérogeant au droit

coQiuiun.

Ceci est élémentaire et aurait dû

guider la décision du tribunal d'appel

de Wiuuipeg, qui n'a tenu aucun

compte de cette considération.

Il est un autre point qui démontre

encore mieux l'injustice et l'irrégularité

du procès de Riel.

En Angleterre, on a entouré do for-

malités particulières les procès pour

trahison, afin d'assurer aux accusés la

plus grande protection possible contre

l'injustice, la partialité et la persécu-
tion. On a enlevé lo choix du jury au
fhérif, parce que ce dernier est un offi«

oior du gcu"''rnement, (juc lo gouverne-
ment pourrait influencer, vu ([u'il se

trouve portie en cause dans les procès

pour trahison, et l'on a mis ce choix

entre les mains du juge ot du peuple
aiin de donner toutes les garanties pos*

sible ii l'accusé et do lui assurer un
procès impartial o) équitable. [^Ooke's

InHi'utei).

'lelle est la procédure quo proscrit la

loi anglaise. Est-ce bien la procédure

(ju'ou a suivie à. l'égard de Itiol 'i Est-ce

(jue dans le procès du pauvre chef des

métis, ou a bien prisées précautions quo
prescrit la loi anglaise pour protéger

l accusé contre l'iotlu ;n'^e du goi.verno-

m -ut, (jui se trouve directement en cau-
se dans un procès pour trahison ? Non,
moasiour : c'est tout le contraire qui a

été t'ait ; c'est le gouvernement qui a

tout organisé, le jury et lo prccè.-', pour
avoir un verdict eu sa faveur et assurer

(jiiaud mOiiie la coudamuation de Iliel.

Le gouvernement iV commencé par faire

venir à Ottawa le magistrat Richardson,

((ui n'était pas un juge iudépoiidant,

miis l'oilicijr révocable \ volonté du
ministère. 'le ne sais pas ce .jui s'e^tpass-i

dans les entrevues secrètes du magistrat

Richardson avec les ministres, mais la

manière dont ce magistrat i présidé au
procès m'autorise à dire qu'il a dii rece-

voir des ministres des instructions défa»

vorables à Riel, injustes et ini(|ue9 à

l'égard de c dernier. Kn Angletorro, un
actJ comme celui-li\ aurait soulevé l'in-

dignation publique et provoqué à bon
droit les plus vioL-ntes réoriminations.

Ce n'est pas tout. Après avoir faic

venir le magistrat Richardson à Ottawa,

évidemment pour lui donner des instruc-

tions contraires à la justice et à l'esprit

de la loi, le gouvernement a envoyé à,

Régina un do ses employés, le sous-

ministre de la justice, pour organiser

le procès à sa guise. Or cet employé

était intéressé personnelloment à faire
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«onJainnor RicI,
| uî-qno la rdbfllion I o'est la loi— Dura lox scj lox— Il fuu

Avutt <îlé cuuaéu par la tuauvaiKu uduii- 1

']U(.> voua la hul)i'<!iu;i:. (Api'liU'li^o '•

nintratiou du (idpartotucutdo l'intorkur,

dont u<'t ( itiplo}'é iuùi le clict', Cet hoiu-

luu avait iutérOt îi t'uiro nutidaiiiut-r Uitl

pour pttllitr hch ])r()pi'c!« l'uutcH, il uvuit

MH'nt-», |l'iiur(juui doue vi'tiir aDoUHcr l
•

iilx-niux ? JiU hi do ISTf) a t^té amcti.

diS'. io l'aduiot», en 1H77, iiiuii c%

I
J«

chiui^t''ua'U'.!«, (jui! y' rr^nlu*, ne pni

lutc^rC'i i]^ faire coudumtiiir liicl pour
i

tuicut pus hur ucm puiuHl). i'ius i^n

dihsiumler les l'autes des ujinistri.H dont '- - i~.:
.

i.

il était 1 employé et le l'iit heul (|u'il u

été envoyé à Ké^iua m'auturiHi) i din;

que le proeé» du chef uiéiis u été orj'.a-
j

amener ù, Utliiwa ou ù Wi.-iuiprg et

uisé avec partialité et fait contrairement I il au'ait été pioté-é : main vutri

do 1881) lui u enlevé c(! dro.t-

eeU . n'A.i.i votre invention inftnitil')

1880, Loni.s Kiel uuraitcu le droit li

prendre un hthc m CMiftiiH tit do ho fuir'

aux dictées les plus élémentaires diî la

juïliee et do l'éijuité (jui doivent carac-

tériser tou.-i lis procès, mais (|ui duivi;iit

surtout caractériser les procès dans
les(juels lu vie et l'Lonueur d'un conci-

toyen honl en jeu.

Hintin, iM. l'Orateur, on a contL'i au
magistrat lliehard.son, nomind durant
'joa plaisir, le choix du jury chargé de

décider le cas du j^ouvi.rnemont 1 Cela

en dit assez pour faire voir quello e>}H>

ce de procès on a fait à lliel.Oa a beau
diro quj ce procès a été fait coutormé
meui ù la lettre do la loi, il re.sto ao(|ui.-

(ju'il n'a pa: été fait d'une manière

conforme u 1 esprit do la loi par excel-

lence, la constitution anf^laise, qui veut

que tout accusé !?oit jugé par douze de

.ses pairs, en d'jhors de toute in-

UuLUce, do toute partialité, de tout

iutérOt sollicitant quand même
un verdict de culpabilité. Ou ne sortira

jimais de là et l'histoire im[)artialG dira

que Uiel il été jugé d une manière in

juste, partiale et même inique. Voilà

ucque l'histoire dira ik la postérité !

Le Solliciteur général a parlé d'uno

iuvencioo des libéraux pour écraser les

Witla. La \o lu, cette iurentionllillle date

de 1875 et oile aurait pu sauver

Hi.a.

Et 1 invention de vos chefs, c'est la

l./i dj 18^0, qui a enlevé à lliel lo droit e iteriire ; il me semble voir eo-n-no vous

loi

là.

J'ai donc été bien sur;» is, l'autre jour,

d'entendre l'honorable Sitllioitiiir Gé-
néral parltr d'uue invention libérale,

d uiio machine inventée par les
. libé-

raux pour faire pendre Louis Rnl.
Cette invention libérale, la voilà dun.-.

toute, son horreur. Mais regardez .u

vention des conservateurs fjitcuu ]'•«.>(» '

Donc, iii la loi était re-téo tcUu >|

était en 1877, si nous n'aviuii . ,

la loi de 1880, Loui» Jîiel uu»^ ,

avoir fcou [)rocès à Wiiuiip ^ .• \.

.

douz) juré»,ilout six parlant ;ii l-ii,, ;

un h 'Oe aa)rj)at \i\xvx\i ^\x être p.i«,

il aurait pu être enlevé ù la jiriJc-
tion dea triluiriux bâtards du Nord
Uueî-t; il aurait pu être auK-né UiOmo à

CVtaw* pour être prjtégé {lar les

.siens.

Vous voyez comment il a été traité.

Mon honorable ami, le d.-puté do L^-.

vis, nous a raconté quehjUi's pôripéti.

s

de ce procès. Nous savons mainieuaiit

à quoi nous en tenir. iSi le prucès do
Lépiuo, ou 187<) ut 1871, avait été fait

le cette manière li, si on avait fait

juger Lénint! par si:i anglais, six oraii

gi,-t'J.s et nu juge dj paix, le valet du
gouvernement, qu'e.-t-co que vous

n'auriez oas dit ? 11 me Bomble vous

u'avoir un procès à Wiunipeg et qui la

forcé à subir la loi du Nord-Ouesr, pas

fcée exprès pour écraser les Métis.(Mur-
mures à droite,]

Les honorables députés ont beau

faire des signes de tête et dire non,

nous auriez dénouoisavec! une vtrtueusj

indignation; voas auri 2 été ti.rs dj

dire que nous foulions aux pieds ]o

droit naturel, que nous avions fait

une loi exprès pour faire pcudro

ce pauvre Lépine. Lépinc a eu boa

itfoc

procès dcv

riaient si

i du pro

u coûtée

?i\ eut vcii

,Ottawa,

Kcr d«'3

utiatioD

àocuK qv

% envoyé i

ffocat di

loîbtro <]

V:>rccii

dispoi

^tcH les^

liDCe (|u'(

Canada ci

nSi pas Hi

aire du '

^DS sa c

9ftis! (Ko

% porté li

plaider s

Cs
1«' te

princ

iotiticc c

Bicl a

Srovincc

k-deda

»ord-q
glct'.rre

tait pay

liDg, ^^

pnyé.^'

pia'itre

Oue.t
eitoyen

4eux c(

min de

deux <:

d'Ouii

]àdeda

que la

Métis

fOOS,

i'Onti

d'aSai

•itoye

^persé

qui ej

s:

..#-
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V '•'«-il A. Il

(Apiimli.,.,..

J'iiir iicDUvr
I

P Ik «îttJ lllIlLtl.

j^^"7, uijii-j (!,

,

k'rUtc. lit) piM

1>. l'it.,s ,ju

|>'l llifcTlialj ;1

|« u l« droit ,;

1" '"t <Ji; HO f'.i;;

'inui/irg et II

iimis vutr.

l'ilovû Cl! (Jroit-

"is.I'aatro jiuir,

^"ilioit'iir Gc-'
ctioii hUralo,

l'ar les
. )ibi<-

':* Voili dMi>

•* i\t iUi eu ] ''•,'3(> '

'>i tello ,j

'l'iiVluii,
,

.

t pu t^'tro p/n,
^ Ji* jinjic-

l'^l^ «iu Nord
nuicmî uiCiu-.! à

^^'^'ni par Icd

i' a t't(- traitj.

i-'puttS di! J,(-..

<lUi!3 pcript'ti'.s

a^ uiuiuL,<;ianc

lo l)rucvM do
, avait été l'ait

i ou avait l'ait

l:n^ six oruii

lu valet du
>-' q'Jj vous
flemljlij voui

lir co'U'iij vouii

! une vcrtuousj

i-'ttî U-r.d dj
iiux piods Jo

3 avioui l'ait

'aire poudro
'c a eu bOQ

procès devant duuzo jurdii, dont Hix

ÎrlaicQt HIV Un^uc, et quaDd il t'ett

i dn proco.; de Louis llicl, on l'ont

IU uuutcDtiJ d'un Ulu^t8trat auijlaiM

apx eiHt vuiiu uhuruher les itistructiorin

^jOttawA, • t quiiod il ii'uNt a^v d'en*

loyer des uvuottlH iiour le tucttro on
MOUHatioD, on un s tu l'.it puH rtt[)portâ

àocui: <|u'il y avait Hur 1(h liuux, ou

il envoyé deux nvucalti d'Ontario, un
fTOcat du Québec et lo huuh-

piuihtr» de la justice, pour (|uu loutca

Ml V:»ruiH du gouvuruciucut fuisout

à la diHpohitiou de la cour. Ou a r<îuui

|QlltC8 lus^i'urceu de cette iaïuienno puin-

8Dce qu'on appelle le Doiniuion du
inada eoutre ce ; auvro métiH, et on

nSi paH hculement eu la justice ordi-

tiro de voir ii ce que Ica déponitions

^Ds sa cauHc tussent écriUts en f'rau-

g^is! (Keoulcz, OcoutezJ Oui ! truand ou

t porté la eauio eu appel, il a fallu

|)lai(ler sur une traduction, ou n'avait

KH 1»! texte des dépobitiouj. Ou a viol<5

priuoipe.t les plus éitjuicntaircs de la

justice et l'un vi ut nous d'ro que
Âid a eu un proeùs juste et que la

pjrovinee d*^ Québi'c n'a pas d'intérêt

,U-ded:iu;-> ! Mais qui doue a payé le

Hord-Ouost "i* 8out-ce les j^eus d'An-

ricterre '{ Oo sont eux qui nous ont

fait payer trois cent raille livres stcr-

ttng, .^viais c'est nous qui les avons

ttiyé.*<*'Qui a dépinté quatre cent mille

tfiastrcH pour lo (•aJastrago du Nord-

Oucït '/ C'est vou.>, c'est moi,cc sont les

«itoyens do ce pays. Qui va payer loï

éeux cent millions r|uc coûtera lo che

min de fer du Pacifique 'i Ce sont les

deux grandes provinces de Québec et

d'Ontario. Kt nous n'avons rien à faire

li dedans'i* Qui va payer IcD dix millions

l|ue la guerre va nous coûter ? Sont-co

|p8 saavagcs du Nord-Ouest ? les

Métis ? l'ADgleterre ? Non : c'est

TOUS, co sont les citoyens do Québec et

d'Ontario. Et nous n'avons pas
j

d'afiairea là 'i* Comment ! Voilà un
[

citoyen, un des nôtres qui BouflPre
j

J^rsécution de la part des orangistes,

gui e^^ jugé comme on ne jugerait pas

un cbion daoa oo pay», et nou»! n'au-
rii^uB pus d'affaire à intervenir /

KÔLE ET fIiROOITÉ DEH OftANOlSTES

Ou a entendu dea di'puttJa dire :

Qu'eat-co <{ue les oran^iato» ont eu à
faire avec cela? Que 1 s oran^istoi
aient donc lo courage do leurs convie •

tiooa. Fuiaqu'iis veulent voter contre
noua, au moins (^u'ila votent à uia«((ue
découvert et qu'on les voio. Los oran-
gistcrt ont passé résolu lioiw aur résolu-
tion» pour demander la tûtu do Uiel. ai
les oraogistea veulent nous gouverner,
il est b<tu (ju'on lo sache. Voici les

résolutions (juo six lo^es oranKistea out
passée'* demandant la tèto de llicl. Ou
va voir si les oraugi-tcs qui disent au-
jourd'hui qu'ils n'ont rion eu à fuiro

avo ccela ne s'en sont pas mêlés.
Je prends lo résumé suivant d'un

exoelleut discours fait à Ottawa par un
député conservateur : f"

"L'Oningt; Hentlm duG aolt 1883,
quohjues jours aprùd l'exécution et
avant que la question de la li)lie do
Ui?l ne fût réglée autrement (juo par
00 qui ressortait du proeèa, disait les

paroles suivantes :

" Nous soutenons qu'il est du devoir
" du gouvernement do ne pas prendre
" en considération oetto recommanda-
" tion à la clémenco, mais au contraire,
" dans lintérêt de lu Puissanco toute
" entière, de laisser la loi suivre son
" cours."

La Si'niine] continue à arg imcnter
en laveur de l'exécution de lUel, parco
que :

" Il a commis un meurtre des plus
" détestables et des plus atroces sur la

" personne d'un loyal sujet protestant."

[Le nommé Scott.]

" S'il l'avait comtnis sur la personne

d'un Papiste, la chose aurait éié pour
le mieux, mais il l'a commis sur la per-

sonne d'un sujet protestant.

" Le sang de ses nombreuses victi*

" mes crie vengeance." r
m .>'
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Lfl 10 du mois de Mpt«mbr«, U

Hentinel dit :

" RUl • inbi MO
** oonvAiDOtt d'un«
" ot U fontcnoo do
" Cloutée."

prooèf et A été

iDftuiàre itupArtiale

U cour doit 6tro

*' Un oorreipond«nt qui lifnio nn
" Deputy Maiitcr of Loyal Or»ogo,

Loge No 1041, Chalham," du*itle 29
octobre 1885 :

" Comme représentant da corps cran-
** gtate, je désire rappeler 4 Sir John
" MaodoDald, qui fait auMi partie do
" la mCmo société, qa'uoo grande res-

" ponitabilité lui iocombo, on ce oui
" cooccrno le f>ort do Kiul . Si Sir
** John Tenait à s'iotcrponor pour obto-
** nir lo pardon d'uD hommo oonTainou
** pour la looondo fois do rébellion ot
^' du meutre do Scott, il ferait do la
*' juatioe une puro moqaerio, etc."

(' Le 29 octobre, le rédacteur du
môme journal disait :

" En a'cfforçant d'amener le gouvcr*
" nement à comprendre la néo^^saité do
" pcndro lliol lorsqu'éolata la première
" insurrection aous na direction peraon-
" nellc, un homme, uont lo aeul crimo
** ëtuit ia loyauté à la couronne bntan-
" nique, a été égorgé aanfl l'ombre d'une
" raition. Lo sang do Thomas Scott
" crie encore justice."

" Lo 6 novembre 1885, lo frôre

Mortou,danH une aHscoibléo do la Loyal
Orange Lodge, No 821, a dit :

•' Et cet archi- rebelle regtcra-t-il

*' libre, tandis que tant do loyaux cran-
" giijteu ont arrosé lo sol do leur sang
'' pour aoutciiir l'autorité do la Heine ?

" Jamais. [Vifd appluudiasements.] Et
" lo plu8 tôt le gouvernement do Sir
'' Juhn.. Maodonald comprendra les

*' véritables seatiments des oraogistos
*' Kur cette question sera le mieux.J'ai été

•' heureux d'3 voir dans les discours du
" Count^ Mtttf Someri, du iJûtrict
-' MomUt WiUoH et des fîrèrri Qraham
'* et Low, la détermination qu'ils ont

•^«xpriméb, que si le gouvernement

" permet à Rome de R'ir)géfer dan
" oettn affaire et de procurer un aurr
" à o«t arohitraltro, !• pkiti cooMn)
" tour ne doit plua compter aur leur
" sorTicca, bien qu'ils aient travail!

" et voté i>our lui depuis de lomiui;
" aonéer^

"Le 10 arptcmbre, à une réunio;

régulière de la Loyitl Orange Lml.j

No 884 tenue à If imilton, la réaolutio:

nuivante n été unanimement adopt*'*

fana une neulo voix dintiidcnte :

" A rassemblée régulière de la l

0. L. No 8 U, Merri .on, tenue dans ^>

aalles le 2 septembre, la résolution aui

vante a été adoptée 4 l'unanimité :

" Il eat résolu que noua, meubrca d
la logo ci-deaaus mentionnée, croynn<

3ue Riel, l'archi traître dea Tcrritoin

u Nord Oueat, ayant été accusé (

oonvaittcn du crimo de hauto trahiMn

et condamné, la sentence doit Ctro mi»
À cxéouticn et Iliel exécuté, et en autan;

qu'il aéra en notre nouvoir do le fain

comme élcctours, nous nous oppo croud

constituiiontK'llumont à tout (jonvinn •

ment qui amxmuera la dite ifntrnce ou

interviendra pour l'anpicher dêtre mUi:

à exécut'on.'

" Signé au nom de h logo,

" Wm Smitii W. m.
"T. V WiLHON Sec."

" Voilà un ordre pur et aîniple. La
aontence passée contre Loui^ Kicl, justo

ou injuste, (|u'il Goit 8ain d'esprit ou

inscuHé, doit Ctre exécutée, autrement

tous IcH urangistoa de la logo vutoroiit

contre lu gouvernement. Sans aucuti

doute cette résolution a été envoyée au

frère Sir John Macdonald, qui ajoute ù

ses autres dignitées ocUc do " ChoTalier

do la Pourpre Koyab " [^Kdght of th'

Royal SoirUf.) Il fallait obéir à c.t

ordre ; on y a obéi, et Kicl a été pendu

en obéissance à cet ordre. Un membre
de L. 0. L. No 693 écrit à U Sentiittl

en septembre 1885, et déclare :

" Que si Riel n'est pai exécuté, les

" A
O.L. I
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, à uno réuniii;

/ Orange Liuij

liltoo, U r<$«oIuti(j:

imomont adopt*'*

tMHidcaio :

Sgulièro de la I.

un, Icnuu daDR m

la rëaolutioo su

l'unaniniité :

noua, meubrca d
itionndo, ofoyon-

tro do« Territoire

ut éié acouflé t

io hauto trahJM)!

9oe doit Ctro iui><

:ëcutd,ct coautan
ouvoir do lo tain

s nous oppo crouj

à tout gouvinic-

I dite irntence ou

ipicher dêtre tnin:

de h logo,

riTii W. M.
W1L8ON Sec."

mr et sîniple. La
Louii Hiel, justi:

e^aÏD d'esprit ou

culée, autrement

la loji;o votoroiU

Dt. Sans auouti

a été euvoydo au

3ald, qui ajoute 1^

lie do " Chevalier
" [K'ight of th'

Jlait obéir à cet

KicI a été poniin

ire. Un tneuibrc

!rit à la Sentiml

déclare :

pas ezéoutd, les

lo n'inK^rer dan t^adMati 9ùrmrf%\ânrn pmtrmt /)wi-
Tuourtir un luri. m^ ((^lU Itun iupj.ortt dans la péninio
la pkiti cooMrvi II."

'pu?, do ïoiu;
5.L.NoU57.NeUouiaaaitoba,Ua4té

" Que nnoN rt/uatrom dti uupporttr

^emt ffçuveinement qui ne Turra pas à ce

aie la justioo loit riKuurouiKioent ap-

Wquée à toaa oeuz qui ont éU «ugagéa

i»oa la rébellion."

La L. 0. L. No. 1505 a adopté, lo

^ Mcptcmbro, la réaolution Huivanto :

<• Quo cotto L. 0. Lodge iniiate for

ttment aaprt^e du guu/erneaent sur

'inporta doc do mettre <«a déoiaiona à

«Kécution taDi délai." cto.

A une aasemblée tenue le 22 aep

teubre, 1885, dans la lallo do la loj;e

de la vi^le do Dunmore (L. 0. L. Nu.

14U9), la résolution suivante a été pas

" Que noue, comme membre<< de la

II. 0. L. No. 149y,voyou8 avec défian-

M l'aotion du gouvernement, par l'eu-

tremiHe du gouverneur général, en

accordant nn surHis 4 cet arcbi-

traitre, Louis David lliol, et

qne c'est effectivement une ten

tativo faite daas le but [de tromper les

4o» do la justice. Noua refusons, en

«onséquenee, de supporter tout gouver-

iciuent ((ui interviendrait ainsi et nor-

•lettrait à ceux nui sont impliqués dans

la rébellion du NordOuest d'échapper

à la pénalité d'une juste sentence"

La résolution suivante a été passéo

parla L. 0. L. No. 300.

' Que nows, comme orangistes, voy-

;«ns avec un sentiment do orainto et de

tegret la s.'l^uation présente de la ques-

tion Kiel, qui bien que condamné à Otre

pendu le lU du mois dernier, vit enoo>

«e.

'Nous recomaandons fortement qu'on

1>e permette aucun subterfuge et

«qu'aacun délai ne soit accordé qui per-

«caettrait à ce chef rebelle, justement

l

onndarané, d'échapper a« ehâtlmaot.

Noos désirons aussi formollemant qM
nua frirea, par tout la Canada, a'antstont

pour empêcher qn'auoun outrag* n«
soit litit aaua eotto question à notrt

Koioe et à notre pajs, que nous, oomme
oraogiste», nous noua sommas uaia pour
obérir et protéger."

A une asaombléo régulière de la

L. 0. L. No 80 l'uterborough, tenue le

:i novembre 1885, la ré-nlutioo suivan-
te a été paNsée ;

«'Quel» L. 0. L. No 80 volt aveo
regret les obstaeloa ausoités dans 1j

but d'umpâuher la juste peine d'Atro

appliiiuée sur l'éobafaud au robuUe Riol

pour ses nombreux crimes, et que
ootte logo oat d'opinion <|u'auoun autre

«ursis nu devrai i lui âiro accordé, main
u'il ({l'vrait tuujfrir U dernière péna-
4/^ de la loi et être pendu pour l'ao*

cumplisaoment de la sentence por*

tée contre lui , et qu'une œpie dé

la p'ésente rétolution toit truntmite

au Tièi lion. tSir John A. Macdo-
nald,

"

W. JaSIII80N,

Secrétaire.
"

A une assembléo de la L. 0. L. No.
425, tenue lo 5 novembre 1885, il a été

résolu :

" Que nous, comme loyaux sujets do

Sa Graoiouso Majoité la lleino, croyons
qu'il ost de notre devoir de nous
t' forcer do fairo comprendre à nos

représentants au parlement la nécessi-

té d'uno administration do la justioo

honnôto, viri'.'!|et dénuée do crainte, au
sujet do l'exécution de Leuis Kiel juste-

ment jugé, doux fois condamné et ayant

subi sa sentence oomme arcbi-rebello et

comme meurtrier.
"

Le temps no me permet pas do

lire toutes los résolutions, milmo

toutes celles qui sont on ma posses-

sion. Non-seulement j'accuse ce geu-

vcrncment d'avoir été influencé par

le corps des Orangistos^ Loyaux, mais
eoeore, et cela à la honte éternelle

de cette looiété, A peine l'âme de Jjoaia
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KM «aMI« firti défunt Mit Or^t-

teur, qu'iU M r<<juuii><»ict>t iilià d«

routr»i(«i (jui «vftit «u lieu lur r^obt*

faud du I{<<^iu«. A uiifl ••aombUle rëgu*

lii^ro d«<la L. (). L. No ir)2H, Uoue à

Muoftoiuin, <|aatrtt juutu mftéti l'fitfuu-

tioD, 1» rëaolutiuQ «uivaDU l'ut p»M-

tfe :

Qii«> no«i, m«»mbrrt< dota h. 0. Îj.

Uu^•Kfl luivsnt :
,

" Nou« oroyooa f|u't^ aucuiio ('f>(H|u<

de notru hittulro commu Çrund. Htm
Choi>trr tiuM pririci|)(g ib .fdvaud
d'âUJdur 1 1 do d«Jfouri«/'ht tjVfj'T <*i

plu* contirnt<<H quo duim lo ut'lnifn

prtfMDt, «1er* (j^aedci trUflaet «atffjxr

tant bauM trohiion Mont Ben «n j«<i,

lo Kouvornrniont <l'»?oir mid ^ c xdcu- 1

lo Jàmtnniétnr i'inoulqiio d'Uun awpur
tioD la Kcntvrico do mort pa^fK^c contre I

».^><|'> ^'iivi'KiquudanM «on .lM<<tU«(tnii

l'archi n-bolli) et traitro Louiii Uiol «t
j

civilM, et alura «ju'uu rt)l)(>lli» d<* >

quo lo Rang du Dutro frèro Hcott aman- U^rulura tcuipn, un truitru ioii^uo ,

ln<S wt enfin vcuRd, aprt^a quiaio ' notm paya t»t i<l«v«^ Couinio un «iint faprcR

ana
; otquo nou^ noua iMi)^a;;;('oria ii

Routcnlr lo gouTurnomi'nt qui u prouvé

qao juatioo aérait faite à toutes loi

ola8aca,quclloquoHoit leur crnjau(*o,etdo

pluH, ai aucun truublo a'élcvait grAco à

1 intervention dea Catlu)liqupa Kran-
çaia ou Uomaiua dnna l'udtniuiMtratiou

un martyr, b<<atilW par \tm gnimi
partie do In pronao liU^rai»», pnr
(/'abé lui niOnic, cxanyant de r«'nv«r!»<

1)> motido Har l'aie do l'aji^itatiun inftd

de lliel.

" Jumaia il d'u <<(«{ pluH Ti<<oes«uir

pour nuuM d'iHre aur iioa ^ardef, qu'au

de noa loi» où droita, nous mipporto jjyu'd'l'uit * {"»'!"« do la politique o^t.

roni lo guuvurnomcnt ut uotro cons-
titution et non loia, nii^mo junqu'ii rOpan*

dru notru auiig pour la défonHo de oca

JcrnièrcH.
"

Non 8atir<faita d'avoir cxdcQt<^ Hiul,

ils 80 HOQt aHHcmblda eu un coucluvu

aoleiioel et ont paasé muo réHoIution,

t($lieitant lo gouvernument uur la

dragtîdio qui venait d'avoir licU' A
une aanemblée r<5guliôro de la L . 0. h-
No 1222, la résolution suivauto tVtpai-

feéo :

'* Que nous, mcoibrcs de la Boync
L. 0. L. No 1222, ioi astsumbl^H, dû-

niroD» cxprùner notre »atix/>n-iion do oc

•lu'on ait poruiia à lu lui de .suivre hon

couru d<ius lu cas do Loui» liiel, lo

chef do la dernière rébullion au Nord
Ouest, qui lundi lo IG novembre a aubi

la peine duo à sca nombreux crimes

et qui «Jtait responsablo do I" per-

te do nombreuses vies d'uuo ^.
ran-

de valeur, parmi lesquellci^ dtaioL<t

deux des membres do uotre noble

ordre.
"

, . , » .

Un manifeste a ëtd lanc<îo par le

Royal Black Çhapter de Wcster.% On-

sivt» do nos vigiluuta enni'Hii.^, tt c

,

aurtout lor*q'K' non «eulemcnt lea bom
mcH NuDt e I duiigcr, mais mt'tuu uoh in

titutiona. Mais noua aommes [)orsua<I'

que ei'lui qui rùguu dann ly** eieux rir..

le Hti tiuur les tournera en (UÎriBion."

Monsieur l'oraUur, j,»^ viiin |m

loin
;
j'uceuso lo jiouverneiuottt et lo jir

miur niini>tro do co gourerotimunt,
jour do rix<îcu.'on,i\ peu d'huurua d ii.

Uirvallo dt* cet t ^.iomeijt (U pendai.
de Ri( 1) d'avoir riyu plu4 d'uu ti

gramme; de mailroH <ie loge^ orangiM
ddoiarunt ;

" Jiien /ait I bon tt lii

scrvitiur, ruuH iu)te.rnn$ touê pour / /

ff jiour toujonn I
" Vont-ils nier cli

Lo premier ministre ou le ministre li

travaux publics le nioront-ils ? Ma
ee n'est pas tout. Non-seulement 1

loffi'8 orangistes et les Orantçistea oi

demandé iî grands cris \q sang do lî

et se «ont tous réjojia do sa mort tni.

que, mais ils ont menacé ceux >|

croient qu'un aliéné a été exécuté [

03 gouvernement. Voyons co («u'iN

dit :

' Qu'il oit proclamé quo les dr '

et les 11! rtés des Bretons dans ui

ren

ftur 1X\

4tigt

fit.

•êtomoi

•tna

4tigtnt

Ce

ou

cfnq
<iroiro;

^ité
JUulorr
lais U

4rait ti

aetet
^••mplem Fait

C*nadi
•ux yo

d'Outa
^K>tez

•Otcz

«OtCE

|Kndu
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itUOUUO t'|^{K|U'

i)( {irniiil Ulih

iiiH lu irt'lnif'i

ont mi» au . ji*).

uiiU) «i*|^)rê qu
II" d'Uuf< dMnur

I rt)t)ollo de c>

riiitru ioii^no .

xiiiiic un rtftiiiL I

fur iino gratiii

liWr»!*», par

'!»nt â« r«*n vitrai

'iigitaligD inft!u(

-1 "iir f*

li^ plan n^MMnir
lOi ;;ar(lc«, <|a'au

II poliliquo a^n
(.niii'inis, et ui!

.ulcuicDt lt'« hoiii

quIh lut*'mu uoi il

lutumcH [)ori«uu<l<

nas l^A ciuux rir^

:ru eu ('u5riHU)n.'

r, j,i3f viiin i.ii

iriKiuoat «t lo pr

^uuvurDtiiiuuu,

[)cu d'heures d ii

iiotit (Ia puadai

.

plU:j d'uu tL'

orangiM

iiV ! bon tt lih

)IH tOUê fXtUr In'

/ont-iln nier c«l i

j« le mini-^tro li

:iioront-il8 ? Ma
S'on-8culoment I

s Uraus^istes <y

s k) ^aii"; de; Il

n do 6a mort tra:

ucnacë ceux <|

a 6té cx<5ciito [

.

oyoBB co (ju'il'

md quo les dr"

{rvtoua daui ui

i lojiOi

4iiloni(i anf(laiao d^lpAndoDt <lo b Tio

4uii> rami <<trani(i<ro.

'• " (/"«Rii^diro (iM Franr'alf t

' "Mal* W* ( lanadif^nii an^laia oo «oufTl'i*
i

font pa» plun lotiKtrtnpa oetto lArfUttda

<li||«umwt Ifl jour tiViii pcutdtni pAi|

4oif''>ii ou l'appui auji arutt!* r^noaiMra
|

4t nouveau li truvura la FuioaaBM."
|

Non Mailxialtii do H'ititi^rpoaor en

ûfifKwr dr l'oK^eution et do aV'iro nJjouia :

4lla mort tra^*i|uo dti Louia Uiol, iU '

aMsnu^ont ooux (|ui huuti^tctuoDt oroioot <

Mo li^ ^ouviTnomont a mal tait d'^xé-

<iiti>r un Komrav ali«1n(^.

Ji4t MfU, roruuao do l'hon. Premier,

<|Ldit lo ( noruuibru 1H8& :

m** Qu'où iiouM pormi-ttc do leur aiau*

HT (aux Caoadion.H Fran^aU,) que

llutAt (|Ui! dfi IK9 Houtuuttrfl ^ un tel jou^,

^tario bri.xirait la Cunfédt'rii-

4ton en m'ii purliuH uri^iaullcN, préiVrant

4|io le rAv«* d'un Cauud» uui aévanouti

il pour toujourM."

(ji'oi c!rtl un AVcrtiaBomcnt à roui

^Duntf, CanadionR-Crauyaia, do proadro

4giirde ii voux, Hi vou» votei ooiitro lu

JMvcniemcut, si vous votez du fuv')n i^

M renvornrr de leur plauo «^t [lOiivuir,

|p«ur avoir ptuidu uu liotumu que hun-

aêtniont voiiN croyez uli<5n<^, noun briHu-

WDH la (Juuliidératiuu eu hom partie»

4Viuiaelloa.

^1^0 Mitil ajoutait plus loio :

r*^ Comme Hrotons, noua croyons

r'on devra se battru de nouveau pour

cc>nquOte et le Bas-Canada peut le

«roirc*, il n'y aura pas cette fois uo

imité do 17G3. Los vainqueurs ne ou-

Sltuleront pas la proolioehaino fois,

lais lo peuple Canadien franyais per-

dait tout. Le naut'ra;re de leurs fortu-

aes tit de leur bonlieur serait rapide,

«•mplet et irrémt^diable."

FaituH attention, prenez gardé

Canadiens Français I La loi anglaise,

EUX youx du Mail et des orangistes

4'Outario, ne vous protège pas si vous

.#otez ooutre lo gouvernement. Si vous

HWtez avec eux, tout est parfait, mais

#oCcz contre le gouvernement qui a

Ipeadu un homme quo vous croyez alla-

d4 ri l'on a«i battra do toQTaau poor ta

ounqu(*te d>< Qui^bco, et il n'y aara pa«
lt« fois do traitd oowmo U j «n eut ua

an 170.1. Cjtto t'oln le< vainqueurs oo
oAderout paa d coqs qui furent les valu
oua. N'y a t-il jamais «u rioB^ daui*
aueun pays, dans aaouo parti, daoi
aaouoe or^aui•atioo, do plu» aoauda-
loux, de plus ontrat^eanf l Avant suit

d'uoo loif iuialiablu, du «ang do U vioti*

me, M d4looUot tToc une joie f«$roeo «ur
iê oadavro do la vlotime qui • perdu U
flo sur l'^hafaud de lU^itu ft ouiuito

menaçftDt uno province libre de la veu*

Koauoe des cooiorvateurs d Ontario,

parco (|u'iU ont oru conveoablo de s'op-

poser a un gouvernement qu'ils ont oru
(lonmltement avoir fait exécuter un
homme (^ui n'aurait pH-i dû ùlca exJou*
ié,

tUfft t.ftO •••••(• >•••••

" J'avais il«$jà vu que des sool<5tds •«

r«$uniNsuioiit pour demander misdrioor*

de et pardon, mai.s j'ignorais qu'il y en

eût d'assez sangumalres pour se r«$u>

nir et demander du sang I"

Je ui> ^uis pas si l'honorable Procu-

reur gûiivrul trouve quo lod orangistea

avaient juridiction pour intorvoair.

Lorsque les oraogistos jug<^ttl(!nt à pro«

pos d<! bl&mer le gouvernimout d'avun*

00, s'il n'exécutait pas Uiol, nous, noua
hésiterions h le bllmer, lorsqu'il I a

(fxéctttd I II OMt bien évident ({UO liiet

n'aurait pas été exécuté sans len oran-

giMtos. Pourquoi se faire illusioa U»
der.HUS 'i* K^t il un homme dans cette

Chambre (|ui ne soit pas convainou

dans son ame et oonioicnoe que, s'il

n'y avait pas eu d oraiigistesau Canada,

llicl n'aurait paij été pondu '(

Est-oo qu'où n'a pas autant droit

do blâmer que les oruugisles 'f VUl il

juste quo les orangistcd mi^anut lo

Canada '(• Eit-il juste qui! la provinoo

de Québec code X cette influence uéfas*

to 'i* On vient nous demander, à nouH,

les citoyens libres do la province de

no pas nous prononcer lorsque les orau*

gistcB demandent du sang, de ne pas

u-)U9 prononcer lorsque lo sang d'un
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des nôtres « éU ferië naiqaement pour

assoavir la haine des orangistes I

Il mo semble que oe pomt est par-

faitement olair et que oeux qui «longent

à voter contre nous, sur cette question,

devraient réfléchir. Oe sont de br.ivei

gens, do bons citoyens, mais en défini-

tive, pourquoi cette alliance entre ceux

qui demandent la mort de Riel et ceux

qui n'osent 'pas la bl&mer ? Quelle

affinité existe-t-il donc entre ceux qui

avaient soif du sang et ceux qui n'o'

sent pas aujourd'hui regretter que le

sang ait été versé I Oui, monsieur,

disons-le hautement, c'est parce que le

chef du gouvernement à Ottawa est un

orangiete, que Riel a été sacrifié. Et

on sait tréâ bien—c'est connu—que

quand on a fait eitrer M. Thomas
White dans le cabinet, quelques jours

avant la mort de Kie), le sort de ce

detnier était décidé. [Ecoutez 1

Ecoutez I] Moi même, je l'ai dît à mes

amis dans le temps, je l'ai dit aux con-

servateurs : Prenez garde I Si John A.

Maodonald prend M. White dans son

gouvernement, c'est parce qu'il est

décidé à sacrifier Riel.

Sir John a dit qu'il était orangiste

et il a raconté, en ma présence, pour-

quoi il était entré dans l'ordre. Il a dit

que c'était parce qu'il croyait que ces

genS'là étaient maltraités dans le Oana*

la. Il s'est vanté d'être orangiste et il

a été un orangiste très élevé en grade.

M. McKenzie BowelL, un autre minis-

tre, a-t-il nié qu'il iUt orangiste quand

n est entré dans le gouvernement de la

Pjiissanoe du Canada ?

M. Picard—Est-ce que l'honorable

membre ne ferait pas mieux de s'atta-

?uer à MM. Cartwright, McKenzie ?

Ordre, ordre 11

L'honorable M. Mercier—Est-ce que

ce*< .<.;en8-là sont des orangistes ? Ils ont

mal voté sur cette question et je les en

blâme, mais ils n'ont pas demandé la

tête de Riel. Au contraire, quand ils

^étaient ministres, ils lui ont fait

gtâoe.

Voyons 1 Est-œ quela province de

Québec peut ne pas être blessée de ooe*

choses-là ?

On me permettra, je l'espère, de citer

quelques écrits ou quelques paroles de
ceux qui me combattent aujourd'hui et

qui auparavant demandaient pardon
pour Rijl.

Mais avant ôt à propos de cette

question des orangistes, je ne voudrais
pas blesser personne, mais j'ai bien le

droit de demander à ceux qui vont dire

dans les journaux que je perds quel-

ques uns de mes partisans sur cette

question : Commentée fait-il qu'ils n'en
perdront pas eux autres? Nous sommes
sous le rapport de la langue et de la

religion dans la même position, et alors

comment so fait-il que la politi-

que de ces messieurs satisfasse les oran
gistos et que la mienne ne satisfait

point les orangistes ? ^
L'honorable M. Taillon—Comment

se fait-il que l'honorable député ait dit

à tous ces gens-là qu'ils étaient les

alliés politiques naturels des libéraux
dans la province do Québec ?

L'hon. M. Mercier—Non, j'ai dit au
contraire que ce sont les alliés naturels

des conservateurs. J'ai toujours com-
pris que les orangistes étaient générale-
ment avec les cooserfateurs. Il y en a
quelquefois qui ont pu voter ave} nous
sur des matières locales, mais c'était

quand ils y étaient forcés par la mau-
vaise administration du gouvernement.
(Applaudissements à gauche, murmures
à droite). Vous m'excuserez bien, mais
c'est ce qu j j'ai compris etjce que je com-
prends encore.Il y a une cLase bien cer-

taine,c'est que dans les comtés de^Drum-
mond et Arthabaska, il y a des' oran-

gistes et ils ont tous voté pour le can-
didat de l'honorable Procureur géné-

ral ! ^
M. Picard—Ils ont tons voté pour

Girouard.

L'hon. M. Mercier—L'honorable dé-

puté de Riohmond et Wolfe ignore cela

avec tant d'autres choses ; mais je vais

loi apprendre que les orangistes sont

surtout à South Dorham, et là, où

M.Watts
«IB avon

vUk.
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M.Watts prenait toujours une majorité,

tts avons été battus par près de 100

^L'hon. M. Taillon—C'est la paroisse

dt Préfontaine..

L'hon. M. Mercier—Le jour où M.
Pféfontaine a été connu comme ayant

rtftsé de signer les résolutions da

Obamp de Mars, les orangistes ont dit :

" IKous êtes notre homme. "

L'hon. M. Taillon—Et quand il les

• lignées ensuite ?

L'hon. M. Mercier—Quand il les a

ûgÉées, il a dit en votre présence qu'il

lejhiaait pour sauver son élection

—

edii a été dit en votre présence et en

la mienne—laissant comprendre aux

ONUKistes qu'il signait cela comme un

tnfe d'élection. £t ils l'ont cru sans

dèttte, puisqu'ils ont voté pour

'11. Picard—Je m'étonne que l'ho-

noÉable député (Ordre, or-

dn, interruptions—l'Orateur demande

l'«dre.)

L'hon. M. Mercier—Je demanderai

à Mtte Chambre un peu de patience. Je

regcette bien de l'ennuyer et de la fati-

gllb, [Pas du tout, continuez^ conti-

nuai] mais j'ai cru que c'était mon
difoir de soumettre ces faits et ces

d(Mnmcnts, et si cela fatigue mon illus-

tiftiimi de Biohmond et Wolfe, je le

pliarai d'aller se reposer un peu. On
rMiurtira quand il s'agira de voter.

(%e8.)
J'ai été quelque peu surpris d'enten-

d|<» l'honorable Procureur général em-

pWjfer l'argument du...

i TU QUOQTJB

,|i paraîtrait que quand ces mes-

sii^rs sont rendus à bout d'argu-

m^ts, quand ils sont incapables de se

déQmdre, ils disent :
" Vous nous

aqsjpsez, c'est vrai, ce que vous dites,

jag^ nous allons vous accuser aussi !"

Ogpime si ^eux noirs pouvaient faire un
^|plo. (Birea), comme si, en suppo-

s^^que les libéraux eussent commis

tous les crimes imaginables, ceU ponr
rait justifier ces messieurs de voter

contre leur nationalité. Mais puisqu'ils

emploient cet argument qui' m'a para
avoir un peu d'effet sur ceux que je me
permettrai d'appeler la partie la moins
éclairée de cette Chambre, je rappelerai

à mes amis quelques souvenirs sur les

événements qui se sont déroulés il n'y a
pas encore longtemps.

TOUS UNANIMES LE 16 NOVEMBRl
1885

J'ai dit tout à 1 heure que le 16 no*
vembre nous étions tous unanimes. Je
ne ferai pas à ces messieurs de l'autre

côté de la Chambre l'injure de croire

qu'ils n'étaient pas sinoèrement avec
nous. Je ne ferai pas à l'honorable dé<

puté de Bagot l'injure de lui dire que,

Quand il est venu à Saint Hyacinthe,

dans mon comté, pour revendiquer notre

honneur national, il n'était pas sin-

cère.

M. Casavaut— Oui, monsieur, j'étais

sincère.

L'hon. M. Mercier—Je ne ferai '^as
non plus à mon ami l'honorable député
de l'Assomption l'injure de croire qu'il

n'était pas sincère lorsqu'il a écrit au
conseil de son comté pour approuver les

résolutions qui y avaient été adoptées.

Un homme qui était sincère, lui, par
exemple, c'oa^ le député de Kouville. A
une assemblée de son comté, il a déclaré

carrément que le gouvernement avait

bien fait de pendre Biel . Ça ne me
surprend pas de le voir aujourd hui
avec le gouvernement, mais ce qui m'é-

tonne, c'est de le voir s'accorder si bien

avec ceux qui ont dénoncé l'exécu-

tion i

Quant à l'honorable député de Bi-

chelieu , il m'a ippiaudi à Sorel quand
j'eus l'honneur d'y adretser la parole,

au sein -d'une vaste assemblée de ci-

toyens respectables et! patriotes. Cejour-
là, ses électeurs, venus de toutes les

parties de son comté, ont adopté aveo

une patriotique unanimité les résolu-

tiens du Champ de Marft
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M. Leduc—Voue avez oublié que

j'étais disparu dans co temps- là.

L'hon. M. Mercier—Du moment que

l'honorable député me dit qu'il est par-

ti juste avant l'adoption des résolutioDH,

je suis obligé de le croire ;
mais je l'ai

vu à mes côtés tout le temps. Il avait

l'air de m'approuver,puisqu'il m'applau-

dissait et jo vous assure que je no par-

lais pas contre les résolutions du Champ
de Mars.

Maintenant s'il y a un homme qui

devait être sincère, c'est l'honorable

député do Bcrthicr, lorsqu'on présence

du député d'IIochelaga, il est venu ap-

prouver les résolutions du Champ de

Mars.

M. Robillard—SI l'honorable dépu-

té de St Hyacinthe me permet de dou«

ner quelques explications ,je dirai que

je n'ai pas approuv j les résolutions du

nhamp de Mars, j'ai fait mes réserves

et le député d'Hochclaga ne dira pas

le contraire

.

L'honorable M. Mercier—Voyons I

pourquoi nier, un bon mouvement ? Ne
reniez donc pas un bon sentiment, gar-

dez-le précieusement, au contraire

.

M . ^.Robillard—Si l'honorable député

de St Hyacinthe veut me le permettre,

jo demanderai au député d'Hochelaga

de dire quelles ont été...

. L'hon. M. Beaubien—L'assemblée a

demandé à l'unanimité à M. Cutnbert

et à M . Kobillard s'ils étaient prêts à

disapprouver les résolutions du Champ
te Mars. J'ai demandé à ces messieurs

Ë ils les approuvaient et ils ont dit que

oui

L'hon. M. Mercier—D'ailkurs, M.
l'Orateur, je vais régler cela en deux

mots. Je n'étais pas à l'assemblée, mais

j'ai le procès-verbal de l'assemblée et il

fait dire de très jolies choses \ l'honora-

ble député ; et je n'ai pas vu de lettre

par laquelle il ait protesté. Non, il n'a

pas protesté.

M. Robillard—Voulez-Vjus citer ?

L'hon. M. Mercier—Il faudrait pour

cela lire deux ou trois colonnes ; mais

ce procès verbal a été publié dans tous

4
les journaux, il constate que voua aroz oaiiplimc
parlé on faveur des résolutions et vous gfje "i*^

n'avez pas démenti la chose. Dono, c'est iMnmo
vrai 11 député (1

LA PROVINCS UNANIME pMCdrau
4Auit m(

J'ai entendu l'autre jour l'honorablo giMtéral,

Solliciteur général dire qu'il n'y avait fânrais

pas de preuve que la province de Qué-

bec avait été unanime dans sa protesta-

tion contre l'exécution de Riel, que

dans son comté il n'y avait pas eu do

protestations, que dans le comté do Ri-

mouski il n'y en avait pas eu non plus,

et qu il n'a /ait pas été prouvé que la

province de Québec oût été aussi una<
nlme que la chose ust dite dans la mo-
tion de l'honorable député du comté de

Québec. L'honorable ^Solliciteur général

doit se rappeler qu'à Mataoe et à Ri-

oMf. Pov
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se- fait il

mouski, de grandes assnmblées ont été

tenues où les résolutions du Champ de

Mars furent adoptées. Je viens de rece-

voir une lettre de dix citoyons qui me
dirent :

" Rappelez donc cela au Solli-

citeur général. " Ce sont les résolutions

du Champ de Mars qui ont été approu- "^^^ ^~

vées là comme ailleurs et on dit que la ^f*^*^

province n'a pas été unanime I

Je ne fatiguerai pas la Chambre en
lisant la liste de'toutc' les paroissos où

des assemblées ont été tenues pour

blâmer l'exécution de Riel. J'en citerai

cependant quelques unes : Aotonvale,

Fraserville, Boucherville, Ohambly,
Champlain, Deux Montagnes, Hull,

Joliette, Laval, L'assomption,Longuei],

Louiseville, Princeville, Pointe au Pic,

Montréal, Québec, Sault aux Réoollets,

Sorel, Saint Henri, Sainte Cunégonde,
St Christophe.St Malgloire, St Célestin,

etc.,otc . Il y on a trois colonnes oomoie
cela . Est ce que oe n'est pas assez pour
dire que la province a été unanime I

Combien donc en voulez-vous ? "V oyons !

pourquoi nier la ohose ? Dites, si vous

le voulez, que l'opinion a été égarée.

Dites, comme le Solliciteur général di-

sait l'autre jour, que j'avais réussi à

séduire l'honorable député du comté de

Québec. J'avoue que c'est le plus grand
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te que voua avez oâpHmenfc que j'aie reçu do ma vie.
solutions et voui Si je ma croyais do forco à séduire un
onose. DoQO, c'est k^uinio do la valeur do l'honorable

dëputô du conitij de Québec, je me

UNANIME prendrais à regretter de n'avoir pas

séduit mon bonorabie ami, le Sollioi'uur
jour l'honorablt! giiérai, lorsqu'il était mon partisan

;

re qu'il n'y avait jaurais pu roiupGcher de tra'uir Fon
province de Que. ohél". Pourquoi nier le t'ait que la pro-
dans sa protesta- vinçe était unanime ? Depuis le 16

de Riel, que iwtrenibro iV nllcr jusqu'au milieu de jan-
avait pas eu do vi«r, combien y eu avait il ici qui
s le comté do Ili- étaient contre nous '? Prenez donc l'bo-

t pas eu non plus, notalle député de Bollccha88e,par oxim*
5 prouvé quo la pU. J'ai ici des éciits signés de soi nom
it été aussi una« dwis U\ iJanadicn, des protostations
t dite dans la mo- eupcibes, dénonçant les Oraiif-istes et

puté du oamté do dkant que c'est la faute des Orangistes
Solliciteur général si Ki^l -a été pendu, disant qu'il a pro-
Vlatane et à Ili. to«té,quB 23 membrea de cette Chambre
««mblées ont été oui protesté et que l'honorable commis-
oadu Champ do saire do-d Terres de lu Couronne a pro-

Je viens de recc- testé. Comment se iUit il que ces pro-

citojons qui me taitationa ont été faites dans le journal

onc cela au Solli- hiCunaditn k cet<e époque ? Comment
lont les résolution,s se- fait il qu un télégramme ait été en-

ui ont été approu- voyé ?—et o« n'est pas un télég»'amme

signé simplement '* Faucher de St

Maurice, " mais •' Faucher de St Mau-
rice, M. P. P.

"

«ftM, Faucher de St Maurice— J'au-

rail'occasion d'expliquer à la Chambre,

«aand 1 honorable député de St Hyacin-

le aura fini [Ordre, ordre
1

J

raL'hon. M. Mercier —J'espère que

llàonorablo député s'expliquera ; il en a

i et on dit quo la

inanimé I

' la Chambre en
'' 1«8 paroissos où
té tenues pour
Kiel. J'en citerai
es

: Aotonvale,
^ilie, Chambly,
Jntagaes, Hulj,

Daption,Longueil, jj^and besoin

', Pointe au Pic,
t'-j-:-^.

ilt aux Héoollets,
in te Cunégonde,
loire, St Céleatin,

colonnes comme
t pas assez pour
El été unanime I

5-VOU3? voyons!
? Ditea, si vous
a été égarée,

«ur général di-

avais réussi à
ité du comté de
!st le pjus grand

èî J'admire son dévouement de ce temps-

W ; mais comment se fait il que lui, qui

était si prompt i^ protester dans Belle-

(^assc, ait été si muet dans cette ois-

aws^iou ? Comment se fait-il que quand

iLsignaic ton télégramme :
" Faucher

M St Maurice M. P. P., " il pensait

^c le député local ne dsvait pas inter-

fonir ?

, On a vu ensuite l'honorable dépu-

^(0 do Nioolet, qui est venu faire l'autre

îjjpuv uu cours de droit constitutionnel,

^i a\ait le désavantage d'être parfai-

Dment ridicdc. C'est lui qui est allé aux

[Trois Rivières et qui a fait imprimer
une circulaire convotiuant des as-

i

semblées monstres, daus son comté,
!ponr protester contre l'cxéeution do
llu'l. Et ces oirculnircs eoiit hiunues
" M. Dorais M.P.P." Ce n'.5tait paa le

citoyen Casavaut qui signait là, c'était

le député Doraii* !

Quel est donc l'homme qui a inventé
cette théorie qu'il y avait trois qualités

chez un député qui n'a pas lo courage
d'en avoir une seule ? Je voudrais si».

voir quel a été l'homme (Uircs) assez

habile pour inventer cela. Ou devrait lui

donner un bivvet d'invention. Ça peut
être utile. Ce n'est pas utile dans le

moment, mais ça peut le devenir plus

tard.

LES JOURNAUX (ÎONSEVATEURS AVANT
ET APRÈS LE 16 NOVEMBRE

Ces journaux ont été unanimes à de<

mander grâce pour Riel d'abord, et en-

suite à blâmer le ministère de l'avoir

fait exécuter . Faisons quelques citations

pour prouver d'abondance l'uuanimité

de la province.

.^Le Canadien, 21 mai 1885) >'

Riel est fou

" Le " Witness " publie le rapport

d'uns entrevue que 1 un de ses reporters

a eue avec un nommé Chaumette, qui

aurait été employé à l'asile de Beau-
poi >, pendant que lliel y fut interné.

Cet homme assure que lliel n'a jamais

été fdu, qu'il a tréf(uemment conversé

avec lui, de. Si Chaumette a dit cela,

il n'a pa'^ dit la vérité. Le chef métis

avait complètement perdu la raison, il

était atteint de monomanie religieuse
;

il devenait, par intervalles, incontrôla-

ble, furieux.
" M. le Dr Roy, M. Vincelette, M.

Landry M. P., qui le voyaient tous les

jours, pourraient en dire long sur sou

genre de folie."

(Lq Canadien, 10 juillet 1885)

Jje procès des Métis

"Le Globe dit qu'il est d'opinion que

j^sottY.«tt^ en Aigleterre, le gouverne-

t
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ment a fourni «nx priflonniers pauTTOB

les mojens de &ire une défense com-

plète. Souvent aussi le jwge qui pré-

side Uùe oour fournit un avocat aux

prisonniers qui n'ont pas lee mojens

d'en avoir.' Dans ce cas-ci, il faut

absolument que les prisonniers soient

traités non seulement avec justice, mais

ils doivent être traités libéralement, afin

que jamais l'on ne puisse dire que,

s'ils avaient eu les moyens nécessaires,

leur procès se serait probablement ter-

miné par un verdict d'acquittement,

mais que, vu qu'ils n'ont pas pu se

procurer certains témoins, ils ont été

condamnés injustement. La réponse

que»^ le comité a reçue du secré-

taire d'Etat équivaut 4 un re

fus ; mais il est à espérer que ..

gouvernement reconsidérera sa décision

et qu'il arrivera à la conclusion qu'il

est de l'intérêt du Canada de donner

aux Métis un procès impartial."

(Le Canadien, 24 juillet 1885)

Sonte 1

" Pourquoi donc en une circonstance

aussi solennelle no pas donner fairp ay

à Kiel comme à bien d'autres qui en

ont joui avant lui ?

** Pourquoi préjuger ainsi tout un

pays contre un malheureux qui souffre

peut être encore d'une maladie mentale I

5ui a failli l'emporter U y a quelques

»nné«8?'

(U Canadien, 22 août 1885)

PZiM de modeitie

*• Le Begina Leader s'élève très fort

contre la commutation de la peine de

mort portée contre Riel. Il a l'ioten-

tiou de parler avec autorité. " Nous

devons, écrit il, avoir quelque chose ù

diie dans cette affaire, nous, habitants

du Nord-Ouest."
•' Nous trouvons ce langage déplacé,

pour ne pas dire ridicule. La rébellion

a été fomentée, préparée, désirée par

des blancs, habitants du Nord-Ouest,

^ui ont voulu intimider le gouverne-

ment, se ven^r de grieft vrais on pré- fafte, un
tendus. £1 le a été réprimée par noua, tlÉoes a(

par les vieilles provmoes, qui avons vSui tro

dépensé des vies précieuses et plu- ipité.

sieurs millions pour rétablir l'ordre. ** Los
" Voici des faits qui ne peuvent être MiileB la

contestés et qui devraient inspirer au q^ Riel

Leader Qlik ses pareils une attitude

plus modeste.
" Combien nous coûte l'Ouest depuis

que nous en avons fait l'acquisition ?

Pour la construction du Pacifique seul,

nous aurons bientôt payé quelque chose \% luniiù

comme cent oin(|uanto millions de pias- ]m mass<

très. Nous n'insinuons pas que ce .«li*

vaste territoire ne vaut pas les sacrifices " C es

que nous avons faits pour en avons as!

avoir la possession et l'organi nj^onsa

ser. Non, mais nous tenons à siftt s'en

rappeler à nos amis de cette contrée reVendiq

lointaine qu'ils nous doivent tout co

qu'ils sont et tout ee qu'ils ont, et qu'en

conséquence, nous ne nous proposons

pas de diriger selon leurs caprices Ic^

affaires du pays . Cette question de

Riel es^i du domaine du Canada entier.

avons co

Nous le

q«Aen
nmtdai
OAilt ui

qiti^nd t^

C'est à ce pnint de vue qu'elle doit être n# par

réglée. Les hommes d'Etat qui ont en Nou;

mains le pouvoir, ont d'assez larges ^I^^P^^^
idées pour le comprendre, nous en som- •j» ^™'
mes sûrs." ohé dans

tioanl. Q
peuple d

aurait (.H

hu'Ui' ux

dikls uu(

m raisoi

à éévcloj

e^itni

(Le GanadienyVb septembre 1885]

« Dans l'affaire de Riel, le sentiment;

de la Province de Québec est, à n'en pas

douter, favorable à une commutation :

personne, pas une voix n'a demande^

un pardon complet. En maintenant la

nécessité de la punition, nous prouvons

que nous comprenons l'importance de

l'offense commise ; et, en insistant pour

une mitigatiun de la sentence, nous fai-

sons œuvre de civilisation, nous inter-

prétons aans leur portée vérrtable les

idées de miséricorde et de tolérance

qui ont cours dans notre sièob ; nous

suivons les exemples que nous ont don*

nés l'Angleterre, les Etats Unis etc.

Au fond, l'immenie majorité des habi-

tants de la Puissance pensent, comme ^^ .

nous, que l'exécution de Riel serait une ^f^
^^^

iLeC

Qràcepi

« Poi

ntéinco

nâuran
mon'
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ue nous ont don-

Etats Unis etc.

ajorité des habi*

pensent, comme
le Riel serait une

fa^te, tin acte barbare dans les ciroons*

£is actuelles. Oet homme a été in-

trois fois dans de« maisons de

** Los nécessités politiques peuvent

wnliw laisser un instant planer l'idée

q^l Riel portera sa tôte sur l'échafkud:

Itjgouvernemont parlementaire est sn>

jtfftces difficultés qui ont leur contre

pi^ds dans la sagesse des parties let

pilit éclairées de l'opinion, qui finissent

pfilquc toujours par l!emporteî-, grlLcc à

U lumière qu'elles lont pénétrer dans

toi masses par la discussion.

^ G est nous, le Bas-Canada, qui

avons assuré à ce pays le gouvernemenl

rafpODsable, et chaque fois que l'occa-

liii s'en est présentée, noua en avons

n^ndiqué le plein exercice, nous en

avons compris la valeur et les secrets.

Nous le mettons aujourd'hui en prati-

qnt en nous piononçant courageuse-

iMOt dans lo sens de la justice, en pre-

ni^lt une position définie, tranchée,

qilîind trop de nos concitoyens sont reta-

nn par la peur «^es préjugés

.

** Nous défendons la constitution en

empêchant qu'en son non, une faute

0(k|l commise, faute qui seiait une ta-

ohé dans notre histoire, un remords na«

tiOtnl. Que dirait-on dans l'avenir d'un

pii^ple do cinq millions d'habitant; qui

à^tait cuaduit sur la potence un mal-

Hiln< itx que la raison chancelante a je^/é

îs uue échanfibnrrée dont nous avons

raison en un clin d'œU et qui a servi

à iévclopper à un haut degré Botre
'

rit national ?
"

Louia Rtfl meurt avec la coDvfotioD
qu'il ressuscitera lo troisième jour.

"Eu voilà asses pour convaincre n'im

£Le Canadien, 12 novembre 1885]

Ç^rûujf)onT Jiiel, (Faucher de Si Mau-

* Pourquoi pendre un fou, un hom-

me inconscient même de l'acte de répa

ration que la société exige de lui ? En
iÉ}nrant le 16 novemb re

,

si toute*

IbÉ on persiste à in fliger le récit de

Ulte lugubre tuerie, ^ notre histoire...

porte qui, que cet homme est un oliëntf,

3u'il ett attaqué de la plus dangereuse
es monomanies, la iblie religieuse, U

folie des grandeurs et la folio des per-

sécutions.

" Qrfice pour Louis Riel t voilà lo

cri qui se fait entendre partout où bat
un cœur qui aime son prochain et qui
sait respecter les droits de U sooié»

té. ^ '

"Au moment où le corps du supplicié

Riel se dérobera sous la trappe et so
crispera dans les convulsions de l'agonie,

un abîme se creuMra entre la province
de Québec et la province d'Ontario

.

Nous, Canadiens français, nous aurons
constamment sous les yeux et nous
ferons lire à nos enfants les résolutions

suivantes que les loges orangistes

ont publiées sur ce procès il y a à peine

quelques jours.

" Pourquoi brouiller un pays sur

cette question aussi simple ? Un fou est

un fou : et la potence, quand elle veut

du sang, demande que le malheureux
Qu'elle va supprimer ait la conscience

de l'acte de réparation suprême qu'il

&it à la société outragée. Or Riel n'est

pas dans c« cas.

" Il est fou.
" Qrâce pour Riel et plus de ces

cruels surBis.La loi ne condamne qu'une
fois à mort. Or oet aliéné Ta été plu-

sieurs fois.

Voilà le cri des honnêtes gens da
Canada,voilà ce que pensent en France,

en Angleterre, aux Ètats-Unis,les iUus*

trations et les hommes politiques de

ces pays ; voilà les aspirations et les

volontés de ceux chez qui bat un cœur
élevé et convaincu du respect que la

justice doit à ceux que la main de Dieu
a touchés et qui passent misérablement

leur vie dans la mystérieuse etj^ternelle

folie.

" Chez les barbares, on prenait soin

des malades de Tesprit.



I

— t'k —

I imI

1;;^

;il'^

^'l

"Oa avait lo respcot des obsourolfl do

rintelligonco. Lo Cauada peut nn laire

autant eaoi> so ddtihuQoror.
, ,

" GrOco pour lUol.
"

"Faucher de St Maurice."

(Lo Canadien, l'ô novombro 1885)

Louia Rid

" Toute la presse des Etats Unifl, do

la Fraiiiîo l't do rAngloterf'! s'ocoupe

do celte grave question. L'immonco

maiorité est ou faveur do l'iatcrDoment

du chef Métis dans un asile d'aliénés.

Li presse canadicnno frunçaiso est una-

nime à 80 prononcer contre l'exécution.

Elle regarde le sursis donné à Riel

oomme uno seconde condamnation et

oUe a raison.
"

\héCiinadien, du 16 novembre 1885]

Le IG novenibi^

" Cotte date sera désormais un jour

do deuil et do honto pour nous. On a

eu la cruauté froide. Un sursis a été

accordé à Riel . On a fait passer le

peuple par toutes les anxiétés de la

clémence, et an moment où ces ligneb

seront lues, Riel mourra. Do son corps

sortira l'âme vacillante qui depuis long-

temps s'y mcurtrispait et s'y maintenait

sur les ailes do la folie comme un oiseau

pris au piège.
'

" Notre histoire, sans tacbe jusqu'à

présent, n'a qu'à se voiler la face, qu'à

mettre un signe de deuil sur la page

qui contiendra le récit du meurtre judi-

ciaire du 16 novembre.
" Ce crime juridique est de plus une

insulte nationale. Nous en reparlerons

en temps et lieu."

(Le Canadien,16 novembre 1885)

RIEL

" Si les peuples civilisés punissaient

encore de la peine capitale des offenses

politique du caractère de celle qu'il a

:ommiâv), V .doution de Riel eût été

iicceptée p»r tous comme la juste ven-

geanceJle la loi : il s'es» rendu coupa-

ble de ce que les statuts appellent baut«

trahison ; il a priH part à un mouvr
moût armé contre l'autorité du Canada,
l'une do8 parties do l'Empire do ti;i

Majesté la Roino d'Auglcturro.
" Mais la mui t a, depuis loni^tcmpr

cessé d'être la ehùtimcût de ces olTcnse^

et Riel est pondu [laioo que le» mauvai
ses passions et les préjugés do raco ont

exercé uno influence prépondérante

contre l'exercice do la olémouoe execu-
tive.

•' On a traité avec moins de sévériti'

les auteurâ de la sangl.uto rérolutiun

des Cipiyes : une amnistie eomplùti

fut aocordée à tous ceux des insurg('s

qui n'avaient pas pris directement part

à l'assassinat de sujets anglais. Et cctti

in3urreetioii,qui dura doux ans, avait

coûtd à la Grande Bretagne des milliers

de vies : les plus horribles massaorcb

avaient eu lieu ; l'intégrité de l'ompir

avait été sérieusement menacée. Quel!

importance garde la folle aventure d:

Riel en présence du grand drame de-

Indes ? La nation britannique pardon-

na et loH Tades rentrèrent dans l'ordr.

(ib la fidélité.

"Lo Canada, un jeune pays d'un peu

plus de quatre millions d'âmes dis^inu-

nécs sur un immense territoire, lo Ca-
nada dont l'édifice national en e^^r .

peine aux fondations, dresse des échi

fauds pour un exalté, coupable d'une

série d'actes de démenca qui ont about.

à la ruine de la pauvre petite nation i

laquelle il appartenait.
" Le sang est un mauvais ciment, c;

si la confédération n'en a pas d'autre,

le coup de vent qui la culbutera n'es:

pas loin dans l'horizon. Un pays dan

lequel le droit de vie ou de mort s'e2<tr

ce par l'influence des factions perd L*

respect de l'étranger et la confiance àc

ses habitants. Si l'orangiams est. l'aufAi-

rite souveraine.. ..quand il lui plaît

en matière criminelle, la liberti

des personnes, la propriété, les institU'

tiens publiques sont en péril : il n'y i

plus de sécurité.
<< Les loges orangistes ont été Ql
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j'en a pas d'autre,

El culbutera n'es:

m. Un paya d»n

ou de mort s'oser

factions perd I;

et la confiance i<i

angisms est. l'auf»-

[uand il lui plaît

tBinelle, la lioert^

priété, les institu-

en p^ll : il n'y w

kgistes ont été til

^ngcr l'nur la Couronne impériale en !

|àttHli'Uu oiruoostanccs : elles ont me*)

A<'i' K' troue ; ot I» parlement aDglai8,en i

18.'i(), demanda au Koi de mettre un
:

terme à Kurn menées. Les emplois pu- I

blics qu'elles avaient acciparés depuis I

";TU8, leur lurent eul«jBij5' lo sentiment

tiotiul ëo souleva N.i.emunl cuntro

I

I

le» que lo duo do Cumbcrland, leur

Ztaiid uuutro général, dut leur douuor

r^dro do se di8.'<()udre.

" Les orangistcs du Canada sont on

in do briser la confédération, de

ro perdre à l'Auglcterro ses posses-

ns oïl Améri(iue. Toujours ils ont

un (jlémoDt du haine et do discorde

rmi nous. Jls ont failli, ^ diver!>cH

ri.-:i'S', faire couler k sang dans les

08 do nos vilk'3, à propf^s do la celé

ation do l'anuiversairo de la bataille

[é la Buyuc, célébration qui leur avait

Îté interdite mémo dans la Urando-

[frctajino par autorité do h\ Cou
tnue.

,^'' Aujourd'hui ils sont assez forts

^ans la Chambre )os Communes pour
faire commottro au gcuvoroemcnt un
acte que l'histoire qualilîera do cruol ot

p3 barbare, un aclo que persouu* ne

4ema(idc. cscepto ces lanatiquos.
" Une pareille situatiou réclame la

flmc, mais fermo attention de» habi

Dtê! (lu Canada.

;.:
'' Pour notre parf, nous invitons nos

'Compatriotes à no pas égarer leur éncr-

4«ie en vaines olaoïeurH, à ne pas trou

Jpier l'ordre nos cnucmis seraient

100^ heur(:ux mais à <:tudier, sans

.précipitation, les moyens |.ropres à
protéi^er l'avenir.

" Nous invitons—espérons qu il n'en
ebt pas nécessaire—les partis politiques

„à s'élever au dessus des intérêts (l'un

Jour : reportons toutes nos vûloi. '.os vers

la question do demain."

^' [Le Canadien,lS novembre 1885]

, l'assemblée législative de QUÉBEC
^ ET RIEL

^ *• La Presse, de Montréal, a été

trompée et met le public soui une fausBo

impreosion en disant :
*• Nous n'euton*

dons point dégager la rei>poDr<abi'

lité du gouvernement provincial

et dos députés du gour(rneinent local

qui KO cont tenu!) cols, comiiio »i o<^tto

aifaire do l'exécution do iiicl no les

regardait point.

'Le Monireifi Star dit à peu près la

mâmo ohosL*.

•' Nous te Httor» pas si le» mini-^tres

locaux ont protesté on t'orpH, mais noua

appronotïs do bonne .«ourco quo Thon.

M. Jjyneh, conimiysaire des terres do la

Coirrouae et députo do Brome, a expri-

mé, par téléiïrjunme, ^on opinion sur

l'oîocution 'i'i Uiel, et qu'il a protesté

en temps contre oc crime judiciaire a'.:-

prôs d'un niini^tro fédi^ral.

' Nous savons aussi quo M. Faucher
do St Maurice, û'.'^prné de Bellccha.«se,

a expédié en date du dix, lo télé:;ranjmo

suivant à Ottawa, (jui r. été i-oumis aux
ministres jii conseil. Ce télégnimmo a

déji été :)ublié et se ht comme suit :

Québec, 10 nov. 1885.

• C'nnt l'opinion d'un grand nombre
** de députés canadious-fran(;!iis du l'As-

" sembléi; Législative de Québic et la

" mienne (jue si lliel est exécuté, co
" Porc uno grande faut(î politique.

" La grande majorité des électeurs
'' de la plupart das comtt'is

*' tous, pouvons-nous assurer soa*^

" do cet avis. Nous vous soumettons
" respectueusement notro opinion
" à propos de cette question si

" importante pour la trau([uililé du
" pay.s

;;
•' Faucher de st Mauiuce,

•* M. P. P.

"Bellechase. *

•'' Vingt-trois députés de l'ai^scmbiée

Législative de Québec ont enreg'.stré

leur protêt contre le meurtre judiciaire

de Riol. Si tous ceux fjui comptaient

quo le geuvernement fédéral... au lieu

(le prendre en considération la qualité

de belligérant qui avait été reconnue i!^

*
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Uiol par le général Middlotoo, U folie,

loê deux aonéos d'iDtcruemeDt de Loaii

Kiel daua un asile d'aliëoéfl, U reoom-

uittodation du jury à la olëmonoe de U
coar, lo Hursia accordé à cette touchante

et malheureuse viotimo et )" ferme

por.'tuaiiioD i|ue l'on ne pendait plua

pour crime politique... avaient su que
Uiul serait cxûoutâ, toute l'asHembW
ti5gi8lative do Québec ae serait leyôe et

aurait protesté comme un seul homme.
" Nuus prions la Preue et le Star

do mettre sous les yeux de leurs leo-

Ccurs les démarches qui ont été faites

en faveur do Kiel par l'hon. M. Lynch,

par M Faucher du St Maurice, et *

uombre de députés de l'Assemblée

Législative de Québec.
"

(Le CunaJien,2l norcmbro 1885)

Le Mentiment publie

** Le cabinet de Sir John A. Macdo
nald—la majorité du cabinet, pour

âtre, moralement, plus jui»to et plus

vrai, quoique tous ses membres soient

caastitutioQDcllcnieDt responsables— a

mis ou danger la paix, l'harmonie, les

iustitu lions, le progrès de notre jeune

nation. Nous avions droit d'attendre

mieux de l homme d'£tat do: t les

cheveux ont blanchi sur notre arène

politique. Aussi le sentinicut contre sa

c niuite est il d'une iaieiisiié quj

rappelle les jours oii nous luttions pour

ta revendication de nos plus chères li-

bertés. Le peuple romprait comme
verre quiconque voudrait y résister.

" Ne frappons de flétrissure que ceux

qui h méritent. Le ftouvernement dc-t

ils font partie a perdu la confimce du
Bas-Canada :Jils ne représentent pas

aoa opinions à la table du conseil : iis le

«a veut. Nous dirons plus • ils ne repré

ientoiit même pas leurs propres senti-

monti», car ils n'ont pas pu vouloir que

Ku\ tût exécuté. C est la notre frau-

îhe opiuioQ. Franchement aussi est no-

tre opinion en déclarant qu'ils sont corn-

'•Ict^ient isolés de leur province.

" L'union est fWite contre la politique

oMi8t« dont ils portent le poids.

(Article de M, Faucher, 21 novombr
1885)

" Il noas fait plaisir de constater n*

ce moment le rapprochement qui so fai,

entre les Oanadiens-français et les au
très nationalités de la prorinoe de Que
bec.

" En effet, pourquoi ne serions-noui
pas unis ? Nos intérêts sont les mêmew
nous avons les mdmos aspiration:)

Donnons-nous la main. Marchons eu
semble.

"Aux Etats-Unis, Irlandais e

Canadiens fraciais donnent l'exemple oi

fraternisent. lis s'aident matucllemcni
Suivons leur exemple, nous n'en serou:

que plus fortâ.

*' Oui, l'heure est venue de fair

cette union. Carpe dîeîn. Saisisson

l'heure et jetons les bases d'une eatoat'

qui sera le salut de la province d'

Québec.
" Amis de la patrie, à l'œuvre ; n

perdons paf un instant."
•' Faucher de Saint-Maurioe."

(Le Canadien, 28 novembre 1885

Lettre de M. Tarte au Mail

" Nous avons cru et nous croyoo
encore que la sentence de mort ne d'

vait pas être exécutée dans le cas d

Kiel parce (jue : lo. Le jury, en le d.

ciarant coupable de haute trahisoi:

. l'avait recommandé à la clémence de .i

I cour. Or, la clémence de l'exécutif pci-

1

vait-oUe s'exercer en une autre manier;

I
que par la commutation ? Donc, i

I

jury n'avait pas voulu condamner Hi
' i être pendu. Sur ce point, il me schi'd..

!
qu'il n'y a pas de doute pr )8ible.

" Et, Messieurs, vous avr aérez bion,

je crois, que ce n'est pas uti procès bri

tannique qui a eu lieu à Régina. Ces.

à douze de nos pairs que nous avonj

droit, tous tant que nous sommes. Lj

^ue.

2.

t

(t

«I

'*
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la province d'
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t."

-Maurice."

nt

novembre 1S85

rte au Mail

et nous croyoo'

de mort ne d-

dans le cas li

e jury, en le d^

haute trahison

a clémence de ,i

de l'exécutif po'j-

une autre manier:

tion ? Donc, i

condamner Xli-

oint, il me eeuib.;

itc pr .sible.

13 avr aérez bic»D,

kS un procès bri-

à Rëgina. Ces:

que nous avnoj

)U3 sommes. L j

|>roo<$déi qui ont ab-^nti à la condamna- 1 de députés Oonridiens F^ançit' </«

iiott sont Rteanx : la oondamnttiun est l'AiMemblée Légiêlative dt Qufbfr et la

forte, mais Te procès n'est pas britanni ^ mienne, <[no si Riul est oxécut<J, oa

^ue.
I

*cra une (grande faute politi([uo. La
.- 2. A notre 4foq«e, les offenses politi- 1 majorité des électeurs du h plupart des

•nés ne sont pins punies delà peine ioumtës—tous, pouvons nou« a^Hurur

—

<1|apitale. Dans votre édition Jo oe matin, * ' ' ~ " ^' - — "

ffousm dites :
" Mais alors intereé^s

)ur les sauvages qui vont Ctre cxéeu*

B le 27 : Riol était plus coupable

l'uux, il était le principal, etc. Per-

ittei-moi de vous répondre en vous

itant un exemple essentiellement bri*

knniquo, l'amnistie proolamée dans la

tvolto des Indos. à tous les coupables,

luf à ceux qui s'étaient peraonnê'UmttU

étndtu œupablei cPoêiomnat de êwjete

ttanniquet. Riel n'a rien fait de tel :

sauvages ont commis ce crime.

" 3. Etes-vouB bien certains, mes*

fieurs, que l'homme monté sur l'écha-

(ànd le seize de ce mois, avait la jouis-

Înoe de 8c« facnltés mentales ? J'ai

en connu Kiel quand il fut interné

,nB nos asiles d'aliénés, et je vous don-

ne ma parole d'honneur qu'il était alors

êont de cet avii. Noutt vouh soumettons

resp«ot<iouBemeot notre opinion à propos

dtt cetto question si importante pour la

tranquillité du pays.

"Fauoqib di Saint Maurici,

M. P. P.,

•VellechasHe."

" La loi eut son triste conrs, et Kiel

irresponsable, Riel inconscient do l'ex-

piation qu'il acoomplisHait, fut pendu

comme un criminel. [Honte, honte 1]

" Je n'ai pas à apprécier cette biuistre

tracédio, comme votre député local
;

mais, comme journaliste, jo l'ai vigou-

reusement blâmée, et pour faire la

part des rcfipousabilités, j'ai sigud tous

les article» que j'ai publiés sur cetto

question brûlante. Vous Us connaissez :

je n'ai pas bo«oin de vous en faire paru

tfomplùtcment fou. Il n'était pas idiot,
|
du nouveau, niaiti co qui a pu vons

(j^u au contraire : il parlait avec une
| échap])ûr, c'est que prer«]ue touto la

éloquence que beaucoup pourraient lui I presse do la province de Québec a été

fnvier ; il écrivait en pro«e, on vers, eu ' unanime dans la r6\tT batioa de cetto

latin, en grec. Mais il était fou ; fou de 1 cruauté incxnUcabio et iuutilo. JT

ia folie dus grandeurs et des réformes i

feliL^ieuïicf). Je l'ai vuen couioiuoication
I

•• Vous, vous avez comme prénom
lélt-TaphiqU'î avec Napoléon m, Uis-

i.iik, Pie IX, répondant à des di'pr-

,ehos imaginaires, sonnant et app luiit

des messagers qui naturellumcut u cxi8

taiciit pa>, etc.

•' Ba-n des gens l'ont vu comme i.".

<t fous, d.uis notre proviace, ^avc'Ut 'jue

R t i a perdu à plusieurs r>.'priscâ la rai-

ctlui de lib^'raux. Nous, mus avons

eolui de conservateurs. En ce jour, il

n'y a pas Nous
nous

nom.

de ces diptiuctiou»

-oiiiLuis ( con"?«'il de famille et

déiibt-nns ^0ll.s notre véritable

celui diî Patriotcf". [llourra-i.].

" Dos r^^ohitious v<mu vous êtro

sounii^cs. Comme d'puic local, jo n'ai

rien 1 y voir : ellts no coaoernent quo

la gouvernement fiidéral. mais c'est

I mon droit de^vous dire : En les discu-

(Discouid de Faucher de Saint-Maurice
;

tant, soyez calmes, noycz sang colère,

à Beliechasse] soyez soucieux de votre dignité ^'"" -

'' Télégramme :

IKli.

^Le Cttnadien, 1er décembre 1885)

" Québec, 10 novembre 1885.

•' C'est l'epinion d'un grand nombre affaires fédérales

Effor-

cez vous d'être justes, car voua allez

vous ériger en tribunal. Voua allez

exercer votre prérogative sur lea

^
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** Jo ii'ti pan i\ ompii'tcr «ur lo mun-

(hit que ^««i avez ootitiâ au oolonul

Ainyut : f ouh avtz Cuutianco en lui ot

c'citt un huiuuio. Mais cuimnc oiUyoïi,

oonimo caDttdiou fruiiyais, uornuiucalho

li(|uu 01 coumo jouruttliato, j'itjuu

turai :

'• VÎMtz à la tOtc é$ l'oittn'jritino !

voiU l'cuncuti. 11 * voulu ociucr la

liuiuu. Il a cru (jui; notiu tiol ho prd

ait i\ lu torutontatinu Ui> cette uuuvuiHo

llurb^ Il u fuit ce truvail tiocturuo, taon

nouH couKultor. Qu'i' rt^colto dnno la

liaino, l'iouviz lui %^\ic uouh mouiiju's

]i-êtt« puur U uiuitttuu. [1 .uugnuppluu-

diskeutciitti.]

(Le Canadien, 7 dt'oîmbro IHSS)

[^Lettre de M larte au Mail']

" Monsieur— Les j;;runds in'iîrêts

qui sont CD jeu- riiaruioiiif ciUio le»

races, et par const^((ueiit '.^ Wiiiutierj d(!

la Conlcidjlratiwn— uiautorijenlje oroin,

à tenter un nouvel ctlort pour ' ous dé

montrer quo vous laites erreur su; la

nature de l'at^itatinn (|'ti ju fait duDH

coito provinco. Le point ijuejo dt'sirc

établir, l'opinion que je toudra« vouv

voir partager, svnt (ju'on demandant la

conmiutation do ) < «cntcncc de lliel et

en proteHtant contre I-i riitie do mort

rjui lui a été iiiflmje, !j 'unjo.'ité de mef

compatriotes exorc( uu 'uit que lu

cou^titutiou co s i;arat!nt,w tous. Non.»

pouvons n'avoir pas -a sfjn, niai.i notre

drcit blrict, ni nous croyons avoir rai

sou, est «Je faire co quo uoub fait-ons.

Ku d'autres t rcjoi', votre prétention

lun le iia^ Canada se moi -lu de'*>-U"> de

1 1 loi parce (ju'un Canadien était en

earse, constitue uuo yrave iojtrMico ù

notre égard.

" La doctrine conslitutiontulle, vous

lo savez coinnio uiu', tst que le cabinet

i>t un coui'té do la Chaaibre à la(iUi'Pe

il doit compte do chacun do ses acte:'.

Of, l'exécution do Kiel est un

acte du gouverriLUKUt du Canada, qui

3a est responsable au parlement et au

peuple de ce pays.

" Donc, lo droit du promiur élrottur

venu oat du oondum..* iu ^juvermiu \.

pour ont aottt, «'il lu ju^e l'onlrair» i

1 i"i'i(^t publie Le ^^'ouvoroctiient 'i

Hir John A. MuoUuiiuld u'u pu* tait <

(|Uu vouM diti>i«, exécuter la loi. Aucun
loi lie robli;^t;uit à exécuter Kiul. Il i

décidé et ju^é (pli; iliel devait dtro pci

du. Lisez lu Htatut du la i'uis.ianue, 4i!

Victoria, oh. 2*.) auo. lit.

" Cent 00 (|ui a eu lien dan» rail'air

Uiel. L(! ju<;c Uiohardsoii a trau.snii

Hon rapport, lu bun plai-^ir du ^ouvtr

iM'ur en rouseil M-jBt mmiite.>*to par d

repitM, et tinuiumiMii p^r l'exécution *

uondamué. Ji' lo vepù.« : L loi n'oh'i

^eait pus lu rouvo'ueintïn, ik uxéour

Rici, 11 pouvait 0'. ne pouvait pas I e\

cutur.

" Il c.«t donc hors do doute quo von

mécounuisNiz lu» plus éiémtntaii

priuoipns du pjouïoi dûment rcHpon»»!'

un nous déuiaîit le droit do condainn'

si nous lo )u;;eonM ù pro]tos, Us au'oiu

de l'exécution d'.* Uiei. Kii ce t'aisa

nous ne uoum muttomi pus au-dc-.-

des lois, e:;core moins voulons nnin p'

clamer lo suprématie de notre race c" f*

l'élément anglais. Noua Bomm".s dmt

nos Attribut ou- do juges en demi
ressort 'Ijs i-'-tos d'un gouvi in(;oi' ii'

Nous .'ommi'H dans notre droit, et p.ii'

donni2 moi d.! vous lo dire, vous
, é'op

dans VJtre tort on nous déclarant qn;
'

si nous ne renonyons pas à nos opinion
,

,

vous cherchercK à nous en punir ju^ju ,s

par la guerre civile. Vous ne trouv,ru-

pas daiiS l'enipiro un seul jurit-tj cun

lilutionel ',oUi dé!eudre les thc)rif|

auxquelles vous uous metttz endjmcur'

do nous soumettre. •

" Notre province n'a pas d(^mui,t.^',

n'a pas ^0llgé à deuuudor que lliel lu

oxemi)t do ehâtimenr. Coniiintiant .i i

même degré que vous loa ofl'ouses qu

a con»uiist!S, nous nous plaii;uons ([VA

Rooroditt

. ncm«nt

^^f tifa d'inl

ï* i,fofond(

r, îI)anH loi

'•^Hro i>rov

il auU

'ftaent, <\

'Ikvaiuat

'i^OOIl

^ doM aHMi

^ooiiHliti

nt,

liOH

'fleuri rt

ooH der

les min

les auti

ioi ; m:

fotre a

dicz bii

«nt but

quo.

!••••«*••

" C(

leà autorités fédérales lui aicut fait suoir
|

une peine (jui n'est pas celle appliau^V.

chez les nations civiliséc3,i>nx crimcu Ur]

Lill
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|il(!vait fliro p.
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oulous nom p-

9 uoiro raco »«•'

a suiuw's dan

f^cs on demi';
1 gouviinom'ii'
'0 droit, et p;ir

dire, vous O'oj

tit'clarunt que
s à nos opinion

en punir jun|u
us no trouv.nii

ulju^i^ta cou-
l'iî U'n tlioorif^l

ettiz cud,'uji.ur'

pas dcmuLiii',!

'îr quo lliel tu.
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a ofH;w.so.s qu il

plui^uous quoi

iaieutiUit suDirl

colle appliiiuJc,

3,t\nx criuico Url
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. oiiUf((orie da »i'*n. Kt l'omnion «'ett

DorodiUW) ({uo la déoiHtoo du f^ouvcr-

lomnnt n'a pan M diot<^o par doi mu
'iitnd'iiiK^ra publio. On li^ rdmotioo

iTi/rofondc (|ui n'okI cniparëo doa maiwicff.

TPtttiH ItîH DjAmoH «irfloiiMtanocn, toum au

'trn proviooti du la (Jout'éd(:ratiua en uul

.faitauUiiiL"
m

'

'|. " Voira population a oru, do bonne

'£foi, quo rox(^inilioa du Jliel oan'ait

IfpaH eu Itott, «'il o'aût uu du sang IraO'

aiH dans lus voiuuM. Prot'oud(^ni(mt

l<W!4do,ello a l'ait entondro mu protonta-

lion. Voua verruz, jo poniifl, lorsque la

ucHtion sera diMUt<fu dovaol lo parlç-

ont, quo les d<^|>ittt$s du BaH-Canada
Taiuot ro^u, «oucurnant lo sort do Iliul,

ioM awuranoos qu'ils oat rc^pétëcs à lours

nalituant^ oi qui, l'ozdoutiou advo-

ant, ont [irovoqué uno clameur violon-

Los élecUmrs ho sont éoriés que
iouri roprdHcntantfl les avaient trompés

;

^|oos derniers ont répondu on aoousant

lo8 ministren do duplicité. Los uns ot

s autres pouvcni avoir éU do bonne

jïoi ; mais lo fait est là, et j'y appoUo

Votro attention afin que vous vous rou-

liez bien compte des causes diverses qui

t boulovurbé notio atmosphère pohti-

iquo.

K

" Oe u'ost pas la Couronne qui en

t la cause, en sont oeux auxquols lo

cuplo a cou lié la tiioho do la diriger.

persisto A penser qu'un ohâtimont

iDitigë, quoique sévère, eût mieux servi

les intérêts de. uoiro pays et quo lu gou-

noment cQt pu h iinpiror a vue profit

Ides doctrines quo Ciiitty cx^oàj en oei

termes, [422] :

" Tout citoyen doit mCuio ciduror
** patiemment les torts qui ue sont pas
** insupportabltis plutôt que do violer

" la paix publique. Un déni de justice

" de la part du «Souverain, ou des délaia
" malioierx, peuvent seuls excuser les

" transportai turicux d'un peuple dont
" la pationoe est épuisée, et môme les

*' justifier, si l'injusiico était intuléra~
*' ble et l'oppression grande et maoifee* 1

** i *

*' te. Mail quelle devra être la eondniU
" du Houvorain A l'égard de* iosurKés ?
" JoréjwndH, en général, uao oonduito
*' qui uu mfimfl tom{Hi sera conforme à la
" j'tstioe ot la plus avantA(^usoà,rRtat.
" Quoiqu'il suit do son duvoir de' répri*
" mur ceux qui saim néoeintiul troublunl
" la paix publi(|uo, il ust obli^'é d'agir
" avec oHiiicuoi) cnvors des infortunés à
" qui OQ a donné de juMtoH rainons du un
" plaiitilro ut dont lo seul uiime est
'* d'avoir essayé à ae faire justioe :

" iU ont plutôt mabiué de paticuoo que
" do fidélité.

"

[Lo Cnn'ulien,\il déoorobro 1885]

L'heure de lu cUmencé
" Un ^rand nombre de priionnierii

métis sont détonus depuis la fin de la

rébellion. Ils no sont impliqués dana
aucun iiiiiSttaore, aoousé.i d aucun meur-
tre diruut. Le K<)uvcrnoment n'a-t*!!

pas fuit prouve d'assor do sévérité pcur
songer niaintonant i\ iu ulémenoo
l'un des plus beaux attributs do la oon-
ronnc, et, aussi, l un dos plus beaux
moyens de pacifier les esprits, dans bi.-n

dos cas. NouM admettuii-t (juu la rc^iKiu-

sabilité du maintien de l'ordre «iaua

les toi ritoires peso sur le cabinet, et

Îu'il est tenu d'agir aveo prudence,
lais nous sommeu convaincus qu'eu

mettant en liberté coux dos prisonniers

qu'il croira animés du désir >de carder
la paix, il i'era Uiro plus d'au désir de
vengeance.

"

Toutes ces choses ont été écrites «Uns
le journal do M. Tarte, ot la plus grau'^.r

partio par lui.

Et c est 00 monsieur qui m'ioaulte

aujourd'hui parce que j'ai .coniervé
les sentiments, quo noua avions tous

doux alors, parce t;uo je suis resté

lidèlo au mouvement oii il était entré à
cette époque.

M. 1 Orateur, onooro une ou deux ci*

tatloQS.

Lo 19 uovenkb'e, que disait mon
honorable ami lo dépuU$j de Belle-
chasse?

- " Sus à l'orangismo, " '"^-s.



i
— 60—

II

\y

(Le CrtnfuiUn, 10 nôfAvtibr«18fl5]

Sus à rOrciii</û>n/*—(Kftuobcr do 8l
Mauriofl)

** TTn Wiinc poliliquo vient d'^'tro

oon«onun<t. Ki«*l («ut mort lut IVoIia-

fAud. Co mourtro Judioiairo oomporte
dfl pluH urifl iiijum itanf;Unt« à notre

rtoo «t 4 nutro religion, oar dans o 'ttn

Miniitre tuorio, o'uHt l'opinion orangittu

qui a pr4doniiD<$. Dim^na dono à noa
grna e« qtKt noiitooux rjui penaunt (|uu

lua C»nadic-nM franyaiit doivent dispa-

raîtra nt qu'il faut len frapper partou»

OÙ il ao prëaontcnt. DiiioRH leur

00 qao «ont 004 fannliquen, ce

!|u'ilN uot fait et 00 qu iU ^tn^tuodout

aire.

" Dopuin, la civitiiiation a marobi^.

On u'éorano pluA, ou no tuo pluii, on no

déporto plus rn i^rand. On ne fait plu»

que daoH le d<^(ail. On érif^o un éelia-

faud au milieu d'une prairie, et on y

SQod un hommo oonimo Kivl.rcooniman*

6 par un jury à la olémcnoc do la cour.

Ce n'oDt pan uUMi enlevant quo Ira cria

et lofl BupplioatioDH dcn 7,000 irlandais

maaeaor^^H on 1 795, mais tout de indmo,

eela maintient la ohaino dca tradi-

iona.

" Ildlas I lo 16 novembre 1885. Ioh

oranf^HteH ont encore romport<$ une
nouvrllo viotoire de la Uoyne sur nous,

leo CanadioDH-trangaiB, cotte foia-oi.

Cd jour la, lliol leur victime est " éten-

du à terrt touê letur tambour prêttt-

tcmt,*' Avant son agonie ils riaiont sous

oape, ils oapëraient voir leur viotimo

trembler devant la mort. Il n'on a rien

été oependanl.
" Je n'ai ({ue mon oœur, a-^il dit

** simplement, et je l'ai donné à mon
" pays il y a quinze ans. C'est tout oc

"que je possède maintenant."
" Puis «'avançant fermement vers

l 'éohafiaud :
" Pardonnez-nous nos

" ofiFenscs comme nous pardonnons à
*'' ceux qui noua ont offensés. Merci,

"JéiuaV'

•' Ft 00 fht tout,

" Choi nouK, voiU onram^nt on «i

Bourir, UL^uiu quand ju |>a<M pour uJ

•• V(>i:.\ la «poetaoln quo les Io;J
orauglilva vtoouuot de dunuvr an iuuu(J

oDtior.

•'Cortex, il no dMionoro ni

nidtiH du Nord (Jueat, ut lea oanadiui
truoyairi.

"

" FAirciiRR Di at MAunici. "

(MurmiiMN, bruitN ù droite.)

ïi'bori. M. Moroior. Mnfln, je cnn

prendM <|uo eo n'c»t pua bien aj^n'alj

{K>ur (|ue|(|ues unH do ocs meaaieur
maiM 00 nV-Ht pa.s moi rjui ai «^crit eli

et 00 n'eHt pas moi qui tout 4 l'heur

,

voterai contrtt ma eouiteienoo.

M. Fiiuclier do Ht Maurice—J<

dowandu piirdou ii l'Iionurublu d(^|)ui.

do Mt ilyauinUie, co qu'il fuit là n'<<:|

paa juHte, Vous ditcM . voiU un arti<

qui a 6t6 t^erit pur un liomine (|ui p* u

fltro votera contre ita couïcieueo. J
appelle i\ votre cœur, vous n'av z pii>

droit de m'ititimidor et vouh n'uvoz |>i'|

lo droit de me dire cch clioscH-li!^. McJ
articles sont aigndj de mon nom et jo

ozpli(iuerai 4 lu Chambre duos un iii<>i

tant, car j'entonda répoudre àriiouorij

ble d<îput<5.

M. Gaj,'non—Ça va ôtro drôlo I

Faucher de St Maurice—.le n'ai pi

do consuro ù rcooTuir du député do Ki<i

mouruHka.

L'honorable M. Mercier—Jo nu]

pas dit ce quo prélond l'hunorablo di

puté.

Faucher do St Maurioc—J'ai oom
{

pris cela.

L'hon. M. Mercier— Cortaincmcnt

l'honorablo député ne m'a pan oompti'.j

Cen'ostpas que je ne déHireruis pas i|Ui

l'honorable député , vote avec nuu^j

et jo puis l'assurer d'une chose, o cj:!

quo je no forai pas plus quo jo no iai'j

en ce moment ci pour convaincre m-\

adversaircH. Je n'ai pas dit eo que m
prête l'honorable député

;
j'ai dit : quei

co n'est pas moi qui voterai tout il

l'heure contre mes convictions.

11' 1 liitt

)UH ijim

)iiH liiit

ircilluH

)1IIIIU!11

ir il a

ponipr

11! l'un

lit avoir

Ion l'on

loiv.'lll

)iL .-avi»

L.' 1.

lexi'ouii

Ivait ccr

ici II av

jlct((! lll

ihuunral

(îerit Cl

"L'Ai

M.

list-ca

li^hcr

luj c'osi
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lu député do Ki'j

lurioc—J'ai com

FITlchor ih Ht Mmrîcc— (^1 t|tj«

)uit v« II*"* dj lire mtUy iintii n<tiii.

M. ht'wi'Ux --M»Ui<'«ri'UM-ui''iit I

l/hnii. M. Minucr— 1««» 10 nofom

hoiinrnlilt* ddputi de U<I)<'cIiii<(mi>

iv<>y;iit uti K^li^gramim» j>rot«'«l;uit «oip

ri> I'. xii'uliiMi di' Kii'l. C't'tttit un (H'U

ird, il l'âut l'tt lûullro i
umii «'uli»

IVfiiii un lM)n iiiouvi'iiH'iif.

IVUintvnant il i'M ujoutc'' dans rurtiol"

li n'ont naH i«ign<i pur l'Iiouorithl''

|j»ul<5, miurtqui «'ait ilan» h uwm* jour

il, i|u'il y ttVttit 2.*l dt<j)Uli^!t di' l'asM-m

<Çii li'Kiili'livn qui iiviiH'iit, ni;;nt' un

l(<(^riiniUH! dauM le in^^um «iiDs. J'r«pô-

(|ui' diiuM loi obs(>rvtttioiirt ijH'il fera,

(Miorablo député ridUH dotuioni I0.4

un don U:{ député.H do rft-«N<mblt<« ' dôpnu^ ((irdro, ordmj
sliitivo. Il paniitniit nuo l'hinonilil" l/hon. M. Morcicr~Je li

[Inh'rruptionii, bruit:), rappoU è
1*01 dr«'.

)

.M, Kjtuflhcr dit 8«int Maurio*-*
Hut-d.t i|Uo o'iiMl. muii tdU^xrauiina 7

l/hoïKirabltt M. Mtiroit*r-~.l*i n« *atf

pas ni rhoiiortihlit déput^^ a droit d'«<tr«i

ttUXHi uliatouiilnux <|U<t ofla. Ju lui l'ata

riloriili'Ur dn lit lirr, tit...

K.uK'li r d>> Si Muuriflii—VouN mê
{mu<h I huuusiur d« m» lire {..\ijrdrv,

ordr«')

li'lionoraldo M. Morelor—Ju auii

bit<n prtH t\ iiu< UnKcr int<'rroDiprfl par

*U'^ porautiuua i|ui au ouuduiauut déosm-

Dltttlt.

Fuuchor di! St M.iurl(?fl—Jo dnmaa
d» tout siuipli'UKiil ni l'houurablu

fcisliitivo. Il paniitniii i\W' 1 ninorutu" i/hon. M. I>lorcicr~Je lis ni:

[ép'Ati' était iiiluruié di! honm uiitmité '

olis du ('>ino>liiit du IS novoinbro

ko riionoriiblo ('omiiii.tsiiirc dort tcrroh
i ml^ ;

•• rAi«omblé« liéirislativ

arti-

inti*

(çiHiativu do

lu couroano avait auf«Mi tu- 1 Qui'.bi'o " dan» Kquid no trouvu ua

yé un téléj^rammi". Kt pourtant
j
tôlt^^rammo de l'ho! rablo tiépulé et lei»

honorable (lc)nl^li«.^uiro don turioi a I p»rt)li;.>4 (|ue j'ui d<'j rappeléoM.

duré que co ti'étiit p;inle oi^.I oapùic
|

Fauclur de St iMaurioe- • Jo protea-
(.• l honorable député de B 11 .'cliasHc

|

to, M. l'orateur, «?la vat faui.

us donnera dos ronHcitrnonicnta pour
[ L hon.M. Mercier— (Je n'est pas mol

us l'aire eontiaitre de ijui il a su du qui 1 ni dit, c'est dau« lo " CaUiidiua
"

roilles cbosc», afin (juo l'on sache Uu 18 novembre. Kiiico vrai ?

mment et par (jui il a été trompé— Faucher do Ht iMauriuo—Où est

kr il a été trompé, évidinnuiont, ou il a mon télégramme U-dedans I [Rirt'fi.l

h):npi; le publie i'érieuHemoDt.— Il t'mt h'honorable M. Mercier— Kst il

l'on sache si les 2A député» qu'il vrai que 23 députés ont proto8t,é ? K^t*

lit avoir «i^né le tél'^^^raniuM eo i\wh- [\ vrai que si la majorité de l'Assembléo

Ion l'ont trompé ; car ces 2.'} députés ]ié;;iijUitivo avait su quo Louis Uiel

loivcnt 0tre dan» cette Chambre. Oi ' Hcrait exécuté, qu'elle se serait lovée va

3iL .'•avoir leurs noms. masse, comme vous lo dites ici '1^ Nous
Lo IS noveuil)ri', deux jours apr^'s allons le voir par lo vote. Ou no a'an

[exéoutiou, la JWsfc, de Montréal, ' Jouterait pas par les discours proaoo*

[vait écrit un article dans lequel cllu
| ces juxju'à présent,

lissait eroircjque le [^ouverncmi'nt ue
j M. Faucher do Saînt-Maurico— Il va

it'l n avait non l'ait pour sauver lliel.
|
faire croire ({ue c'est moi qui ai dernau-

dttti! déclaration a ti-llcmcnt blessé
! dé la mort de Uiel I...

[buaorable député de Iklkchaj^so qu'il M. Gagnon—Non. C'est lo citoyen •

écrit ceci : qui a demandé grâce, c'est lo député <iui

" L'Aasombléo Législative de Québec approuve l'exécution.
I J/honorablo M. Mercier—Jo n'eu

M. Faucher de Saint-Maurice— lirai pas plus. Mainiouant quel

Hnt-ca (jue l'honoruble député veut
[ est le journal où tout cela a été

ki-&cr la chambre soui 1 impre.'.^iou
j

écrit ? C'tst le mOme journal «ù depuis

le c'est mon téléj^rammo qu'il ht '{ iqu?lque temps l'on écrit que je suis ua
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mûiéreble,un homme sana prlnclprt, que
je oheroke à «zploitor le préjugé oatio

ual au profit de mon parti, que l'hono-

rable député du comté do Québec n'est

que moD instrument e'o. etc. C'est le

même journal qui r publié tout cula.

Est-oe que j'en ai dit autant que oo

moDBienr en a dit ou écrit ? Ai jo été

aussi loin que lui, ai je été ausni eévô

re ? Non. Gomment se fait*il donc que
je suis resté dans le mouvement et que lui

en ci sorti ? Comment se fait il c ue cet

homme'^qui était à mes côtés sur le

Champ de Mars, à Mootréal.ct qui ui'up-

plrudlâdaib, comment se fait- il qu'il

m'insulte aujourd'hui parce que je dis

la même chose que je disais alors ?

Sat-oe qu'il s'eut pasf^é quelque chose

depuis pour lui faire changer de con-

duite ? £st-il arrivé quelque chose

d'extraordinaire ? Je ne vois pas com-

ment Riel. qui était iualheurcux, eoit

devenu un misérable. Est-ce que ce

même Kiel ne mérite pas autant de

symoathie maintenant qu'il est pondu,

Îu'il en méritait (|uand il vivait I

2st-oe que si ce journali^^U u . changé

d'opinion sur cette (juestion, il ne pour-

rait pas au uoin^ ic^pccter le cadavre

de ce pauvre môiis ? Kat-cc qu'on ne

pourrait pas respecter la nière de ses

pauvres orphelins, qui se meurt dans lo

plus profond des désespoirs ? E-^t-ce

qu'on ne pourrait pas respecter ses

pauvres enfants, que la haine do.s oran-

giates et la scélératesse des nôtres ont

rendus orphelins ?

Est-oe qu'on ne pourrait pas au

moins respecter ces, deus pauvres en

fapts ? Fant-îl que les tergiversations

malhonnêtes d'un journaliste sans cœur

et sans honneur aillent jusqu'à déshono

rer la mémoire du père de ces pauvres

petits enfants ? C'est |le langage des

orangistes qui est tenu aujourd hui dans

le Gnnadienf dans ce même journal

qui pubUait dec articles contre l'Iran

gisroe parce que les orangistes de-

mandaient le sang de Riel.

C'est lui maintenant qui traine

son cadavre dans la boue et le livre à

la vengeance de* orangistes qtiHl dé
nonyait naguère.

(ju'est-il donc arrivé pour tant
changer cet homme / Mais s'il veut
chmigor d'opinion, s'il vout ho dé.iliouo

ror, au moins qu'il nv dt'-houoio tout

seul. Pour l'aïuonr do J)iiMi, s'il vtuS
80 traîner danj la bou- (|u'ii mo permet-
te de ne pas en faire autant. Jo no lui

dcmanitu pas de m'approuvur, mais au
moins qu'il me laisse suivre lu chcuiiu
do l'hoancur et du devoir. (Applaudis-
iemeiits.)

M . Vanasse, député de Yamaska ef,

rédacteur or» chef du i)/i>«(/é;, au cours
d'un disfiou.'S prononcé à Montréal le

jeudi, ID uovoiubro disait :

•* Il proteste contre l'exécution de
Louis Riel. IL NE VEUT PLUS
SUPPORTF/d LE GOUVERNE-
MENT QUI NE MÉRITE PLUS
LA CONFIANCE DES HOMMES
BIEN PENSANTS. SIR JOHN EM-
PORTERA DANS «A TOMBE LE
DÉSHONNEUR QUI S'ATTACHE
A SON NOM. Quant ù lui, il est prêt

à remettre son mandat, si ses électeurs

n'approuvent pas sa conduite."
" Nous dénonçons le gouvc.nement

" Macdonald ET DEMANDONS SA
" DÉCHÉANCE " (Le Mrd du 26
novembre)

" Noua a'appienons rien en

disant qu'il se rondra des comptes à la

prochiine session. Et nous lejugerons

lui (Sir John) comme les autres.
'• Si c'est, cornue nous le croyons,

le parti orangistc qui a présidé à l'acte

irnpolitiqne de ce jour, IL Y AURA
UN REGLEMENT DEFINITIF
ENTRE CE PARTI ET LE'NOTRE
HORMIS QUE L'ARRETE DK
COMPTE DATE D'AUJOURD'AU

l

MEME, CE QUE NOUS SERIONS
LOIN DE REGRETTER. Si le gou-
vernement a eu la main for.'ée par cet-

te coterie maussade qui vit exclusive-

ment de haine, IL EN SUBIRA LES
CONSÉQUENCES."

(La Minerve du IG novembre)
"La voix de l'humanité n'a pas été
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entendue. Le droit et la force triom-

phent, o'oiit vrai ; mais la jaatico a les

mains cou v«rt«.s de .sauL^. ( La (^ ^otiil cit

(lu U* uovumbru)
" Nous somme» pour toutes les pro-

ti'siatious li^galt'M, pour tom les moyens
capables do prouver que nous réprou-

vons l'aeie odieux porfu^trù ce matin."

[[' Kce éiwiiif. da lU novembre)
" Noua (îoriviou^hier :

" C est pour la Puinaanoe du Canada
un jour de deuil (pie celui où olld voit

se dieascr un (^ehai'.iud politii{uu.

" lous aurions pu aj-iuter que, pour

la province de Qu^lioc surtout, co'to da-

te du IG novembre était uue date t'uuù-

brc.

" fin effet, > Afontrdal, i Québec,
' iDs tous nos centres populeux, la nou-

velle do l'exdcuiion a étdaecueillio par

une explosion de pitié et dm colère. Il

est clair que ia [)roviuco do Qa(?boc

attendait uue rae.iure de cltîmcnce. Sou

attente a été trompée, et voiU pourquoi

elle s'agite.
"

[' ourri r au C^wida du 17 novem

bro;.

" L'élément français et catholique

a payé son tribut à la haine ds sectai-

res.

" Ajoutons que le parti iîonn:rvateur

do la province do Québec a rcgu la ré-

compense de l'alliance f oliiique qvii a

permis à cette minorité, méprisée dans

sa propre province, du partat^er avec lui

l'honneur du pouvoir.

*' Notre députation a le sentiment du
patriotisme et de l'houoeur national.

Elle a la confiance du peuple. Qu'elh

se concerte avec sagesse et agisse avec

prudence, et elle peut compter tur l'ap-

pui de la province dans tout ce qu'elle

fera pour maintenir son prestige et lui

as&urer des alliances proiitables.

*' Oar il est inutile de se le cacher,

l'orangisme, qui a toujours été un élé*

ment désorganisateur dans le parti

conservateur, a creusé un abime entre

nous.
"

[Le Nouve liste du 17 novembre,]

"Los OaQadl6D<i français uni!) n'auront
jamais un programmi? injuste eovera lea

autres nationalités.

"Les Canadiens unis ont obtenu, dans
le passj, le gouverno-nont responsable

au pays ; ils ont conquis toutes les

libertés politi(iU(î,s, qui font maintenant
l'orïueuil et la prospérié des diverses

lacai du Canada.

"Les Canadiens -français, s'unissant

de nouveau, aujourdhui auraient en-

core pour objjci.if l'intéré général, et 1
citto condition.ils ne manqueront jamais
d'alliés pour triompher comm3 ils ont

fait sous lea Lafoatjiuo, les Bald.viu et

autres.

\Lc. Jouniil de Q'iébcc du 20 no-

vembre.)

Tous, ces journaux ont successive-

ment tourné et sont redevenua les hum-
bles s'rvitears du gouvernement qu'ils

'^ /aient maudit..

Voici quels i-ont les j'mrnaux con-
servateurs qui sont rohtés jusqu'à ce

jour favoriibles au mouvement uatio»

nal :
" l'i-kondard, " la •' Presse, " le

" ^'o^t, " lo " Journal des 'J rois-Ui-

vii'ircs, " " l'Union dos Caiiiitus de

l'Kst, " la •• Vérité, " la " Presse de

Farnhaui, " " l'impartial, '
, le " Tcle-

uraph. " lo ** Pionnier de Sherbrooke,"

et lo " Progrès do l'Kst."

Honneur à eux !

[De la Mntroe du 6 octobre 1885)

LE CAS D£ RIEL

" Nous liions dans le Nord, de St

Jérôme:
" Tout est tranquille maintenant, ou

à peu près ; les têtes sont plus caJmes,

les espérances plus fortes. On sait quo

Riel ne sera pas exécuté : c'était dé-

cidé depuis longtemps par ceux qui

nous gouvernent ; nous pouvons fahir-

mer maintenant. Dès quo l'on entre-

tenait le moindre doute sur la juridic-

tion du tribunal et i'étai mental de

Kiel, on pouvait ôtro sûr qu'un sursis

serait accordé au malhcurecx métis,

jusqu'à ce que la certitusle la plus
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<^vi()eutc fût acquise sur ces deux
points "

(La Mierve du 5 octobre 1885)

"Freureusemcnt quo l^iol et Icfl mé-
tis qui eut eu du véritabl(?H amis, qui
tirent parle, lu voix du bon sens, du
jugement et do lu justice, plus haut
i|Ua les appels (^ la déma^^o'^ic et le

bon sens, le jugement, la justice ont

jusqu'ici triomphé. Riel ue sera pas
pendu, les rniHis seront graciés, mais
ils devront leur salut à ceux qui nous
représentent à Ottawa, à Royal, à Gi*

rouard, à Desjardins, à Ouimct, ces

vrais amia du métis, dont noua nous
bommcs fait un devoir de suivre la li-

i!;uc de conduite ; ils le devront à \i

Minerve entre autres qui n'a cessé de

réolaraer justice."

[De \dk Minerve du 14 octobre 1885]

" Pauvre lliel, dans les éclairs

de raisoD que lui laissait sa folie, il

s'est aperçu qu'il servait de jouet à

des intrigants bien ordinaires ; il a

voulu secouer leur bût, mais que pou
vait-il faire lorsque ces défenseurs

quand même étouffaient ses cris d'indi

'^nation?
"

(De la Minerve diU 13 Dovembre 1,885)

Riel

" Pas de nouvelles d'Ottawa. Muets
comme la tombe. On doit pourtant

avoir pris uno décision ; car il ne reste

que deux jours avant l'exécution, et

c'est juste le temps qu'il faut

po'ir qu'un messager parti mer»

ercdi soit arrivé à temps à

Résina avec le mandat annonçant
•' c'est le plaisir de Son Excellence que
*' la loi ait son cours." Quelle sinistre

ironie dans les mots de cette formule !

Nous somm.s convaincue que le gou-
verneur-2;éoéral rendrait bicn pour quel-

({ues jour-i ù 81 Majesté la " haute

l»réro^utive de miséricorde ' qu'elle

lui a déléguée.
'• Sou Excellence a célébré hier la

ftîtc d'action» de grrico qu'elle a procla-
mée l'autre jour. C'était un jour de

prières et do propitiation. Les rappro
choments les plus étranges ho produi
sent autour de cette date lujiçubro que
la justice avait fixée pour une exéou
tion. Les dépêches de Winnipeg nous
en apportent un autre, (j «tait mer-
credi la date d'un graïul banquet offert

aux honorables M iVl . Whito et Caron,
Quel mauvais goût pour no pas dire

quelle inconvenance d'inviter à une
réjouissance publique à pareil jour,

deux hommes politiques qui ont autant
d'attaches dans notre province ! On
serait porlé k croire par les rumeurs
qui nous viennent de Régina, que le

gouvernement a chargé des médecins
spécialistes de s'informer de l'état men-
tal du prisonnier. C'est une sollici-

tude louable de lu part du gouverne->
ment, si la chose a été faite. Refi s r

cette dernière demando du prisouni r

nous paraissait cruel. Quel sera le

résultat de cette enquête ? Nous dou-
tons fort qu3 des médecins sérieux puis-

sent prétendre que Riel n'est pas atteint

de monomanic, au moins quant à ce

qui regarde les questions du Nord-
Ouest." <^
M. l'Orateur, j'achève mes observa-

tions. J'ai entendu l'autre jour avec
surprise un honorable mini^tie venir

dire :
•' Pourquoi donc faire ici tant

de bruit pour Louis Riel. Les Métis
ne s'occupent pas de Louis Riel - ils

ne le regrettent pas. Il est mort et ils

nen parlent plus." Eh bien I M. l'Ora

teur, voici des résolutions qui ont été

passées quelques jours après l'exécutiou

de Riel, pas tk Montréal, pas à Québec,
mais dans les prairies du Nord-Ouest,

où les Méiis se sont réunis. Ils se sont

transportés de très loin, de dislanciîs

immenses pour venir protester c ra

l'exécution de celui qu'ils appelaient

leur frère. Ils ont demandé à leurs

frères du Canada de reproduire ces

résolutions pour prouver que leurs

frères du Nord-Ou^at ont du cœur. Et
l'on dit qu'ils wi s'occjp.nt plus ao
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Louis Riel t ïst-oo quo ces rnCBsicurs

unt oublié la tristo Bcèao des. funérailles

de Louis Ricl ? Riel eut sou service

t'uDèbro dans l'égliso do Saint Boui-

faoe. L'église dn 8aint Bonifaoo est in huit

ou dix milles do la puroiHFo où demeu»
rcut la fcuiuti, la uiùro et les cufanta de

Kicl, à Saint Vital. Quand cctto pauvre

Icmmo eut obtenu la pormiàsion du

faire transporter le cadavre do eon mari

de Régiua à oaint Bonifuoo, on a oraint

uu soulôvement. Les Métis sont venus,

'lommc l'attestent dos informations que

j ai i}i dans mon pupitre, les Métis

ijont venus de très loin pour veUler le

corps de co pauvre Riel. Et lors(|ur

1 heure du départ fut arrivée,

ou peut dire que toute la

nation métisse était là, à l'exoeption

de ceux qui étaient en prison ou en

exil. Et ce sont les Métis qui ont

porté à sa dernière demeure le corps de

Riel. J'aurais voulu voir là les bour-

reaux do Ricl. J'aurais voulu voir

là ceux qui disent que la nation

métisse a répudié cet homme. Car, à

en juger par les Icctres privées quo j'ai

reyues et par les conversations que j'ai

eues arec quelques-uns du ceux qui

étaient là, c'était un spectacle réelle

ment touchant et il aurait failli n'avoir

pas do cœur pour no pas être ému de

ce qui se passait en cette circonstance.

Ceux-là qui viennent nous dire que

Louis Riel était répudié par ses gens

en ont menti. Louis Eieî a été respec-

té.vénéré jusqu'à ses derniers moments.

Toutes les nouvelles sont dans co sens-

là ; et ceux qui aujourd'hui disent le

contraire,parlent pour avoir un prétexte

de salir cette réputation nationale.

(Ecoutez ! écoutez !) Il n'y a rien de

nouveau là dedans. Est-ce qu'on n'a

pas traîné dans la bouo nos patriotes de

1837 ? Est-ce qu'on no s'est pas euipa-

té de la mémoire de Chénier, de San

guinet et des autre»» patriotes du l'épo-

que pour la salir de la fungc de la ca-

lomnie ? N'avez-vous pas vu la Mi
iierve, journal fondé par un grand pa-

triote, M. Duvcrnay, jeter l'injure à la

face de ces grandt:s figures nationales ?

Est-ce que vous n'arcz pas vu, voua qui
avez lu l'histoire, est ce quo vous n'a<

vcz pas vu dans la chambro d'assemblée

on 1849, au uomcut où. le parlement
brûlait, grâce à ia torche des oraugistos,

en 184U, au moment où Sir John Mao-
(lonald rofusait do laisser passer le b<ll

d'indemnité en faveur des patriotes,

n'avez-vous pas tu M. Blakc so lover et

dire: vous m'insultez aujourd'hui parce

que je veux défendre la mi^ moire des

patriotes do 1837, mai* vaut dix aus

le pays rendra justice à ces humm js qui

ont fiauvé les libertés dont lo Cauada
est fier aujourd'hui I (A.pplauiissu •

ments.)

M. l'Orateur, c'est l'histoire qui so

répète. Tous lo* grands patriotes ont

été traînés dans la bouo.Tous lus grands

hommes ont été insultée par des houimos

qui n'étaiout pas dignes do dénouer lus

cordons do leurs souliers. [A^j^laudis^o-

ments.) Lisez l'hiatoiro ui vous verrez

cela.

Ou m'a reproché, on l'a dit dan'* cer-

taines gazottes, d'avoir couiparé Riol au
Christ. V oici mes paiolcH, et j ospôro

que cette fois ci, on les reproduira teljps

que je las ai dites. Je suis lier d'avoir

prononcé ces paroles et je n'en ai pas
honte. " Riel notre frèro est mort victi-

me do son dévouement à la cause dus

Métis dont il était le chef. Il e»t tom-
bé victime du fanatisme et du la trahi-

son, victime du fanaiismo do Sir John
A. Maodonald et de quulqujs-uas dj

ses amis ; et comme lu Christ il a par-

donné à ses bourreaux." (Applaudisse-

ments]. Je n'ai pas comparé Ri^l au
Christ. Je suis un do. ceux qui envient

à la divinité du Christ, et ma conduite

religieuse lu prouve : ju ue compariîrai

jamais un homme à un Dieu. Mais

quand j'ai dit quo Ricl avait pardooné

à ses bourreaux comme le Christ, j'ai

'.lit la vérité. [Applaudii^sements]

.

M. i cmicus—Trùd bien l

L'hûu. M. ûlorcier— Le Christ es*

lo priimier sur la terre qui ait pardon-

né à ses bourreaux. Avant - lui, les
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OondAUint^ri mouraicut od les maudisiant.

Le Christ est le premier qui ait donné

ou grand czeniplo de obarit45. Et les pa-

triotoH du 37 et le patriote do 85j ont

euivi l'exemple du Gbriat, J'avais rai-

boa do dire, que, comme do Lorimier,

Ricl avait donné Hon cœur à sou pays,

otque, oommo lo Cbriet, il avait par-

donné à. ses bourreaux. [Applaudisse-

mont!*].

M. 1 Orateur, ma tâche est finie. Je
sa 1a quo j'ai fatigué une partie oonsi-

dc^rable des membres de cette Chambre.
Je suis convaincu qu'il aurait été plus

Ka<;c de me taire, qu'on me permette

de le dire, je suis convaincu que j'ai fati-

gué mes adversaires sans profit pour ma
cause, mais j ai voulu,avant que le vote

iût ourogistré, itablir notre position

d'une manière bien claire et bien défi-

nie. L'honorable Procureur général a

cru devoir ôtre personnel dans ce débat,

jo le les suivrai pas sur ce terrain . Il a

cru devoir dire que ce quu nous faisions

était de l'hypocrisie, que nous n'étions

pas sincôres,que lui était un ancien con-

disciple de Riel, qu'il l'avait aimé, qu'il

l'avait aidé, qu'il l'avait soulagé. M.
l'Orateur, quand Louis Riel e«t venu en
Chambre, en 1873, pour y prendre sa

placo comme député do Provencher, à la

mort do Sir Geo. Etienne Cartier, à qui

«'est-il adressé pour être reçu dans la

Chambre ? Il s'est adressé au député de

RouviHe, et le député de Rouville, c'é-

tait moi.(ApplaudisBements3Il m'a fait

demander un rendez-vous onez M. Al-

phonse Desjardins, député d'Hoohelaga.

Alors M. Desjardins n'était pas député

de la Chambre,il n'a été élu qu'en 1874.

Je suis allé le rencontrer dans la vieille

maison de M. Paré. Riel était un fugi-

tif, j'étais un libéral. Il est venu à Hull.

Il était convenu que j'irais lo recevoir

ik une petite porte latérale pour le faire

assermenter, je m'y suis rendu avec

l'assistant greffier qui n'est plus là.

Malheureusement, au momônt où nous

allions faire ce qu'il y avait ù faire,

^[uolqu'un est arrivé dans la chambre et

se pauvre Riel est parti. L'année &ui-

V Cf?
.. . _ _

vante, il a réusgi à se faire assermer^tei

d'une manière régulière. Je n'étais pas à

la Chambre alor?. Mais quand Riel a
eu besoin d'uo ami, il est venu à Saint

Hyacinthe, dans l'humble étude d un
avocat qui était alors en société

avec le juge Bourgeois, des Trois-

Trois Rivières. Ilestvtinu me demun
der l'hospitalité et il 1'^ rue loyalement;

il Oi^t venu demander proteotion à ou

libéral, et i' a eu protection. Il est roHté

dans ma maison, et c'esc un dos b aux
souvenirs de ma vie do l'avoir regu chez

moi. L'honorablo Procureur général n

bien tort de croire qu'il n'y en a pas

d autres que lui qui ont soulagé ce

pauvre malheureux. Non seulement jo

lui ai donné Ihoepitalité, mais j'ai

trouvé moyen de l'aider, et il s'en est

toujours souvenu. Et quand plus tard

il a été question de fai e un mouvement
pour Ambroise Lépine, nous n'avons pas

attendu que les conservateurs de Mont-
réal oommengasseot le mouvement.Je mo
suis mis à l'œuvre avec mes amis de Saint

Hyacinthe et j'ai collecté une sommo
convenable quo j'ai envoyée à MgrC Ta-
ché pour la famille do Lépine (applau-
dissements]. On n'a pas rh'.bitude de

se vanter de ces choses-là, mais ça se

fait tout de mSme et on le fait avec

plaisir. Certains hommes ont tort de

laisser croire que tout le dévouement
est de leur côté. Il mo semble que jo

n'ai jamais reculé quand il s'est agi de
dévouement. Il me semble que quand
il s'ettt agi de secourir quelqu'un, quel-
que pauvre que je fusse, j'ai trouvé

moyen do le secourir. Aujourd'hui, ni je

me suis levé pour adresser la parole et

si j'ai parlé si longtemps, je croyais que
je devaio uola à la mémoire de Ricl.

L'honorable P rooureur général peut
croire qu'il a fait plus que moi pour
Riel. Mais si l'âme de Ricl sait ce qui
60 passe dans cette Chambre, elle doit

trouver que les temps sont bien chan -

gés. Uiel doit trouver qu'il a peut-être

été trop empressé de dire dans sou tes-

tament :
" Je pardonne de tout mon

" cœur à mes eonemiB et je remercie les
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" citoyens do la pi'ovineo de Québoo de
" oe qu'ils ont t'ait et de oo qu ils se pru-

" posent de taire pour moi.
"

Or si j'ai bien compris, celui q|ui

m'insulte aujourd'hui dans le Cd^nadten

paroeque je dôKnds la mémoi-

re du père do Jean, lo tils

do Kiel, a déclaré lui-niômo ou'il

se chargeait de l'éducation de J .aa,

qu'il Bo cbar<^oait du le faire in.iiruire

dans uu séminaire. Avant do m'insul-

ter, qu'il tienne donc sa parole. Il le doit

à la mémoire du grand putrioto, o'est

une ddtte sucréj I

M. 1 Orateur, ma tâcbe est finie.

On a dit quu oe mouvement n'était

pas sinoùre de notre côt4. De quel droit

ces rreuj Iti viennent ils nous juger ? Oi!i

Buui doue les preuves de leur dévoue-

ment au pays qui puissent leur permet -

tre do nous insulter ainsi ? Est-ce que

noj pères n étaient pas comme les vôtres

8ur les mêmes champs de bataille pour

d.'fendre nos libertés et en cenquérir

(1 iiutres ? Est-ce que nos pères ne mar-

uii lient pas la main dans la main com
me <lftH frères pour détendre ce pays ?

Qui vous donne le droit do noiii insul-

ter de cette manière ?

E^it ce que nou. n'avons pas, nous les

libéraux, .'ait ce qup nous devions, dans

la mes are dy nos foreus, pour servir

notre cher pays? Est-oe que vous [n'avez

pas, TOUS, certains conservateurs, fait oe

((uo vous pouviez, dans la mesure de

vos forces pour pcrire et ruiner ce

cher pays ? (ApplaudiâsemeuLs].

Nous avons commenoé enswuiHle oo

grand moavement national, le IG no-

vembre dernier ; vous étiez alors avo
nous, et aujourd'hui vous êtes %vco l«s

onuiMui<i. Nous ne vous avous pas

alors dit que vousétiiz des byp>-

orites. Nous avous houie do l'avouer,

mais o'est vrai : nou.4 vous croyions

alors. Mais, maintenant, sachez le,

nous aurions le droit do vous dire que

vous étiez des hypooriios alors, comme
vou;^ êtes des traîtres aujourd'hui, el

vo'H n'avez pas celui de vous diro in.

suites. Et o'est vous qui osez, dans des

circonstances au-isi déshonorantes, met-

tre notre smcérité eu doute, lorsque

nous avons commenoé ce grand mouve-

ment en^^emble et que la crainte vous

l'a fait lâchement abandonner.

Vous n'avez pas le di'oit de nous

juger et nous avous celui de vous cou

damner. Nous sommes restés fidèles à

la cause nationale et vousl avez trahie I

[ApplaudiHsemnti] Malheur à vous 1

[E'rémissemeuts et appUuiissements]

Que les p*>oles brùl.mâs de notre

poète okiioual, Louis Ficjùctte, resteut

gravées dans votre mémoire et vous fas-

I sent regretter votre trahison.

** Ah 1 nos nobles aïeux endormis sous la pierre.

En s'éveillant ont dû fermer leur paupière

Quand ils ont vu des fils parjures à leur nom
Nous laisser outrager sans oser dire noo.

Si leurs regards ont pu suivre ce drame sombre,

Comme leurs oœurs si tiers ont dû saigner dans l'ombre,

Comme ils durent d'horreur vous maudire, hommes liaux,

Qui pour les opprimés dressez des échafauds 1

Ah ! tremblez l ces grands morts, que trouble dautf leurs tomb

Le sang qui coule ainsi des froides hécatombes,

Ont des voix qui sauront remuer les vivants, -*

Les crimes ont toujours des effets dissolvante.

Non I l'ère des martyrs n'est pas encore fermée
;

Tout vrai penseur le voit et le «cnt. La fumée

Des bûcbors f rop souvent sut propager le feu.

T remise?: ! vous ''ont l'audace ose ainsi tenter Dieu I

'»•



—-es —

- , \.

#,

' ' ;

••
î

*

• »

Tremblez \ bandits sann cœur dont la haine ot la rage

Pr<5parcnt pour nos fil» un avenir d'orago
;

Celui dont lo rej^ard gouverne l'univcrn

Avait, dans (m Fa<]^89c, à des peuples divers

])onnd ou sol fdooiid en patrimoine libre ;

L'e«prif; chrétien devait maintenir l'<^(juilibM

Kntrc tous les enfants de oc counnuo b t ;eau
;

JiCur paix dure depuis oinquur.tu ans ; l'arbrisseau

yW devenu t>rand arbre ot oouvre au loin la plaint) |

Malbour i\ ces serpents dont la m'^fasto baU:ine

liépand dans ses rameaux les soutUas emocdtéS)

Dos haines, des ooutiita et dos rivalités 1"

# "

fApplaudissements. Bravos. Ap -

plaudisscmouts dans les ^aIerie8. La
-(éauoc est Buspcnduc c't M. Meroior est

ontourd p^r une toalc irx\ lu! ^rocfo

main.]
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